
Mardi 28 mai 2019 - 23 Ramadhan 1440 - N° 2226 - 6e année - Prix : Algérie : 10 DA. France : 1€

DK NEWS
Q U O T I D I E N  N A T I O N A L  D ’ I N F O R M A T I O N

Alger :
Oran :
Annaba :
Béjaïa :
Tamanrasset :

24°           14°    
28°           17°   
22°           15° 
25°           16°  
35°          19° 

MÉTÉO

Horaire des prières

Asr : 16h36 Maghreb : 20h03 Isha : 21h43

Dohr : 12h46Fajr : 03h34

www.dknews-dz.com

Iftar : 20h01
Imsak : 03h36

ARMÉE
Gaïd Salah entame 

une visite de travail 
et d’inspection dans 
la 6e Région militaire

SANTÉ

LIGUE 1 MOBILIS/DERNIÈRE JOURNÉE: 
Les Usmistes fêtent leur 

8e titre de champion 
Venus des quatre coins de la capitale, les

supporteurs de l'USM Alger se sont dirigés, 
la nuit de dimanche vers Soustara (la Casbah), fief
du club pour fêter leur huitième titre de champion

d'Algérie après la victoire remportée face au CS
Constantine (3-1) au titre de la dernière journée du

championnat de la ligue professionnelle 1
«Mobilis» 2018/2019. 
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GROSSESSE : 
Existe-t-il 

un remède
contre les
nausées? 

ENERGIE

LUTTE CONTRE LA 
CONTREBANDE ET LA 

CRIMINALITÉ ORGANISÉE

6 narco-
trafiquants

arrêtés et
200 kg de kif
traité saisis 
à Tlemcen 
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MDN

AGRICULTURE

La CNMA 
a réalisé 

une
croissance

de 8% 
en 2018  
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INDUSTRIE MILITAIRE : 

Livraison de 252 camions
fabriqués en Algérie 

au profit du MDN
La Société algérienne pour la production de poids lourds Mercedes-Benz (SAPPL-MB) a livré, hier à Alger, 252 camions tactiques 

au profit de la Direction centrale du matériel au ministère de la Défense nationale (MDN).

CONCOURS DE RÉCITATION DU CORAN, DU HADITH ET DE L'HISTOIRE DE LA  RÉVOLUTION : 

Distinction à Alger de plus de 200 lauréats  
Plus de 200 élèves d'écoles coraniques et   lauréats des trois cycles scolaires ont été distingués, hier à Alger, 

lors   de la 4e édition du concours du Saint Coran, du Hadith et de l'histoire de   la révolution nationale.  
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La découverte de gaz dans
la région de Tindouf, une

phase importante pour
l’économie nationale 

COMMUNICATION 

Mounir Hemaïdia
installé dans ses

nouvelles fonctions
de P-dg de l'ANEP 
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Le ministre de l'Habi-
tat, de l'Urbanisme et de
la Ville, Kamel Beldjoud
prend part, depuis hier
à Nairobi (Kenya), aux
travaux de la première
session de l'Assemblée

générale du programme
des Nations Unies pour
les établissements hu-
mains (ONU-Habitat).
Les travaux de cette AG
se poursuivront
jusqu’au 31 mai.
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AG ONU-HABITAT
Beldjoud à Nairobi

PALAIS DE LA CULTURE
Soirée théâtre 

Le Palais de la 
culture Moufdi-Za-
karia, organise ce
soir à partir de
22h30, une soirée
théâtrale avec la pré-
sentation de deux
pièces «El Moudja
Walat» et «Boualem
Zid El Koudam».

RÉSEAU NADA
Conférence 
à l’occasion de la
Journée internationale
de l’Enfance

Le réseau algérien
pour la défense des
droits de l’enfant
(NADA), organise ce
matin à partir de 11h
en son siège, 105
boulevard Di-
d o u c h e - M o u r a d ,
Alger-Centre), une
conférence de presse à l’occasion de la célé-
bration de la Journée internationale de l’En-
fance sous le thème «La nouvelle République
pour la protection sociale, judiciaire et juri-
dique des enfants». La rencontre sera animée
par le président du réseau M. Abderrahmane
Arar. 

PRÉVU EN JUIN À ORAN 
Première rencontre
du théâtre
d'improvisation 

Un premier "match" d'im-
provisation théâtrale sera or-
ganisé à la mi-juin prochain à
Oran. Cette initiative de l'as-
sociation culturelle "El Amel"
d'Oran s'inscrit dans le cadre
de la session de formation sur
le théâtre d'improvisation,
qui se tiendra au mois de juin sous le slogan : "Nous
improvisons mais nous n'£uvrons pas par improvi-
sation", a souligné le président de l'association. La
rencontre, évènement appelé aussi "théâtre spor-
tif", verra la participation de 15 jeunes diplômés de
la 22e promotion formée par l'association. Les re-
présentations, à présenter devant le public, pro-
mettent d'être très rudes et aborderont divers
thèmes improvisés, a expliquée Mohamed Mi-
houbi. Cette manifestation théâtrale, qui se tiendra
selon des normes internationales, vise à tester et à
développer les capacités artistiques des jeunes dans
le domaine du théâtre d'improvisation, qui repose
principalement sur le travail de groupe. Cette dé-
marche intervient dans le cadre des préparatifs de
l'association culturelle "El Amel" pour prendre part
au match théâtral d'improvisation, qui se tient
chaque année au Canada, a fait savoir M. Mihoubi,
notant que l'association envisage de participer à des
manifestations du 4e art dans le monde.

JOURNÉE NATIONAL DU SCOUT
Le DGSN adresse 
ses félicitations au
commandant général 
des scouts

Le Directeur général de
la Sûreté nationale (DGSN)
Abdelkader Kara Bouhadba
a présenté hier ses félicita-
tions au commandant géné-
ral des scouts musulmans
algériens (SMA) Mohamed
Bouallag à l’occasion de la
célébration de la Journée
national du scout célébrée
le 27 mai de chaque année. A
cette occasion, le DGSN a mis en exergue le rôle joué par les
scouts musulmans algérien en compagnie des différents ser-
vices opérationnels de la police, dans le domaine de la sen-
sibilisation des différentes franges de la société contre les
fléaux sociaux.   

CE MATIN À 9H AU FORUM 
DE LA SÛRETÉ NATIONALE
Conférence sur la
protection de l’enfance
contre toutes les formes
de violences

A l’occasion de la célébration de la Journée internationale de
l’Enfance, la Forum de la Sûreté nationale, abrite ce matin à par-
tir de 9h au niveau de l’Ecole supérieure de la Sûreté nationale
Ali-Tounsi de Châteauneuf, une conférence sur «Le rôle de la Sû-
reté nationale dans la protection des enfants contre toutes les
formes de violences».  

THÉÂTRE D’ALGER-CENTRE
Présentation de la
pièce «Dans le mur»

La pièce théâtrale
«Dans le mur» (Fi Al Hit),
produite par le théâtre
régional de Sidi Bel
Abbes, sera présentée ce
soir à partir de 22h30 au
théâtre d’Alger-Centre.

SALLE IBN KHALDOUN
Soirée andalouse

L’artiste Hiba Zahri, animera un spectacle de mu-
sique andalouse, ce soir à partir de 23h à la salle Ibn
Khaldoun.

CARREFOUR DES ARTISTES
Qaâda chaâbi

L’interprète de musique
chaâbi, Fayçal Hedroug, ani-
mera un récital ce soir à partir
de 22h30 au niveau du Carre-
four des artistes (Tahtahat El
Fananine, Port d’Alger).

FFS
Conférence jeudi 
à Béjaïa

Le parti du Front des forces so-
cialistes (FFS), organise jeudi 30
mai à Ighzer Amokrane (Bejaïa),
une conférence qui portera sur
«La situation politique du pays et
la proposition de sortie de crise du
FFS». La rencontre sera animée
par Brahim Meziani membre de
l'instance présidentielle, Ahmed Djeddai conseillé du
premier secrétaire et Massinissa Boussekine secrétaire
national au mouvement estudiantin.

DEMAIN À ORAN
Séminaire sur 
«Le travail et l’éthique»

L’Observatoire du handicap, de la République et de
l’éthique en santé (OHRES), organise mercredi 29 mai à
partir de 12h à l’amphi du Centre hospitalo-universitaire
(CHU) d’Oran, un séminaire sur le travail et l’éthique.
Dans ce cadre, le Pr Borsali Hamdan enseignant à la fa-
culté de droit et des sciences politiques (université Oran2),
animera une conférence sur «Le droit du travail : quelle
place pour l’éthique ?». Une autre conférence sera animée
par le Pr Ali Tadjine enseignant à la Faculté des sciences
sociales de l’université Abdelhamid Ibn Badis de Mosta-
ganem sur «Le travail est-il une valeur morale?».

DEMAIN À LA SALLE 
IBN ZEYDOUN
Soirée poésie,
musique 
et danse

Le Spectacle et la tournée d'Histoire
d'une Relève débarque a Ibn Zaydoune.
Ahl El Fen organise demain mercredi 29
mai à partir de 22h à la salle Ibn Zaydoun
(Riadh El feth) une soirée ramdanesque
qui comprend de la poésie, de la mu-
sique et de la danse.
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INDUSTRIE MILITAIRE: 
Livraison de 252 camions fabriqués 
en Algérie au profit du MDN 

La Société algérienne
pour la production de poids
lourds Mercedes-Benz
(SAPPL-MB) a livré, hier à
Alger, 252 camions tactiques
au profit de la Direction 
centrale du matériel au
ministère de la Défense
nationale (MDN).

Le protocole de livraison
a été signé par le
Commandant et représen-
tant de la Direction centrale
du matériel au ministère de
la Défense nationale,
Bouzerma Mustapha et le
Directeur général de la
société Algerian Motors ser-
vices Mercedes-Benz (AMS-
MB SPA), Djamel Mahiout.

«Dans le cadre du pro-
gramme tracé par le minis-
tère de la Défense nationale
visant à hisser les capacités
de l'Armée nationale popu-
laire (ANP) à travers le déve-
loppement des capacités

industrielles militaires
adaptées à la politique éco-
nomique visant à dynami-
ser l'industrie nationale, un
autre lot de camions tac-
tiques a été livré lundi par la
direction centrale du maté-
riel, organisme chargé de
l'acquisition et de la gestion
du matériel au profit de
l'institution de l'ANP», a
indiqué le Commandant
Bouzerma «La marque
Mercedes est connue mon-
dialement et est une réfé-
rence technologique pion-
nière dans le domaine de
l'industrie mécanique (...).

En concrétisation des
démarches du haut com-
mandement de l'ANP pour
le développement des capa-
cités de combat des unités
des corps de bataille.

Le Commandement a
choisi la marque comme
partenaire pour créer une

industrie mécanique locale
avec un taux d'intégration
croissant d'année en
année», a-t- il ajouté. Le lot
livré ce lundi comprend 252
unités de différents types de
camions de transport des
troupes X66 et X44, des
camions citernes et de car-
burant ainsi que des
camions d'évacuation, pré-
cisant que ces camions très
bien équipés renforceraient
les unités militaires. De son
côté, Djamel Mahiout a
indiqué que «le lot livré
aujourd'hui compte parmi
des dizaines de lots réalisés
par l'entreprise qui contri-
bue au développement éco-
nomique du pays».

Dans le même cadre, il a
salué «l'intérêt accordé par
l'institution militaire au
développement de l'indus-
trie militaire afin de se doter
des différents équipements

dont elle a besoin ainsi que
les sociétés publiques et pri-
vées». Un nouveau produit
le «X66 Zitro» d'une capa-
cité de charge de 9 tonnes et
doté des différents équipe-
ments et applications
nécessaires notamment
pour les sociétés activant
dans le sud du pays, a été
présenté en marge de la
cérémonie de livraison de
ce lot de camions.

De nouveaux camions de
marque ACTROS et de petits
camions de marque
ACCELO fabriqués en
algére, outre des véhicules
de marque SPRINTER, ont
été présentés également en
marge de la cérémonie.

Par ailleurs, des camions
du même lot livré
aujourd'hui ont été livrés à
des sociétés nationales
publiques et privées.

ARMÉE: 
Gaïd Salah entame une visite de travail 
et d’inspection dans la 6e Région militaire
(MDN) 

«Dans le cadre des visites
de contact direct avec les
personnels pendant le mois
sacré de Ramadan, à travers
l’ensemble des Régions
militaires, Monsieur le
Général de Corps d’Armée
Ahmed Gaïd Salah, Vice-
ministre de la Défense
nationale, Chef d’Etat-
major de l’Armée nationale
populaire, effectue, à partir
d’aujourd’hui lundi 27 mai
2019, une visite de travail et
d’inspection en 6e Région
militaire à Tamanrasset»,
note la même source. Le
Général de Corps d’Armée
supervisera, lors de cette
visite, l’exécution d’un exer-
cice démonstratif avec
munitions réelles, présidera
également des réunions
d’orientation avec les cadres
et les personnels de la
Région, et inspectera

quelques unités déployées
sur les frontières Sud du
pays.

A l’entame et après la
cérémonie d’accueil, le
Général de Corps d’Armée,
accompagné du Général-

Major Mohamed Adjroud,
Commandant de la 6e
Région militaire, a rappelé,
lors de sa rencontre avec le
Commandement et les
cadres de la Région, «les
efforts soutenus fournis par

les unités mobilisées sur le
territoire de cette impor-
tante Région et le long des
frontières Sud du pays».

Il a également souligné
que «sa supervision de cet
exercice s’inscrit dans le
cadre du suivi de la série
d’exercices démonstratifs
avec munitions réelles exé-
cutés dernièrement, au
niveau de toutes les Régions
militaires, et ce, dans l’ob-
jectif d’évaluer la deuxième
phase du programme de
préparation au combat
2018/2019, de s’enquérir, sur
le terrain, du niveau de pré-
paration atteint par le corps
de bataille de l’Armée
Nationale Populaire, et
d’examiner le niveau de dis-
ponibilité opérationnelle
des unités de combat»,
ajoute le communiqué du
MDN.

Le Général de corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale,
chef d'Etat-major de l'Armée nationale populaire, a entamé, depuis hier, une visite 
de travail et d’inspection dans la 6ème Région militaire à Tamanrasset, indique 
un communiqué du ministère de la Défense nationale (MDN).

PRÉLÈVEMENT 
D'ORGANES SUR MORT
ENCÉPHALIQUE: 
Un nouvel élan 
pour l'avenir 

Le ministre de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière, Mohamed
Miraoui, a affirmé, hier à Alger, que la réus-
site des équipes médicales à prélever des
organes sur un mort encéphalique donnerait
"un nouvel élan" pour le futur.

Lors d'une conférence animée par un staff
médicale relevant de plusieurs établisse-
ments hospitaliers civils et militaires ayant
réussi une première transplantation (deux
reins et un foie), prélevés sur un mort encé-
phalique, M. Miraoui s'est félicité de cet
exploit "premier du genre en Algérie", exhor-
tant le corps médical et paramédical assurant
ces interventions à poursuivre leurs efforts
pour sauver des vies.

Rappelant que trois (3) malades, en liste
d'attente des CHU de Batna, de Nafissa
Hamoud (ex-Parnet), et de l'hôpital militaire
de Constantine avaient bénéficié d'organes
prélevés, après consentement de la famille,
sur un jeune de 23 ans en mort encéphalique
suite à un accident de la route, le ministre a
salué cet acte de charité, qu'il a qualifié de
"modèle de solidarité et de don de soi pour
sauver des vies". Valorisant les efforts des
équipes médicales et la contribution de
l'Institut Pasteur pour la réalisation de cette
intervention en 48h, M.  Miraoui a appelé
l'ensemble des établissements hospitaliers
agréés par l'Agence nationale de greffe (ANG)
à la coordination pour concrétiser davantage
d'opérations de ce type.

De son côté, le président du Conseil scien-
tifique de l’ANG, Pr Tahar Rayane, a indiqué
dans ce sens que les établissements hospita-
liers, qui prennent en charge les patients
nécessitant une greffe, espèrent 5.000 dons
pour résoudre définitivement le problème de
greffe rénale en Algérie.

A ce propos, il a précisé que la liste d'at-
tente de greffe d'organes "était en augmenta-
tion constante en l'absence de donneurs en
dehors du cercle familial, plaidant pour "l'en-
couragement du prélèvement d'organes sur
cadavres ou morts encéphaliques".

Pour sa part, le chef du service de réani-
mation médicale au CHU Constantine, le Pr.

Omar Boudehane a mis en valeur le rôle de
l'ANG dans la coordination entre les équipes
médicales, ce qui a permis d'effectuer les
interventions au niveau de trois établisse-
ments en un temps record.

Abondant dans le même sens, le chef du
service d’anesthésie-réanimation à l'hôpital
de à l'Etablissement hospitalier spécialisé
(EHS) de chirurgie cardiaque (où a été réali-
sée la transplantation du rein prélevé sur le
jeune en mort encéphalique à Constantine à
un malade à Parnet) a préconisé le prélève-
ment des organes sur les personnes décédées
dans des accidents de la route, qui font
annuellement près de 5.000 victimes.

Le médecin chef du service de chirurgie
vasculaire à l'EHS Mohand Maouche
Amokrane, le Pr. Hamid Kanoun a rappelé
que 270 greffes rénales ont été réalisées en
2018 au niveau de cet établissement, qui est
prêt, a-t-il assuré, à effectuer davantage d'in-
terventions pour peu que les donneurs soient
disponibles.

Dans le même contexte, le directeur de
l'ANG, Mohamed Bourahla a indiqué que
l'Agence s'employait à "réunir tous les
moyens et les conditions nécessaires pour
garantir, aux établissements hospitaliers
civiles et militaires agréés, la réussite de
telles interventions.

APS

COMMUNICATION: 
Mounir Hemaïdia installé dans ses nouvelles
fonctions de P-dg de l'ANEP 

Le nouveau Président-directeur
général (P-dg) de l'Agence nationale
d'édition et de publicité (ANEP),
Mounir Hemaïdia a été installé, hier à
Alger, dans ses nouvelles fonctions, en
remplacement de Mme Djazia
Djeddou, démise de ses fonctions de
Directrice générale par intérim de
l'ANEP. 

Présidant la cérémonie d'installa-
tion, le ministre de la Communication,
Porte-parole du Gouvernement,
Hassan Rabehi, a affirmé que "l'ANEP,
placée sous la tutelle du ministère de la
Communication, compte parmi les
institutions les plus importantes, de
par sa relation avec les différents
médias publics et privés et ses activités
aussi riches que diversifiées". M.

Rabehi a fait part de "la pleine disponi-
bilité" des responsables de cette entre-
prise à "traiter avec les partenaires en
toute démocratie et transparence, en
tenant compte de la conjoncture que
traverse le pays et dans le cadre du res-
pect des valeurs nationales", insistant
sur l'impératif de "faire prévaloir l'inté-
rêt suprême du pays, en £uvrant à dif-
fuser un discours médiatique respon-
sable et engagé, à même de concourir à
la préservation de la sécurité et de la
stabilité du pays".

Le ministre a passé en revue le par-
cours professionnel de M. Hemaïdia,
qui l'habilite "à s'acquitter pleinement
de la mission dont il est investi". M.
Rabehi a appelé, en outre, tous les
médias "à coopérer avec la commission

chargée de définir les critères d'octroi
de quotas et d'espaces publicitaires au
profit de la presse publique et privée,
de manière à satisfaire les demandes
de ces institutions médiatiques, d'une
part, et de se conformer aux principes
et objectifs nationaux d'autre part".

Par ailleurs, M. Hemaïdia a exprimé
son "attachement à développer l'entre-
prise pour lui permettre d'accomplir le
rôle pionnier qui lui a été confié pour
l'édification de l'Algérie de demain, en
conférant davantage de transparence à
la gestion, à la numérisation et au
recrutement de l'élément humain qua-
lifié, d'autant que l'ANEP compte
parmi les principales institutions, au
regard de son champ d'action straté-
gique".
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CONSEIL INTERMINISTÉRIEL: 
Examen de création de l'instance nationale
des énergies renouvelables et de l'efficacité
énergétique 

«Le dossier des énergies
renouvelables constitue une
priorité nationale», a précisé
M. Bedoui lors d'une inter-
vention, affirmant que «notre
pays avait déjà fait ses pre-
miers pas vers la concrétisa-
tion de la transition énergé-
tique», une transition qui,
selon le chef du gouverne-
ment, n'a pas encore atteint la
cadence escomptée et la coor-
dination efficace. Pour le
Premier ministre, la création
et l'installation de cette com-
mission s'avèrent un impéra-
tif, considérant les atouts que
recèle le pays en matière
d'énergies renouvelables et
les jeunes compétences
parmi les diplômés des insti-
tuts et des écoles nationales
activant aussi bien en Algérie
qu'à l'étranger.

«Cette instance jouera un
rôle prépondérant dans l'ex-
ploitation, avec efficacité et
efficience, de tout le potentiel
local, et contribuera sans
doute à l'épanouissement des

start-up spécialisées dans la
manutention et la production
notamment dans les régions
su Sud et des Hauts plateaux,
pour atteindre, ainsi, son
objectif, celui de garantir la
sécurité énergétique du
pays», a-t-il ajouté. 

L'examen de la création de
cette instance intervient
conformément aux recom-
mandations onusiennes en
matière de promotion des

énergies renouvelables, et en
application des engagements
internationaux de l'Algérie en
termes de réduction des
émissions de gaz à effet de
serre pour préserver l'envi-
ronnement dans le cadre du
développement durable», a-t-
on expliqué dans le commu-
niqué. 

Par ailleurs, la réunion a
examiné l'ensemble des
mécanismes permettant la

mise en place d'une instance
nationale qui sera chargée de
l'élaboration et de la mise en
œuvre de la stratégie natio-
nale des énergies renouvela-
bles et de l'efficacité énergé-
tique conformément à la loi
numéro 04-09 du 14 août
2004, relative à la promotion
des énergies renouvelables
dans le cadre du développe-
ment durable. Outre les
ministres de l'Intérieur, de
l'Energie, des Finances, de
l'Industrie, du Commerce, de
l'Enseignement supérieur, de
l'Environnement et de
l'Agriculture, étaient présents
à la réunion des responsables
représentants de Sonelgaz, de
la Commission de régulation
de l'électricité et du gaz
(CREG), du Centre de déve-
loppement des énergies
renouvelables (CDER) et de
l'Agence nationale pour la
promotion et la rationalisa-
tion de l'utilisation de l'éner-
gie (APRUE), a conclu le com-
muniqué. 

Le conseil interministériel, tenu mercredi sous le présidence du Premier ministre,
Noureddine Bedoui, a examiné le dossier de création de l'instance nationale des 
énergies renouvelables et de l'efficacité énergétique, indique un communiqué 
des services du Premier ministre.

ENERGIE: 
La découverte de gaz
dans la région de
Tindouf, une phase
importante pour
l’économie nationale 

Le ministre de l’Energie, Mohamed Arkab, a
affirmé, lundi à Tindouf, que la découverte de gaz
dans cette wilaya représente une phase importante
pour l’économie nationale. S’exprimant lors de l’ins-
pection du champ d’exploration dans la région de
Ghar Djebilat (70 km de Tindouf), le ministre a indi-
qué que «la découverte de gaz, pour la première fois
dans cette wilaya, représente une phase importante
pour l’économie aussi bien nationale que locale,
sachant que ce champ présente des indices positifs et
a permis de produire quelque 275 m3 de gaz et près de
300 litres/ heure de condensat».

Pour M.Arkab, «cette nouvelle découverte a été
réalisée sur un champ de quelque 140 km2 (extensi-
ble), et la prochaine étape portera sur l’évaluation de
ce champ pour permettre à l’entreprise nationale
Sonatrach d’avoir une idée exhaustive le concernant,
avant d’entamer la phase suivante de développement
et d’exploitation». «Elle permettra d’insuffler une
dynamique à l’action de développement, nationale et
locale, et aura des retombées positives sur différents
secteurs, surtout que le champ en question est à 70
km à peine du gisement de fer de Ghar-Djebilet dont
le développement nécessite de l’énergie électrique et
gazière et de l’eau, en plus de son apport au dévelop-
pement des ressources énergétiques locales», a
ajouté le ministre de l’Energie. Ceci, en plus de sa
contribution à l’alimentation des centrales élec-
triques fonctionnant au gasoil dans la région, allé-
geant ainsi les lourdes charges sur le budget de l’Etat
dans ce domaine, a poursuivi M.Arkab en se déclarant
«optimiste» quant à cette nouvelle exploration réali-
sée par des compétences algériennes. A noter que la
visite du ministre de l’Energie a été chahutée au
départ par un groupe de protestataires, contraignant
à un changement d’itinéraire.

HISTOIRE:
Les SMA ont grandement
contribué à la Guerre 
de libération 

Le ministre des Moudjahidine, Tayeb Zitouni a
affirmé, lundi à Alger, que les Scouts musulmans
algériens (SMA) avaient «grandement» participé à
la sensibilisation des algériens durant l'occupation
française et avaient le «grand mérite» de fournir à
la Guerre de libération de vaillants commandants.

Dans son allocution à l'occasion de la commé-
moration du 78è anniversaire de la mort du fonda-
teur des SMA, Mohamed Bouras, M.

Zitouni a fait savoir que les SMA avaient «un rôle
important» dans la formation des leaders du mou-
vement national durant l'occupation française et la
préparation de la Révolution qu'ils avaient dotée de
vaillants commandants et héros».

La fondation des SMA en 1936 par le Chahid
Bouras, est intervenue «en réponse au grand souci
de ce dernier de préserver les composantes de
l'identité algérienne et de former une génération à
même de prendre les rênes de la Guerre de libéra-
tion qui a déstabilisé les forces du colonialisateur»,
a-t-il souligné, ajoutant que «les SMA sont devenus,
après l'indépendance, une école ayant le mérite
d'avoir formé une génération de jeunes disciplinés
et dévoués à leur patrie et à leur peuple».

Le ministre a appelé, dans ce sens, tous les
Algériens à «faire preuve d'un haut sens de respon-
sabilité pour poursuivre l'édification du pays,
notamment en cette étape précise de son histoire»,
mettant l'accent sur l'impératif d'«assumer toutes
les responsabilités afin de rester fidèle au serment
des chouhada et de préserver les acquis réalisés en
parallèle avec les défis auxquels fait face notre pays
sur les plans régional et international».

Il a exhorté, en outre, tous les enfants de
l'Algérie à «s'attacher aux principes de la nation, à
rester unis et à défendre l'Algérie».

De son côté, l'ancien Commandant général des
SMA, Messaoud Aliouat, a évoqué les conditions
dans lesquelles l'organisation a été créée, rappe-
lant que 17 des 22 dirigeants qui ont décidé de
déclencher la Révolution du 1er novembre 1954
étaient membres des SMA.

Plusieurs figures emblématiques des SMA ont
été distingués au terme de cette cérémonie dont le
Commandant général actuel, Mohamed
Bouallègue.

ALGER: 
Livraison de la pénétrante autoroute 
de l'Est - RN 5 El Alia fin juin 

Le projet de liaison reliant
l'autoroute de l'Est au niveau
d'El Alia à la RN 5 permettant
de désengorger l'axe routier
principal du nord de la capi-
tale aux communes d'El
Mohammadia et de Bab
Ezzouar sera livré fin juin
prochain, a indiqué lundi le
ministre des Travaux publics
et des Transports, Mustapha
Kouraba.

Lors d'une visite de travail
et d'inspection au niveau de
plusieurs projets en cours de
réalisation à Alger, M.
Kouraba a expliqué que ce
projet a pour but de fluidifier
le trafic routier et désengor-
ger l'entrée Est d'Alger, souli-
gnant la nécessité, pour les
maitres d'œuvre, de veiller
sur la bonne qualité des réali-
sations. Ce projet permettra
également aux automobi-
listes d'accéder à la RN 24
sans avoir à emprunter

l'échangeur du quartier des
Bananiers souvent conges-
tionné. Cela, à travers le
réaménagement de l'échan-
geur RN 24- Autoroute de l'Est
avec l'intégration de bretelles
et la création de deux gira-
toires assurant l'ensemble
des sens de déplacement. Le
coût total de ce projet est esti-
mée à 700 millions de dinars.
Présent lors de cette visite, le
directeur des travaux publics
(DTP) de la wilaya d`Alger,
Abderrahmane Rahmani a
indiqué que cet axe reliant
l'autoroute de l'Est à la com-
mune de Bab Ezzouar per-
mettra aux automobilistes
d'éviter la sortie menant au
rond point de l'entrée de Bab
Ezzouar, habituellement
congestionnée près de la
ligne de tramway. Le ministre
s'est également rendu au
niveau des travaux du projet
de radiale entre Oued

Ouchaiah, la RN 38 et
Benghazi dans la commune
de Baraki.

Ce projet répond à un
besoin de fluidité du trafic
occasionné par la forte inten-
sité de la circulation entre
Baraki Oued Ouchaiah, la RN
38 et Benghazi.

Longue de 4,5 km dont 1,2
km de viaduc, cette radiale
sera opérationnelle au cours
du troisième trimestre 2019
pour le sens vers Alger.

Le second sens desservant
Baraki et Blida sera opéra-
tionnel entre fin 2019 et début
2020, a fait savoir M. Kouraba.
Cette infrastructure permet-
tra ainsi une liaison rapide
entre le centre d'Alger et l'au-
toroute Est-Ouest au niveau
de Baraki et le centre du pays,
particulièrement pour les
poids-lourds.

Cela contribuera aussi à
l'allégement du trafic des

autres axes autoroutiers et
pénétrantes (rocade sud,
pénétrantes de l'aéroport, des
Ansasses et de Bir Mourad
Rais) ainsi qu'au niveau des
communes de Gué de
Constantine et de Baraki.

Réalisé par l'entreprise
publique ENGOA, le montant
de ce projet s'élève à près de
10,8 milliards de dinars.

Par ailleurs, le ministre
s'est également enquis de
l'avancement des travaux
d'extension du côté ouest de
la promenade des Sablettes,
qui offrira notamment une
vue imprenable sur le centre
de la capitale.

Plusieurs aménagements
sont en cours de réalisation
au niveau de la promenade
dont un parking supplémen-
taire, des établissements de
restauration ainsi que des
ponts d'accostage pour les
bateaux de plaisance.

UNIVERSITÉ:
Colloque sur les défis de passage de l’université 
au monde du travail prochainement à Oran 

Un colloque national sur les défis de
passage de l’université au monde du tra-
vail sera organisé les 19 et 20 juin pro-
chain à Oran, pour s’enquérir des enjeux
que rencontrent les jeunes diplômés
universitaires à la recherche d’un
emploi pour la première fois, a-t-on
appris lundi des organisateurs.

Cette rencontre scientifique, initiée
par le département de psychologie et
orthophonie de la faculté des sciences
sociales de l’université d’Oran 2
«Mohamed Benahmed» sous le slogan
«passage de l’université au monde de
l’emploi: réalité et enjeux pour des
métiers futurs», vient pour mettre en
exergue les obstacles que rencontrent les

jeunes après leur sortie de l'université et
le début d'une longue recherche d’un
emploi. L’enseignement et la formation
en Algérie sont étroitement liés au mar-
ché du travail et chaque année devant le
nombre croissant de diplômés, l’Etat se
trouve incapable d'offrir suffisamment
d'emplois dans les entreprises et admi-
nistrations publics, ce qui nécessite de
réfléchir sérieusement pour remédier à
cette situation et d’évaluer la formation
pour en tirer profit en plus et contribuer
à la croissance économique, a-t-on sou-
ligné. De là intervient l’importance de
l’entreprenariat comme solution à ce
problème notamment la création de
micro-entreprises privées, tenter de

faire des projets d’entreprise où cette
dernière constitue un centre d’intérêt
des chercheurs et spécialistes des
domaines économiques, sociaux et psy-
chologiques de part son rôle dans le
développement durable. Devant cette
situation, l’intérêt du monde du travail et
sa contribution dans la lutte contre le
chômage chez les jeunes impose aux
spécialistes la nécessité d’une recherche
et d'une étude scientifique diagnosti-
quant la problématique d'accès de l'uni-
versité au monde du travail et de solu-
tions pratiques devant améliorer les
conditions de jeunes universitaires et
réduire le chômage, a-t-on ajouté.
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MASCARA: 
Nécessité de relier toutes les sources
d’eau en un réseau unitaire pour éviter
les coupures 

Le ministre a appelé les cadres
locaux du secteur, à la faveur de la
visite de travail qu’il a effectuée dans
la wilaya, à relier toutes les ressources
hydriques qu’elles soient en surface,
souterraines ou dessalées et traitées,
dans un réseau unitaire et partant le
recours à l’une des ressources en cas
de non exploitation de l’autre qu’elle
qu’en soit la cause, de manière à ne
pas perturber l’approvisionnement
des populations de cette source vitale.

M. Hamam a déclaré que la wilaya
de Mascara s’adosse sur diverses res-
sources hydriques pour assurer l’ali-
mentation en eau potable à ses popu-
lations, à commencer par l’eau de
mer dessalée, approvisionnée à hau-
teur de 53% au profit des habitants de
la wilaya, les eaux souterraines à 43%
et l’eau des barrages à 4%.

Cet état de fait pour le moins
réconfortant n'empêche pas à ratta-
cher ces sources d’approvisionne-
ment d’eau pour éviter les coupures
d’eau en cas d’arrêt de l’une d’elles, a-
t-il souligné.

Cinq (5) autres communes de la
wilaya de Mascara devront bénéficier
à partir du mois août prochain de
l’alimentation en eau potable à partir
de la mégastation de dessalement de
l’eau de mer d’El Mactaa (Oran), a-t-il
déclaré, ajoutant que ceci ne fera aug-
menter le nombre de communes de la
wilaya qui seront alimentées de cette
eau non conventionnelle pour attein-
dre un total de 21 communes, soit 72
pour cent des besoins en eau de la
population de la wilaya.

Le ministre s’est engagé, après
s’être enquis du projet de réalisation
de deux (2) réservoirs de stockage, de
30.000 mètres cubes dans la com-
mune de Mamounia, à prendre des
mesures draconiennes, dans le res-

pect du code des marchés publics,
jusqu’à résilier les contrats avec les
entreprises défaillantes à qui, a été
confiée la réalisation de projets
hydrauliques en raison du retard
enregistrés dans la conduite des tra-
vaux des projets avec tout cela sup-
pose comme impact sur les coûts des
travaux d’achèvement et le retard
dans l’exploitation des projets en
cours de réalisation.

Le ministre, qui s’est enquis des
deux projets de bassin d’irrigation à
Ghriss et à Kechout, a tenu à rassurer
les agriculteurs que la première
tranche du bassin d’irrigation de la
plaine de Ghriss, qui s’étend sur un
superficie de 1.500 hectares, entrera
en exploitation le mois de juillet pro-
chain, de même que le bassin de la
plaine de Kechout dans la commune
d'Aïn Frah sur une superficie de 500
ha, qui sera opérationnel, dans la
même période. Ali Hamam a affirmé

que l’Etat a consenti de grands efforts
pour de grands projets de développe-
ment notamment en matière d’irriga-
tion agricole en tant que soutien à
l’évolution du secteur agricole en
Algérie devant participer pleinement
à la création de la richesse et de l’em-
ploi et contribuer à la réduction de la
dépendance vis-à-vis des hydrocar-
bures.

Aussi, il a annoncé la programma-
tion de projets additionnels au profit
de la wilaya de Mascara pour renfor-
cer le réseau des stations de traite-
ment et d’’épuration des eaux usées et
ce, par l’inscription d’une nouvelle
STEP au chef lieu de wilaya.

Cette dernière vient renforcer l’ac-
tuelle STEP qui n’arrive plus à absor-
ber ce que produit la ville de Mascara
comme eaux usées, en plus de la pro-
grammation de deux STEP dans les
communes de Sig et Tighennif.

Le ministre des Ressources en eau, Ali Hamam a appelé, dimanche à Mascara, 
les cadres du secteur de la wilaya à relier toutes les sources d’eau de la wilaya 
en un seul réseau pour éviter toute coupure dans l’approvisionnement de l’eau 
potable, en cas d’incident.

ALGÉRIE-MAURITANIE: 
L'ambassade d'Algérie
à Nouakchott distribue
des rations alimentaires
au profit de familles
mauritaniennes
nécessiteuses 

L'ambassade d'Algérie à Nouakchott (Mauritanie) a
distribué 300 paniers alimentaires au profit des
familles nécessiteuses à Nouakchott et Nouadibu
pour rompre le jeûne, lors de la première semaine du
mois sacré, en concrétisation des valeurs de solidarité
et de fraternité entre les deux pays, a indiqué le minis-
tère des Affaires étrangères, dimanche, dans un com-
muniqué. Chaque panier alimentaires contient «des
denrées alimentaires de large consommation» auprès
des familles mauritaniennes, a précisé la même
source, ajoutant qu'il s'agit de «la deuxième année où
l'ambassade d'Algérie en Mauritanie prend l'initiative
de faire «de bonnes actions» qui traduisent les liens de
fraternité et de solidarité unissant les deux pays
frères. La représentation algérienne avait distribué
«des médicaments et des équipements au profit d'un
hôpital, d'un point de santé et d'une école», en atten-
dant d'autres initiatives au profit des orphelins et des
malades».

ALGÉRIE-CROATIE: 
Benmessaoud
examine avec
l'ambassadeur de
Croatie en Algérie les
moyens de booster la
coopération bilatérale 

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat,
Abdelkader Benmessaoud a examiné, dimanche, avec
l'ambassadeur de la Croatie en Algérie, Ilija Zelalic,
les moyens de relancer les relations de coopération
bilatérales et de les promouvoir dans le domaine, a
indiqué un communiqué du ministère. Lors de ces
entretiens, les deux responsables ont évoqué «les
mécanismes de relance des relations de coopération
et les moyens de leur développement entre l'Algérie et
la Croatie dans le domaine du Tourisme et de l'artisa-
nat», se félicitant «de la qualité de ces liens» et expri-
mant «l'attachement des deux pays au développement
et à l'élargissement des domaines de coopération et de
partenariat», a précisé la même source.

A cette occasion, le ministre a mis en avant «l'impé-
ratif de signer un mémorandum d'entente entre les
deux pays dans le domaine du tourisme en y intégrant
plusieurs axes importants, liés notamment au tou-
risme durable et rural, à la gestion touristique et hôte-
lière ainsi qu'à la formation». Aussi, le ministre a sou-
ligné «l'importance de développer les relations en
termes de réalisation de ports touristiques vu la
grande expérience de la Croatie en la matière, de
s'employer à ouvrir de nouvelles perspectives de par-
tenariat entre les opérateurs touristiques des deux
pays, et d'organiser des voyages d'exploration afin
d'attirer les touristes croates et leur présenter le pro-
duit artisanal algérien». Pour sa part, l'ambassadeur
croate a mis en valeur «les atouts touristiques que
recèle l'Algérie», faisant état de l'intérêt porté au mar-
ché algérien par les grandes entreprises activant dans
l'hôtellerie et les ports touristiques en Croatie, a
conclu le communiqué.

MILIANA (AÏN DEFLA): 
Commémoration du 78e anniversaire 
de la mort de Mohamed Bouras 

La commune de Miliana
(Aïn Defla) a commémoré
lundi le 78ème anniver-
saire de la mort du fonda-
teur des Scouts musulmans
algériens (SMA), le chahid
Mohamed Bouras, exécuté
par les autorités coloniales
en 1941.

Une gerbe de fleurs a été
déposée sur la tombe du
chahid et la Fatiha du saint
Livre récitée en présence
des autorités locales, de la
famille révolutionnaire et
de nombre d’éléments des
Scouts musulmans algé-
riens (SMA).

Intervenant à l’occasion,
le conservateur des SMA de
Aïn Defla, Abed Feraoun, a
mis en exergue le parcours
de Mohamed Bouras, «un
nationaliste hors pair ayant
ravivé par le scoutisme la
flamme patriotique», a-t-il
tenu à préciser.

Assimilant le scoutisme
à «une école de patrio-
tisme», il a fait état de 2500
scouts répartis sur 21
groupes à l’échelle de la
wilaya, soutenant que des
efforts sont déployés en vue
de faire rallier le plus grand

nombre de jeunes à ce
mouvement.

Né en février 1908 à
Miliana, dans le quartier
Anassers, dans une famille
modeste, Mohamed Bouras
a fréquenté la médersa Al
Falah où il a appris l'arabe
et les bases théologiques de
l'Islam tout en poursuivant
des études au collège fran-
çais de Miliana.

A partir de 1926, il quitte
l'école pour entrer dans la
vie active.

A 18 ans, il quitte sa ville
natale pour se rendre à
Alger où il fréquente le cer-
cle Ettaraki et devient
proche politiquement de
l'Association des oulémas
et de son chef, le cheikh
Abdelhamid Ben Badis.

Décidé à consacrer sa vie
à l'éducation et à la forma-
tion de la jeunesse algé-
rienne, il dépose, en 1935,
les statuts des Scouts
musulmans algériens dont
la première section est
constituée à Alger avec
comme nom «al-falah».

Une année plus tard, et
après avoir participé au
Congrès musulman, il

devient dirigeant de la jeu-
nesse de ce congrès.

En juillet 1939, toutes les
sections Scouts d'Algérie se
constituent en fédération
sous la présidence de Ben
Badis.

Devant le succès des
scouts musulmans dont le
nombre d'adhérents ne
cesse de croître, les autori-
tés françaises voyaient dés-
ormais en Mohamed
Bouras un danger.

Arrêté le 3 mai 1941 sous
le motif d'espionnage au
profit de l'Allemagne,
Mohamed Bouras est
condamné à mort et exé-
cuté le 27 mai 1941 sur le
terrain militaire
d'Hussein-Dey, laissant
derrière lui 5 enfants en bas
âge.

Premier martyr des
SMA, Mohamed Bouras est
décoré à titre posthume de
la médaille El-Athir.

MOUDJAHIDINE 
Mohand Ouamar chargé de la gestion 
de l'ONM par intérim 

Le secrétariat général de
l'Organisation nationale des
Moudjahidine (ONM) a annoncé,
lundi, que M. Mohand Ouamar
Benlhadj est désormais chargé de la
gestion des affaires de l'organisation,
en remplacement de son Secrétaire
Général Said Abadou, incapable d'as-
sumer ses fonctions pour des «rai-
sons de santé».

«Vu que M. Abadou souffre de
problèmes de santé qui l'empêchent
d'assumer ses fonctions, la gestion

de l'ONM est confiée, jusqu'à nouvel
ordre, à M. Mohand Ouamar
Benlhadj, membre du secrétariat
national, chargé de la publication et
de la documentation», a précisé un
communiqué de cette organisation.

«Soucieuse d'être au diapason des
évènements marquant la scène
nationale, l'ONM a exprimé, claire-
ment, son soutien aux revendica-
tions légitimes du mouvement popu-
laire», a souligné le communiqué.
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COMMERCE : 
Nouveau
débrayage 
des agents 
de contrôle

Les agents de contrôle commercial ont engagé
dimanche une nouvelle grève nationale à l'appel du
Syndicat national des travailleurs du secteur du
commerce (SNTC) pour revendiquer l'amélioration
de leur situation socio-professionnelle.

Déclarée illégale par le tribunal administratif
d'Alger, cette grève se poursuivra jusqu'au mercredi
prochain avec sa reconduction éventuelle la
semaine prochaine du 2 au 5 juin si la tutelle ne
satisfait pas les revendications soulevées, a déclaré à
l'APS le Secrétaire général du SNTC, Ahmed Allali.

Le SNTC avait déposé un préavis le 13 mai à l'issue
de son Assemblée générale extraordinaire lors de
laquelle les travailleurs avaient voté pour la grève.

«Cette décision intervient en réponse au
Ministère qui a ignoré les revendications du
Syndicat de trouver, rapidement, des solutions aux
problèmes des agents de contrôle et des travailleurs
du secteur et qui se contente de promesses via les
médias», a souligné M. Allali.

Il a mis en avant, dans ce sens, «l'attachement du
SNTC à assurer le service minimum conformément
à la loi». De son côté, le chargé de communication au
niveau du ministère du Commerce, Samir Meftah, a
indiqué dimanche à l'APS que le Tribunal adminis-
tratif avait déclaré le jeudi le 23 mai «illégale» cette
grève, ajoutant que les portes «sont et resteront
ouvertes devant pour un dialogue constructif et
transparent loin des contrevérités afin de trouver
des solutions aux problèmes dont souffre le secteur.

Déplorant «la position intransigeante observée
par le Syndicat qui s'est hâté de rejeter toute initia-
tive de dialogue», il a expliqué que «la majorité des
revendications soulevées par les grévistes sont en
cours d'examen au niveau du Premier ministère».
«Nous attendons leur finalisation pour être mises en
application prochainement, par conséquent je  ne
vois pas la pertinence de ces débrayages, qui au final
ne servent aucune parties», a-t-il ,ajouté.

Les agents de contrôle avaient observé, les 6 et 7
mai en cours, une grève à l'appel du SNTC pour
réclamer l'amélioration de leurs conditions profes-
sionnelles. Outre les sits-in observés les 6 et 7 mai,
les agents de contrôle avaient enclenché le 8 mai une
grève nationale qui a été arrêtée suite au jugement
rendu par le Tribunal administratif le 9 mai l'a
déclarant «illégale» au moment où le Syndicat
affirme avoir respecté toutes les procédures stipu-
lées par la loi avant de recourir à la grève».

Le SNTC revendique l'élaboration d'un statut
permettant aux travailleurs de bénéficier de primes
propres au secteur, la titularisation des différents
corps, des agents de sécurité, des gardiens et des
chauffeurs avec augmentation de leurs salaires tout
en permettant aux femmes de ménage de bénéficier
de la prime du Fonds de revenus complémentaire
(FRC).

Outre la protection et la prime du FRC, le syndicat
a exigé de ne pas demander aux inspecteurs (par les
responsables de wilayas) d'établir le plus grand
nombre de procès. Par ailleurs, le SNTC revendique
l'ouverture d'enquêtes et l'intensification du
contrôle sur les grands commerçants et opérateurs
économiques et non pas, uniquement, sur le simple
commerçant. 

Les nouvelles
conditions et

modalités d'octroi
de la concession,

d'utilisation et d'ex-
ploitation des eaux

thermales sont
désormais fixées

par un décret exé-
cutif paru dans le

dernier numéro du
Journal officiel (JO).

Modifiant et complétant
le décret exécutif n 07-69
du 19 février 2007 fixant les
conditions et les modalités
d'octroi de la concession
d'utilisation et d'exploita-
tion des eaux thermales, et
basé sur le rapport conjoint
des ministres du Tourisme
et de l’Artisanat et celui des
Ressources en Eau, le nou-
veau texte de loi définit, en
premier lieu, clairement
tout établissement ther-
mal. Il s'agit de toute struc-
ture «utilisant l'eau ther-
male et ses dérivés à des
fins thérapeutiques et/ou
de remise en forme, appe-
lée communément station
thermale. De même que
celle «utilisant l'eau de mer
et les produits naturels
extraits de la mer à des fins
thérapeutiques et/ou de
remise en forme, appelée
communément Centre de
thalassothérapie». Tout en
soulignant que les eaux
thermales «sont soumises,

impérativement, à des ana-
lyses physico-chimiques et
bactériologiques», ledit
décret stipule que la
concession de l'eau ther-
male est «octroyée par
arrêté du wali,territoriale-
ment compétent, après avis
favorable du comité tech-
nique du thermalisme, à
toute personne physique
ou morale de droit public
ou privé qui en fait la
demande». Une fois celle-
ci avalisée, les travaux de
réalisation de l'établisse-
ment thermal «doivent être
entrepris dans un délai
d'une année, à compter de
la date de notification de
l'arrêté portant permis de
construire», est-il indiqué,
alors que l'exploitation «est
soumise à une autorisation
délivrée par le wali territo-
rialement compétent, sur
proposition du directeur
de wilaya chargé du tou-
risme». Laquelle exploita-
tion est précédée d'un
contrôle conjointement
effectué par les services
compétents des ministères
en charge du thermalisme
et de la santé.

«L'autorisation d'exploi-
tation est personnelle,
incessible et intransmissi-
ble», est-il, par ailleurs,
notifié tandis qu'«en cas de
décès du propriétaire, les
ayant-droits peuvent pour-
suivre l'exploitation à
charge pour eux de se
conformer aux disposi-

tions de l'article 40 dudit
décret. En outre, le titulaire
de l'autorisation d'exploita-
tion «est tenu d'entrer en
activité «dans un délai de 6
mois, à compter de la date
de sa délivrance», tandis
qu'il s'engage à «assurer
des aménagements et des
équipements dédiés aux
personnes à mobilité
réduite pour l'ensemble
des prestations offertes,
conformément à la régle-
mentation en vigueur».

Il est, de plus, tenu de
répondre aux «exigences et
normes d'hygiène» aux-
quelles sont également
soumises les installations
destinées aux pratiques
associées de médecine phy-
sique ou de rééducation
fonctionnelle», alors que
«toute modification d'amé-
nagement de l'établisse-

ment thermal doit faire
l'objet d'une demande
auprès du ministère chargé
du thermalisme» pour être
soumise à «l'avis du comité
technique du therma-
lisme». Chaque établisse-
ment est tenu d'afficher les
tarifs pour l'ensemble des
prestations proposées et de
mettre à la disposition de
sa clientèle un registre de
réclamations, est-il noté.
Enfin, il est porté à la
connaissance des stations
thermales et autres centres
de thalassothérapie en
exploitation, qu'elles
«continuent leurs activités,
sous réserve de se confor-
mer aux dispositions du
présent décret dans un
délai n'excédant pas 6
mois, à compter de la date
de sa publication au
Journal officiel». 

TOURISME
Les conditions d'exercice de l'activité de restauration
de tourisme fixées par décret exécutif

Les conditions d'exercice de l'acti-
vité de restauration de tourisme ont
été fixées par un décret exécutif publié
au Journal officiel n  31. Ce décret qui
abroge les dispositions du décret n 85-
12 du 26 janvier 1985, modifié et com-
plété, définissant et organisant les acti-
vités hôtelières et touristiques, a pour
objet de «définir et d'organiser l'acti-
vité de restauration de tourisme, en
tant qu'activité commerciale régle-
mentée». Ce nouveau décret (n 19-151
du 29 avril 2019) considère «restau-
rants de tourisme», les restaurants
possédant des installations et des équi-
pements correspondant à un certain
niveau de confort et de service et desti-
nés à fournir à une clientèle, des repas
de toute nature, avec ou sans anima-
tion.  Le texte de loi exige des restau-
rants de tourisme de «répondre à la
législation et à la réglementation en
vigueur, notamment dans les
domaines de l'urbanisme, de la sécu-
rité et de la protection contre les
risques de l'incendie, de l'hygiène et la
salubrité publique, du commerce, de
l'environnement, des assurances, ainsi
que des débits de boissons et des spec-
tacles». Détaillant les normes aux-
quelles doivent répondre désormais
les «restaurants de tourisme», le nou-
veau décret a précisé que ces restau-
rants seront «classés en quatre (4)
catégories exprimées par un nombre
d'étoiles croissant avec le confort du
restaurant, allant d'une (1) à quatre (4)
étoiles, conformément à des normes
de classement telles que fixées» par la
loi. Les intéressés doivent, à cet égard,
déposer une demande de classement
de leurs restaurants, auprès de la

direction de wilaya chargée du tou-
risme, contre récépissé de dépôt,
accompagnée d'une copie du registre
du commerce, d'une copie du constat
de conformité aux règles d'hygiène et
de salubrité publique, délivrée par les
services de la santé territorialement
compétents, une copie du constat de
conformité aux règles de sécurité
contre les risques d'incendie, délivrée
par les services de la protection civile
territorialement compétents. Selon ce
nouveau décret, une commission de
wilaya de classement des restaurants
doit être créée auprès du wali. Elle est
composée des directeurs de wilaya
chargés du tourisme, de la réglemen-
tation et des affaires générales, du
commerce, de la santé, de l'environne-
ment, de la protection civile et d’un
représentant des professionnels de
l'activité de restauration de tourisme
dans la wilaya. Le classement des res-
taurants de tourisme dans les catégo-
ries 1, 2, 3 et 4 étoiles est prononcé par
le wali territorialement compétent
après avis de la commission, alors que
la révision du classement est pronon-
cée à tout moment par la commission
sous réserve de certaines dispositions.

Les nouvelles conditions arrêtées
dans le décret stipulent que le classe-
ment dans une catégorie supérieure
est prononcé lorsque le restaurant de
tourisme classé possède toutes les
caractéristiques exigées pour cette
nouvelle catégorie, tandis que le
déclassement dans une catégorie infé-
rieure est prononcé, après mise en
demeure, lorsque les caractéristiques
du restaurant de tourisme ne corres-
pondent plus aux exigences de la caté-

gorie de son classement antérieur.
La radiation du répertoire des res-

taurants classés dans la catégorie «res-
taurant de tourisme» est prononcée,
quant à elle, par arrêté du wali dans les
cas où les caractéristiques du restau-
rant ne correspondent plus aux exi-
gences de la catégorie la plus basse et
ce, après mise en demeure, ou si l'ex-
ploitant refuse de se soumettre aux
visites des membres de la commission,
après mise en demeure, ou encore
lorsque le restaurant a cessé toute
exploitation à la demande expresse de
l'exploitant. Le décret prévoit égale-
ment, dans les cas de radiation, la
perte pour l'exploitant du bénéfice de
tous les effets se rattachant au classe-
ment et, de ce fait, est tenu de retirer la
mention «restaurant de tourisme» de
tout affichage commercial ou support
publicitaire. Pour la vérification de
leur conformité aux conditions
requises pour leur classement, les res-
taurants à classer doivent admettre la
visite des membres de la commission.
Le classement attribué doit être affiché
à l'entrée principale du restaurant de
tourisme, avec un panonceau officiel
de classement indiquant sa catégorie
de classement. Ce panonceau est déli-
vré par l'agence nationale de dévelop-
pement du tourisme, contre paiement
d'une contrepartie financière, sur pré-
sentation de l'arrêté de classement.
Les exploitants des restaurants déjà
classés dans la catégorie «restaurants
de tourisme» sont tenus de se confor-
mer aux dispositions du nouveau
décret dans un délai de 12 mois à
compter de sa date de publication au
Journal officiel.

PARU DANS LE DERNIER NUMÉRO DU JOURNAL OFFICIEL (JO)
Les conditions de concession et
d'exploitation des eaux thermales
fixées par décret exécutif
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INVESTISSEMENT : 
Les conditions d'établissement du constat
d'entrée en phase d'exploitation fixées 

Un décret exécutif fixant les conditions et les modalités d'établissement du constat
d'entrée en phase d'exploitation de l'investissement pour le bénéfice des avantages qui

en découlent a été publié au journal officiel n 31.
Le constat d'entrée en phase d'ex-

ploitation est «la formalité exigée de
l'investisseur, matérialisé par un pro-
cès verbal, destiné à attester qu'il a
honoré son engagement en matière
d'acquisition des biens et services, au
moins, à un niveau permettant d'exer-
cer l'activité sur laquelle porte l'inves-
tissement enregistré auprès de
l'agence nationale de développement
de l'investissement, conformément à
l'attestation d'enregistrement et qu'il
est entré en exploitation».

Cette formalité est établie en la
forme d'un procès-verbal conforme à
un modèle joint en annexe du décret,
après visite sur les lieux par les per-
sonnes habilitées du centre de gestion
des avantages du guichet unique
décentralisé de rattachement.

Le procès-verbal est établi et déli-
vré dans un délai n'excédant pas 30
jours à compter de la date de dépôt de
la demande formulée par l'investis-
seur, selon un modèle joint en annexe
du  décret. S'agissant des effets du
constat d'entrée en phase d'exploita-
tion, le bénéfice des avantages d'ex-
ploitation est octroyé, selon plusieurs
cas.  

Ainsi, pour la création d'activités
nouvelles, l'investisseur bénéficie de
la plénitude des avantages, tandis que
pour l'extension de capacités de pro-
duction (expansion quantitative et/ou
qualitative), l'investisseur bénéficie
des avantages d'exploitation par appli-
cation d'un pourcentage déterminé au
prorata des investissements nouveaux
par rapport aux investissements
totaux . Pour la réhabilitation lorsqu'il
poursuit des objectifs de rationalisa-
tion, de modernisation ou d'augmen-
tation de productivité, l'investisseur
bénéficie des avantages d'exploitation
par application d'un pourcentage
déterminé au prorata des investisse-
ments nouveaux par rapport aux
investissements totaux. D'autre part,
lorsqu'un investissement comporte

plusieurs unités ou implantations
concernées par l'investissement,
seules celles situées dans les zones
visées par l'article 13 de la loi du 3 août
2016, bénéficient des avantages d'ex-
ploitation applicables à ces zones. Les
unités ou implantations, concernées
par l'investissement, continuent à
l'achèvement de la période d'exonéra-
tion de bénéficier pour la période res-
tante des avantages auxquels elles
ouvrent droit.

Par ailleurs, il est indiqué que
«l'entrée en phase d'exploitation par-
tielle d'un investissement n'entraîne
pas, pour l'investisseur, l'obligation
immédiate et impérative de se faire
établir un procès-verbal de constat
d'entrée en phase d'exploitation».

La procédure d'établissement de
procès-verbal en question peut être
mise en £uvre, soit au moment de la
mise en exploitation partielle du pro-
jet, soit au moment de son achève-
ment total ou, au plus tard, à l'épuise-
ment des possibilités de prorogation
des délais de réalisation, selon ce
décret. L'investisseur dont le projet
est partiellement mis en exploitation
et qui diffère, sur sa demande
expresse, selon un modèle joint en

annexe du décret, le bénéfice des
avantages d'exploitation, est fiscalisé
dans les conditions de droit commun
sur son activité partielle, jusqu'à l'éta-
blissement du constat d'entrée en
phase d'exploitation totale de l'inves-
tissement.

Le décompte des avantages d'ex-
ploitation s'effectue à compter de la
date d'établissement du procès-verbal
de constat d'entrée en phase d'exploi-
tation. Dans le cas où l'investisseur
opte pour le bénéfice immédiat des
avantages d'exploitation, ceux-ci sont
mis en £uvre sur la base d'un procès-
verbal de constat d'entrée en phase
d'exploitation partielle et commen-
cent à courir à compter de la date de
son établissement.

L’établissement d'un procès-ver-
bal de constat d'entrée en phase d'ex-
ploitation totale vaut reconnaissance
de la satisfaction par l'investisseur,
aux obligations souscrites en contre-
partie des avantages accordés et lui
donne la possibilité d'enregistrer un
nouvel investissement, au titre de l'ex-
tension des capacités de production
ou de réhabilitation d'investissements
existants, ayant lui-même déjà bénéfi-
cié d'avantages. 

AGRICULTURE
La CNMA a réalisé 
une croissance de 8% 
en 2018  

La Caisse nationale de mutualité agricole
(CNMA)   a réalisé un chiffre d'affaires de plus de 14
milliards (mds) de DA en   2018, contre 13,012 mds de
DA en 2017, soit 8% de croissance, a indiqué   lundi la
caisse dans un communiqué. 

«Cette évolution a été réalisée grâce à la diversifi-
cation dans l'offre   des produits et des exigences
techniques de plus en plus rigoureuses et ce   en
comptant sur notre propre réseau sans avoir
recours à des   intermédiaires», a précisé la même
source. 

Pour ce qui est de l'indemnisation des sinistres,
la CNME, dotée d'un   réseau de 483 bureaux locaux
à la fin de 2018, a réglé plus de 8,5 mds de   DA en 2018
et près de 23 milliards de DA en 3 ans. 

La CNMA affiche ainsi un taux de couverture des
engagements de 147% et   s'est même permise d'aug-
menter, au courant de cette année, son capital
social.  En matière d'investissements, la Caisse a
lancé plusieurs projets dans le   cadre de la mise en
place d'un programme ambitieux de réhabilitation
et de   construction.  Dans le cadre de son plan stra-
tégique et en raison des résultats   «satisfaisants» du
centre de formation, de services polyvalents et de
vulgarisation «Dar El Fellah» de Khenchela, la
CNMA a lancé la construction   d'autres centres des-
tinés aux acteurs du monde agricole et rural qui
permettraient la mise en £uvre d’une politique de
développement de services   de proximité à travers
tout le territoire national (Oran, Ouargla, Saïda   ..). 

Dans le cadre de la modernisation de son mana-
gement, la CNMA se lance dans   la numérisation et
la digitalisation. Tournée vers l’avenir, cette
démarche   s’est rapidement imposée comme une
nécessité pour offrir un meilleur   service et faciliter
l’interaction avec ses sociétaires et clients, ajoute   la
même source. 

SELON L’ONS: 
L'inflation de l'Algérie a atteint 4% 
sur un an en avril 2019 

L'évolution des prix à la
consommation en rythme
annuel de l'Algérie a été de
4% jusqu'à avril 2019, a
appris dimanche l'APS
auprès de l’Office national
des statistiques (ONS).
L'évolution des prix à la
consommation en rythme
annuel jusqu'à avril 2019  est
le taux d'inflation moyen
annuel calculé en tenant
compte des 12 mois  allant de
mai à avril 2019 par rapport à
la période allant de mai 2017
à  avril 2018. Quant à la varia-
tion mensuelle des prix à la
consommation, qui est  l'in-
dice brut des prix à la
consommation en avril 2019
par rapport à mars  2019, elle
a connu une relative stagna-
tion, selon la même source.

En termes de variation
mensuelle et par catégorie de
produits, les prix  des biens
alimentaires ont enregistré
une légère baisse de près de
0,2% en  avril comparative-
ment au mois de mars 2019.

Cette baisse est induite,
essentiellement, par un recul
des produits  agricoles frais (-
0,6%), a précisé l'Office.

En effet, cette variation
mensuelle des prix des pro-
duits agricoles frais  s'ex-
plique, essentiellement, par
une baisse des prix de la
pomme de terre  (-6,1%), des
fruits frais (-5%), des pois-
sons frais (-4,9%) et des £ufs
(près de -2%). En revanche,
des hausses des prix ont
concerné, notamment les
légumes  frais (+3,13%), la
viande de poulets (+2,6%) et
la viande de b£uf (+0,4%).
Pour les prix des produits ali-
mentaires industriels (agroa-
limentaires),  ils ont enregis-
tré une légère hausse de
+0,24% en avril dernier et par
rapport au mois de mars der-
nier.

La tendance haussière a
également concerné les prix
des produits  manufacturés
avec (+0,15%) et les services
(+0,20%) en avril, en  compa-
raison au mois de mars.  Par
groupe de biens et services,
l'augmentation des prix a
touché  essentiellement les
meubles et les articles
d'ameublement (+1,4%),
ceux de  l'éducation, culture
et loisirs (+1,1%), alors que le

reste s'est  caractérisé par des
stagnations.   Durant les qua-
tre premiers mois 2019, les
prix à la consommation ont
enregistré une hausse de
2,6%.  Cette variation haus-
sière a concerné toutes les
catégories de produits.  Ainsi,
les biens alimentaires ont
augmenté de près de 1,7%, a
fait savoir  l'ONS.  Les pro-
duits agricoles frais ont
observé un relèvement de
près de 1%.  Cette hausse s'ex-
plique, notamment, par
l'augmentation des prix des
viandes  rouge de b£ufs
(+15,21%) et de mouton
(3,2%), ainsi que les légumes
frais  (7,4%). Par ailleurs,

d'autres produits ont enre-
gistré des baisses, la plus
remarquable a concerné les
£ufs de (-11%), les poissons
frais (-9,5%), la  viande de
poulet  (-9,4%) et la pomme
de terre (-8,7%). Les produits
alimentaires industriels
(agroalimentaires), ils ont
également connu une hausse
de 2,5% durant les quatre
premiers mois 2019. La
hausse des prix a aussi
concerné les biens manufac-
turés avec +3,9% et  les ser-
vices avec +2,3%.  Pour rap-
pel, le taux d'inflation de
l'Algérie avait atteint 4,3% en
2018.

APS

CAMPAGNE DE PÊCHE AU THON
ROUGE 2019 : 
Participation de huit
thoniers à Tipasa 

Huit thoniers de la wilaya de Tipasa prennent
part à la campagne de pêche au thon rouge en haute
mer internationale qui a  débuté dimanche avec 22
navires battant pavillon national, a-t-on appris
auprès du directeur local de la pêche et des res-
sources halieutiques.

Le quota de thon rouge autorisé à la pêche dans
la wilaya de Tipasa est  fixé à 554 tonnes, soit le tiers
(1/3) du quota national accordé à  l’Algérie (1.437
tonnes) par la Commission internationale pour la
conservation des thonidés de l`Atlantique (CICTA)
jusqu’au premier juillet  prochain, a indiqué, à
l’APS, Djilali Mustapha.

Pour assurer le plein succès de cette campagne
dont le lancement a été  effectué dans de bonnes
conditions, marquées par une série d’opérations de
contrôles techniques réalisées sur les thoniers par-
ticipants, la direction  de la pêche de la wilaya a
mobilisé quatre inspecteurs chargés du contrôle  de
la campagne de pêche et de veiller au respect du
quota fixé pour chaque  thonier, a signalé le même
responsable.

Durant la campagne de pêche au thon rouge
2018, la wilaya de Tipasa a  participé avec sept tho-
niers, pour lesquels un quota de 575 tonnes de thon
a été fixé, sur un quota global de 1.306 tonnes de
thon accordé à 14  navires battant pavillon, à
l’échelle nationale, est-il ajouté de même  source.

Le Directeur général de la pêche et de l'aquacul-
ture au ministère de  l'Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche, Taha
Hammouche avait  annoncé dans une déclaration
précédente, à l'APS, que la Commission  internatio-
nale pour la conservation des thonidés de
l`Atlantique (CICTA) a  accordé à l'Algérie un quota
de 1.445 tonnes en 2019, sauf que l'Algérie a  pêché
un quota de 8 tonnes dans des opérations non
ciblées et qui sont  vendues sur les marchés par les
pêcheurs, a û t-il précisé.

La quantité a été réduite pour respecter le sys-
tème des quotas bien défini  par la CICTA, selon M.

Hammouche.
En devise, la valeur du quota qui sera  pêché

entre le 26 mai et le 1er juillet s'élèvera à 14 millions
d'euros et  sera vendue dans le cadre d'une opéra-
tion purement commerciale prise en  charge par les
armateurs.
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OUARGLA: 
Achèvement de l’étude technique du
projet de transfert depuis Hassi-Lefhal 

Ce projet a été suggéré au terme
d’une série d’études réalisées en
2010 par l’Agence nationale des res-
sources hydriques (ANRH) et ayant
identifié des champs de captage
dans la région de Hassi-Lefhal, riche
en ressources hydriques de qualité,
et leur éventuelle exploitation pour
l’approvisionnement de la ville de
Ouargla et ses environs en eau pota-
ble, a précisé le chef de service de
mobilisation des ressources en eau à
la. DRE, Abdelkader Merghad. 

Le lancement de ce projet, dont
l’étude a été réalisée pour dix (10)
millions DA, par le bureau d’études
polytechniques d’Ouargla après
avoir obtenu en 2015 l’aval du minis-
tère de tutelle, est prévu dès mobili-
sation.

du financement nécessaire (esti-
mation initiale de 32 milliards DA),
a-t-il ajouté. 

Ce projet, dont les délais de réali-
sation sont fixés à trois ans, devra
assurer une dotation en eau de
75.000 M3/jour puisée de 32 forages
de 400 m. de profondeur à réaliser
dans la région de Hassi-Lefhal (120
km Sud de Ghardaïa). Susceptibles

de générer plus de 300 emplois au
lancement des travaux, le projet pré-
voit la réalisation de 160 km en dou-
ble canalisations (2) d’adduction, un
complexe hydraulique et quatre (4)
réservoirs d’eau de 2.000 m3 cha-
cun. 

L’opération vient en application
des instructions du ministère de
tutelle portant diversification des
ressources en eau potable pour l’ap-
provisionnement de la wilaya

d’Ouargla, outre celles produites par
les stations de déminéralisation,
selon le même responsable. Le sec-
teur des ressources en eau dans la
wilaya de Ouargla poursuit les tra-
vaux de rénovation et d’extension du
réseau d’eau potable à travers les dif-
férentes communes pour améliorer
les prestations de service et répon-
dre aux exigences induites par l’ex-
tension urbaine que connait la
wilaya. 

L’étude technique portant sur le transfert de l’eau potable de la région de Hassi Lefhal
(wilaya de Ghardaïa) vers. Ouargla vient d’être finalisée, a-t-on appris lundi auprès 
des services de la direction des Ressources en eau (DRE) d’Ouargla. 

MOSTAGANEM: 
Des projets dotés de plus de 1,1 milliard
DA pour renforcer l'AEP en été 

Plusieurs projets d'une
valeur globale de 1,153 mil-
liard DA sont en cours
dans la wilaya de
Mostaganem pour renfor-
cer l’alimentation en eau
potable lors de la saison
estivale, a-t-on appris
dimanche auprès de la
Direction des ressources
en eau.

Certains projets,
devant accroître les capa-
cités de stockage d’eau
potable dans la wilaya de
Mostaganem de plus de
30.000 mètres cubes, sont
actuellement en phase
d’essais ou en voie d’achè-
vement, a-t-on indiqué de
même source.

Ces opérations visent à
assurer et sécuriser les
capacités d’alimentation
en eau potable durant la
saison estivale, surtout le
groupement de
Mostaganem qui com-
prend trois communes :
Mostaganem, Sayada et

Mazaghran ayant bénéfi-
cié d’un projet de réalisa-
tion de deux réservoirs
d’une capacité de 20.000
m3 et d’une enveloppe de
340 millions DA.

Les communes touris-
tiques seront renforcées
en quantités d'eau supplé-
mentaires pour satisfaire
les besoins des estivants
surtout les communes de
Sidi Lakhdar (1.250 m3),
Benabdelmalek Ramdane
et Hadjadj (2.000 m3) et
Ouled Boughalem (500
m3) pour un coût de 155
millions de dinars.

Ces projets portent éga-
lement sur le raccorde-
ment au réseau d’eau
potable aux monts de la
Dahra ouest, surtout à
Ouled Maallah qui a béné-
ficié de deux projets d’une
valeur de 328 millions DA
pour la réalisation de qua-
tre réservoirs, de six sta-
tions de pompage et de
canalisations de raccorde-

ment des douars de Ouled
Youcef, Ouled Messaoud,
Ain Yaakoub et Chaif et le
village de Setaitia (540
m3).

Ces opérations contri-
buent aussi à augmenter
les capacités de stockage
et d'approvisionnement
des communes du plateau
de Mostaganem, notam-
ment celles de
Kheireddine (1.000 m3),
Mansourah (1.250 m3) et
Sour, Sirat, Safsaf et
Bouguirat (1.000 m3), a-t-
on fait savoir.

Parallèlement à ce pro-
gramme, plusieurs
régions de la wilaya de
Mostaganem enregistrent
des projets de réhabilita-
tion et d'amélioration de
l’alimentation en eau
potable, à l’instar des
douars de Fornaka (39
millions DA), le beau pay-
sage à Stidia, douar de
Chougrania dans la com-
mune de Nekmaria, la

zone urbaine de
Bouguirat, le réseau de la
commune de Hasssiane,
le couloir de Oued El
Kheir-Ouled Bachir, a-t-
on appris auprès de la
même source.

Ces projets s’ajoutent,
selon la même source, à
ceux de réalisation de
trois stations de pompage
d’eau à partir de la station
de dessalement de l’eau
de mer de Sonacter en
direction de Dahra dont
deux sont entrées en ser-
vice et la troisième station
est à sa phase d’essai.

La wilaya de
Mostaganem s’appuie sur
le système du MAO (bar-
rage de Chlef et Kerada),
le barrage de Oued
Kramis, la station de des-
salement de l’eau de mer
de Sonacter et les forages
pour sécuriser les besoins
quotidiens en eau potable
estimés à plus de 200.000
m3.

GUELMA: 
Lancement
«prochain» d'un
programme spécial
pour le raccordement
au gaz naturel 
de 64 groupements
d'habitations 

Un programme spécial portant sur le raccor-
dement au réseau de gaz naturel de 64 groupe-
ments d'habitations répartis à travers 20 com-
munes de la wilaya de Guelma sera incessam-
ment lancé, a révélé dimanche le wali, Kamel
Abla.

Le chef de l'exécutif local a indiqué à l'APS que
la concrétisation de tous les projets inscrits dans
le cadre de ce programme va permettre de rac-
corder au réseau de gaz naturel, les régions et les
zones rurales les plus enclavées soulignant que la
wilaya a bénéficié de l'enveloppe financière dudit
programme dans le cadre du fonds de garantie et
de solidarité des collectivités locales.

Le premier responsable de la wilaya a relevé
que ces projets qui nécessitent la construction de
510 km linéaire de réseau, vont donner lieu à
10500 raccordements collectifs et individuels
bénéficiant à plus de 50000 âmes.

Une fois que le raccordement des groupe-
ments d'habitations , des quartiers et des villages
concernés sera effectués, le taux de couverture en
gaz naturel dans cette wilaya atteindra les 98%
contre 88% actuellement, a ajouté le wali qui éga-
lement indiqué que ce programme spécial sera
exécuté parallèlement aux anciens projets lancés
antérieurement . Par ailleurs, le raccordement au
gaz de près de 9000 foyers répartis à travers les 34
communes de la wilaya, sera progressivement
mis en exploitation dans le cadre des projets
actuels, selon le même responsable.

Pour rappel, entre mars et avril 2019, près de
3500 foyers répartis entre les communes de
Nechmaia, Bordj Sebat, Bouhchana et Ain Sendel
ont été raccordés au réseau de gaz naturel.

MILA: 
Consolidation 
«avant fin août» 
de tronçons de 3
routes nationales 

Les travaux de consolidation de tronçons de
trois routes nationales dans la wilaya de Mila
seront terminés «avant la fin du mois d’août», a
indiqué dimanche le directeur des travaux
publics, Abdalah Sellaï.

Il s’agit du tronçon de la RN-5 traversant la
commune de Tadjenanet, du tronçon de la RN-79
de la commune de Fedjioua et de tronçons de la
RN-5 bis entre Ain Tine et Sidi Khelifa, de la com-
mune d’Oued El Athmania et de l’évitement de la
commune de Teleghema, a précisé ce responsa-
ble. Les travaux engagés concernent également la
consolidation de l’intersection des RN 79 et 5 bis,
a ajouté la même source qui a indiqué en outre
que la réception de la voie de contournement
Nord de la ville de Mila est prévue «septembre
prochain» même si des travaux complémentaires
de consolidation seront poursuivis au niveau des
endroits ayant connu des glissements de terrain.

Le directeur des travaux publics a fait état de la
poursuite des travaux de traitement des dégâts
occasionnés par les intempéries sur 7 sites de
chemins de wilaya et communaux ainsi que la fin
des travaux de réalisation d’une nouvelle route à
El Fedj dans la commune de Rouached non
encore classée.

Le chemin de wilaya CW-135 a été réhabilité
entre la commune de Baynane et les limites de la
wilaya de Jijel, est-il indiqué.

Le viaduc géant de 620 mètres sur Oued Menar
dans la commune de Minar Zerza sur la RN-79
sera réceptionné «la fin de l’année en cours»
après la relance de son chantier en novembre de
l’année passée, a affirmé le directeur des travaux
publics qui a fait état de la mise en service l’été
prochain de l’éclairage public au niveau de trois
ponts sur les RN 105 et 27.

KHENCHELA: 
2,75 milliards DA pour les POS 

Une enveloppe financière de 2,75
milliards DA a été octroyée pour les
plans d’occupation du sol (POS)
dans la wilaya de Khenchela, a indi-
qué dimanche le wali Kamel
Nouicer.

Dégagé du programme d’ur-
gence accordé en 2019 à la wilaya
par les Fonds de solidarité et de
garantie des collectivités locales et
de soutien aux Hauts plateaux, ce
montant servira à l’aménagement
de 36 sites de POS accueillant des
projets de logements des diverses
formules dont celle de logements
publics locatifs (LPL), a précisé à
l’APS le wali en marge de l’inspec-

tion de projets de logement au chef-
lieu de wilaya.

L'essentiel de ce montant, soit
800 millions DA, portera sur l’amé-
nagement des routes et divers
réseaux primaires et secondaires
du projet de 2000 logements LPL de
Cosider sur la route de Baghaï, a
ajouté le responsable de la wilaya.

Le problème de retard de la
réception des projets de logements
causé par la non-exécution des tra-
vaux d’aménagement ne sera plus
pausé dans la wilaya avec ces projets
d’aménagement des sites des POS, a
assuré le wali.

APS
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GHARDAÏA: 
Les vieilles traditions refont surface
durant le Ramadhan 

La population Ghardaouie dans
toute sa diversité observe le mois
sacré du Ramadhan partagée entre
spiritualité et bien être, afin de revi-
vifier, surtout pour les repas de rup-
ture du jeûne, des rituels anciens
bien gardés à travers les siècles.

Des plats traditionnels locaux
dont les recettes se transmettent de
mère en fille sont proposés à la
dégustation à chaque célébration,
notamment la veille du dixième
jour, la nuit de mi-Ramadhan et la
nuit du destin (27ème jour).

Les familles Ghardaouies veillent
à ce que chacune de ces nuits soit
marquée différemment des autres
de ce mois sacré, en proposant des
mets copieux, dont les recettes de
préparation, les ingrédients et sur-
tout les astuces des goûts et des
arômes sont jalousement gardés.

La nuit du dixième jour du
Ramadhan est rehaussée par la
réparation du Baghrir (crêpes) au
miel, la nuit de mi-Ramadhan par
un couscous garni à la viande de
chamelon, tandis que la nuit du
27ème jour de Ramadhan est célé-
brée par la préparation de
«Chekhchoukha arrosée à la sauce
de datte».

Selon la tradition, ces mets appé-
tissants sont distribués aux pas-
sants et aux amis et sont échangés
entre familles de différents quar-
tiers, et les visites nocturnes entre
proches, voisins, familles et amis
tout au long du mois sont fré-
quentes.

«Dans les différents ksour de
Ghardaia, les portes des maisons
demeurent ouvertes puisque les
visites entre voisins sont ininter-
rompues», a fait savoir Mahfoud, un
jeune de Béni-Isguen soulignant
que le Ramadhan est une occasion
pour propager les valeurs de par-
tage, de solidarité et de regroupe-
ment familial dans une ambiance
empreinte de spiritualité et de
convivialité.

Si ce mois particulier continue
d'être bercé par des traditions
anciennes, il n’en demeure pas
moins qu’elles se sont mises à

l’heure de la technologie ou des
recettes aux saveurs ramadha-
nesques sont échangées désormais
par des SMS (messages courts sur
téléphones portables) entre ména-
gères, en plus d’échanger des v£ux
de bon Ramadhan.

Outre les actes de solidarité,
d’entraide et de bienfaisance qui
caractérisent le mois sacré, les
familles Ghardaouies incitent éga-
lement leurs enfants à faire le
jeûne, en leur offrant des petits
cadeaux et en préparant un met
«Arfis» pour la circonstance.

Des mosquées pleines de fidèles ,
«réconciliation» avec l'habit 

traditionnel 
A l'instar des différentes régions

du pays, les mosquées enregistrent
une affluence record de fidèles
durant ce mois sacré et sont, à cette
occasion, entretenues, encensées et
parfumées.

Les fidèles emplissent ces
moquées, prient et suivent des
conférences religieuses et médi-
cales organisées par des spécia-
listes, notamment des diabéto-
logues et nutritionnistes pour sen-
sibiliser la population sur les pré-
cautions et les bonnes habitudes à
prendre durant ce mois.

Ramadhan à Ghardaia se vit dans
la pure tradition de l’abstinence, de

la simplicité et cela malgré la
rudesse du climat. Ce mois sacré
marque aussi «la réconciliation»
des Ghardaouis avec l'habit tradi-
tionnel, tout âge confondu, avec
leurs Gandouras mettant en valeur
le talent et le savoir-faire des arti-
sans et couturiers de la région pour
préserver l'aspect traditionnel de
l’habit de la région.

Parmi les autres traditions reli-
gieuses perpétuées lors de ce mois
sacré, la lecture et la psalmodie des
versets du Saint Coran, en groupe
durant tout le mois sans interrup-
tion, sauf durant les cinq prières
quotidiennes, dans les différentes
mosquées.

«La récitation des versets du livre
saint commence la veille de
Ramadhan en petits groupes, a fait
savoir Ammi Bakir en précisant que
chaque groupe se fait relever par un
autre sans interruption de nuits
comme de jours et à chaque fois que
l’ensemble des versets du livre saint
sont récités, on recommence.

La récitation du coran sans inter-
ruption, sauf pour les prières et le
moment du F’tour, est considérée
comme la reviviscence du souvenir
de la révélation du Coran durant ce
mois sacré sur la personne du pro-
phète Mohamed (QSSSL), selon
Ammi Ahmed, un notable de
Ghardaia.

Le mois de Ramadhan a toujours été rythmé dans la région de Ghardaia 
par des traditions anciennes qui renforcent la cohésion sociale dans la solidarité, 
le partage et la générosité.

TLEMCEN: 
Affluence des
jeuneurs sur la source 
de Beni Boublene, 
eau naturelle aux
nombreuses vertus 

La source d'eau naturelle du village de Beni
Boublène dans la wilaya de Tlemcen enregistre une
importante affluence des jeuneurs durant le mois
sacré de Ramadhan, en raison de ses nombreux ver-
tus thérapeutiques, notamment pour les maladies
rénales. La localité relevant de la daïra de
Mansourah (sortie sud-ouest de Tlemcen) est d'ha-
bitude très paisible enregistre durant le mois de
jeûne une affluence record de personnes voulant
s'approvisionner en eau de la source qui coule au vil-
lage depuis très longtemps.

Aucun habitant du village et même de la région ne
peut déterminer l'âge exact de cette source, qui
coule à flots et sans interruptions depuis des années.

Cette source coule en deux endroits : le côté supé-
rieur de Beni Boublene ainsi que le côté inférieur
qui constitue l'extension qu'a connue le village
durant les années 1980.

Ainsi, El Hadj Mourad, âgé actuellement de près
de 80 ans, affirme que cette source existait «avant
même qu'il ne vienne au monde».

Les habitants de Beni Boublène, un village qui a
inspiré le célèbre écrivain Mohamed Dib qui le cite
dans son roman «l'incendie», adapté durant les
années 70 en feuilleton télévisé par feu Mustapha
Badie, se disent très fières de cette source dont la
réputation a dépassé largement la région.

De nature très chaleureuse avec les visiteurs quo-
tidiens, les habitants du village affichent bien leur
fierté pour cette source, dont ils louent les qualités
de son eau pure, très fraiche pendant l'été et tiède
pendant l'hiver, à l'instar de beaucoup d'autres
sources d'eau existantes à Tlemcen.

Source de Beni Boublène, un site difficilement
accessible 

Le village de Beni Boublene qui dispose actuelle-
ment des commodités nécessaires à l'instar du gaz
de ville, de l'électricité, du téléphone et autres com-
modités pour la vie quotidienne, manque toutefois
de moyens de transport public, selon bon nombre de
citoyens. Si le côté supérieur est desservi par les bus
de l'entreprise de transport urbain de Tlemcen
(ETUT), le côté inférieur reste dépourvu de moyen
de transport.

Ce manque est déploré par des citoyens n'ayant
pas de véhicule et qui veulent aller à la source s'ap-
provisionner en ce précieux liquide.

La source d'eau naturelle qui coule jusqu'à pré-
sent, symbolise la vie qui a existé et qui continue de
l'être dans le village de Beni Boublene, comme c'est
le cas dans d'autres régions de la wilaya de Tlemcen
comme Ouzidane, Bouhanak ou encore la région
d'Ain Beni Add.

Selon des spécialistes, le village de Beni Boublene
témoigne d'une histoire longue et riche remontant
même à la période préhistorique.

Des grottes sont encore visibles aux visiteurs et
témoignent de la présence, depuis très longtemps,
de l'homme dans la région.

La source d'eau de Beni Boublene compte parmi
les dizaines sources naturelles de la wilaya de
Tlemcen. La capitale des Zianides peut se targuer de
disposer de gisements d'eau encore exploités à l'ins-
tar de Ain El Houtz, Ain Fezza, Ain Mokdad , Ain
Mazouta , Ain Kabli , Ain Sidi Ahfif , Ain Aghbali et
tant d'autres. Ces sites pourraient constituer un véri-
table circuit touristique et culturel pour le dévelop-
pement du tourisme écologique, estiment des spé-
cialistes du secteur.

APS

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ:
5 personnes arrêtées et des quantités 
de drogue et de psychotropes saisies 

Cinq personnes ont été arrêtées par les éléments
de la Gendarmerie nationale qui ont également saisi
307 comprimés de psychotropes et un kilogramme de
kif traité, lors de différentes interventions menées à
travers le territoire national dans le cadre de la lutte
contre la criminalité, indique dimanche un commu-
niqué du commandement de la Gendarmerie natio-
nale.

Une personne a été interpellée à Annaba, au niveau
de la nouvelle ville de Draa Riche, en possession de 37
comprimés de psychotropes de différentes marques,
alors qu'à Tlemcen, deux personnes ont été interpel-
lées en possession d'un kilogramme de kif traité au

niveau de la commune de Hennaya, précise le com-
muniqué A Bechar, deux personnes en possession de
60 comprimés de psychotropes ont été interpellées à
hauteur de la cité Gherassa, commune de Bechar. 

Poursuivant les investigations et en vertu d'un
mandat de perquisition, les gendarmes enquêteurs
ont saisi dans le domicile d'un des mis en cause 210
comprimés de psychotropes de différentes marques. 

Par ailleurs, une personne a été interpellée à
M'sila, au niveau de la circonscription communale de
Temsa au moment où il transportait, à bord d'une
camionnette, 100 kilogrammes de viande impropre à
la consommation, note la même source.

BOUIRA: 
Un mort dans un accident de train à El-Esnam 

Un sexagénaire a trouvé la mort
dimanche, heurté par un train à un
passage à niveau non gardé dans la
commune d'El-Esnam (Est de
Bouira), ont rapporté les services de
la Protection civile et une source
médicale.

«La victime, un homme âgé de 65
ans, a été violemment heurtée par un

train à un passage à niveau non gardé
à El-Esnam. L'accident lui a causé de
graves blessures, ce qui a nécessité
son évacuation à l'hôpital Mohamed
Boudiaf de la ville de Bouira», a expli-
qué le chargé de communication à la
direction de la Protection civile, le
capitaine Rahmani Raouf.

La victime a succombé à ses graves

blessures avant son arrivée à l'éta-
blissement public hospitalier
Mohamed Boudiaf, selon les détails
fournis par le directeur de l'hôpital,
Djamel Boutmer.

Une enquête a été ouverte par les
services de la Gendarmerie nationale
pour déterminer les circonstances
exactes de cet accident.
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NAUFRAGE D'UN CARGO
AU LARGE DU JAPON: 
Un mort, 3 disparus 

Un marin japonais a péri et trois étaient por-
tés disparus dimanche après le naufrage d'un
cargo survenu à la suite d'une collision avec un
autre navire au large du Japon, a annoncé un
responsable des garde-côtes.

Les navires Senshomaru et Sumihomaru,
battant tous deux pavillon japonais, se sont
percutés dimanche vers 02h10 locales (17h10
GMT samedi) dans les eaux de l'océan Pacifique
au large de la préfecture de Chiba (est du
Japon).

«Le Senshomaru semble avoir coulé à l'en-
droit de la collision.

Un navire des garde-côtes, le Matsuhima, a
secouru le capitaine du Senshomaru», a
déclaré un responsable local des garde-côtes,
Hiromitsu Kawaguchi. Les quatre membres de
l'équipage de l'autre navire, le Sumihomaru,
sont sains et saufs. L'étendue des dégâts subis
par ce bateau n'était pas connue immédiate-
ment.

Un épais brouillard couvrait la zone au
moment de l'accident, a indiqué M.Kawaguchi.

Il a déclaré qu'une fuite de pétrole avait été
repérée sur les lieux de la collision.

Le Senshomaru transportait 1.600 tonnes
d'acier depuis Kashima, dans l'est du Japon,
vers Osaka, le grand centre commercial de
l'ouest de l'archipel nippon, a-t-il dit.

Les garde-côtes ont déployé cinq patrouil-
leurs, un hélicoptère et une unité spéciale de
recherche et de secours pour tenter de retrou-
ver les disparus, et une autre unité spéciale est
chargée de contenir la nappe de pétrole, a
déclaré M. Kawaguchi.

BURKINA FASO: 
Un garde forestier
tué lors d’une
patrouille 

Un agent des eaux et forêts a été tué jeudi au
cours d’une patrouille dans une forêt à l'est du
Burkina Faso, en proie à des attaques terro-
ristes, ont rapporté des médias locaux.

Le garde forestier était accompagné de mili-
taires de l’opération Otapuanou lorsqu’ils sont
tombés dans une embuscade.

C’est au retour de cette mission dans la forêt
de Wamou aux environs de 17 h, heure locale,
qu’ils sont tombés dans l’embuscade, a rap-
porté l'agence Afrique presse, AP, citant une
source militaire. «Les terroristes savaient bien
que la patrouille emprunterait ce chemin», a
précisé cette source. L’officier joint sur place a
souligné que «la patrouille a été attaquée avec
des roquettes et une mitrailleuse lourde.

Le garde forestier qui servait de guide au
reste de l’équipe a été tué. Trois autres soldats
ont été également blessés.

Malgré la riposte des forces de défense, les
assaillants ont pu fuir avec plusieurs motos et
des motos tricycles».

Les forces de défense et de sécurité burki-
nabè sont actuellement dans un processus de
consolidation de l’opération Otapuanou qui a
mobilisé toutes les composantes des forces
armées dans cette région pour le démantèle-
ment des bases terroristes dans les forêts.

L’opération avait permis de détruire des
caches d’armes, de saisir du matériel et l’arres-
tation d’une centaine de présumés terroristes.

Pour la sécurisation des forêts, les forces
armées sont toujours sur place et mènent régu-
lièrement des patrouilles afin de «neutraliser»
des terroristes encore actifs, selon la même
source.

ETATS-UNIS:
Décès du physicien Murray Gell-Mann,
découvreur des quarks 

Considéré comme l'un des plus
grands physiciens du XXème siècle,
Murray Gell-Mann avait formulé dans
les années 1960, avec son compatriote
George Zweig, une nouvelle théorie
selon laquelle les particules subato-
miques --les protons et les neutrons-
- étaient composées de particules
encore plus petites.

Ces sous-particules avaient été
baptisées «quarks», d'après une
phrase du roman de James Joyce
«Finnegans Wake»: «Three Quarks for
Muster Mark!» (Trois Quarks pour
Monsieur Mark!).

Plus tard, des expériences avaient
confirmé l'existence des quarks,
devenus une des bases de la physique
quantique. 

Les quarks continuent de faire
l'objet de recherches par les physi-
ciens à l'heure actuelle, notamment
ceux du LCH du CERN, le plus grand
accélérateur de particules du monde,
situé à la frontière franco-suisse.

En 1961, Gell-Mann avait établi une
nouvelle classification des particules
élémentaires en groupes de huit, en
fonction de caractéristiques telles que
la charge en électricité ou la rotation.

Baptisée «la voix octuble», cette
théorie lui avait valu en 1969 le Prix
Nobel de physique.

Né à New York le 15 septembre
1929, Murray Gell-Mann avait été per-
suadé par son père de se lancer dans

des études de physique, une science
qui ne l'enchantait pas au départ.

«C'était la seule matière dans
laquelle j'étais mauvais au lycée, je la
détestais», racontait-il, cité par le site
internet de Caltech.

«Et donc j'ai choisi la physique,
après quoi je me suis mis à l'aimer.

J'ai découvert que mon père avait
raison (...) La mécanique quantique
et la relativité étaient quelque chose
de merveilleux». Il avait décroché son
doctorat au Massachusetts Institute of
Technology (MIT) en 1951, et avait
enseigné à Caltech, à Pasadena

(Californie), de 1955 jusqu'à sa
retraite en 1993. «Le docteur Gell-
Mann avait cette vision claire et cette
perspicacité pénétrante qui lui per-
mettaient d'observer les gros volumes
de données provenant des expé-
riences et de leur donner un sens», a
commenté le professeur Hirosi
Ooguri, directeur de l'Institut Walter
Burke pour la physique théorique de
Caltech, dans une nécrologie publiée
sur le site de l'université.

«Il avait ouvert un nouveau para-
digme dans la physique des parti-
cules», a-t-il ajouté.

Le physicien américain Murray Gell-Mann, découvreur de la théorie des quarks et Prix
Nobel en 1969, est mort le 24 mai à l'âge de 89 ans, a annoncé dimanche le California
Institute of Technology (Caltech) où il enseignait.

PARAGUAY: 
Des inondations provoquent le
déplacement de 70.000 familles 

La crue exceptionnelle
du Rio Paraguay, qui a déjà
provoqué le déplacement
de 70.000 familles au
Paraguay, se poursuit et
menace d'atteindre un
niveau catastrophique dans
la capitale Asuncion dans
une quinzaine de jours, ont
averti les services météoro-
logiques.

A Asuncion, le fleuve
monte à un rythme moyen
de 4 à 5 cm par jour.

Son niveau a atteint
dimanche 7,54 m, à seule-
ment 46 cm du niveau
«catastrophe», selon les
données officielles.

Ce niveau «peut avoir un
impact très fort, surtout
parce que le nombre d'ha-
bitants dans les zones inon-
dables a augmenté ces der-
nières années», a indiqué
Nelson Pérez, responsable

des services d'hydrologie,
ajoutant que les infrastruc-
tures hydrauliques de la
capitale étaient inadaptées.

En deux jours il est
tombé la même quantité
d'eau qu'en un mois en
moyenne. Ces pluies

intenses, peu habituelles
pour cette époque de l'an-
née, aggravent les inonda-
tions, a souligné Eduardo
Mingo, responsable des
services météorologiques.

A Asuncion, les inonda-
tions ont déjà affecté

quelque 40.000 personnes,
selon les données offi-
cielles.

A Pilar, 300 km au sud de
la capitale, 10.000 per-
sonnes ont été déplacées.

Le gouvernement du
président Mario Abdo a
mobilisé les forces armées
pour aider les familles à se
reloger dans des refuges.

Mais des centaines de
familles préfèrent rester
dans leurs maisons inon-
dées plutôt que de s'entas-
ser dans ces refuges.

Pour aller se ravitailler,
des habitants ont construit
des échafaudages afin de se
déplacer de toit en toit
entre les maisons jusqu'à la
terre ferme.

D'autres attendent les
bateaux à moteur ou à
rames pour transporter
vivres et meubles.

CHINE: 
Saisie de 350 kg d'ivoire de contrebande 

Quelques 350 kg d'ivoire de contre-
bande ont été saisis en Chine lors
d'une opération de douane ayant per-
mis le démantèlement d'un réseau
nationale, a rapporté lundi l'agence
de presse Chine nouvelles.

«Les douanes de plusieurs villes
chinoises ont démantelé un réseau de
contrebande, et ont arrêté trois sus-
pects avec 81 articles en ivoire, pour
un total de 350 kg», précise l'agence.

«L'opération a été lancée par les
douanes de Nanning, Guangzhou et
Fuzhou», ont annoncé les services de
Nanning, capitale de la région auto-

nome Zhuang du Guangxi (sud) de la
Chine.

La douane de Nanning a reçu une
information début mai selon laquelle
un groupe criminel avait passé en
contrebande des objets en ivoire du
Vietnam vers la Chine.

Le 22 mai, la police anti-contre-
bande a intercepté un véhicule dans
le district de Shangsi, de la ville de
Fangchenggang, explique-t-on.

Le réseau de contrebande avait
acheté une grande quantité d'ani-
maux menacés et de produits, comme
de l'ivoire et des cornes de rhinocéros

au Vietnam, avant de les transmettre à
un autre groupe pour le transport
jusqu'au Fujian, selon la même
source.

La douane de Nanning a traité 62
affaires de contrebande d'ivoire
depuis le début de l'année, en saisis-
sant environ 900 kg d'ivoire et de pro-
duits en ivoire.

Le gouvernement chinois a sus-
pendu les importations d'ivoire et de
tous les produits en ivoire en 2015 et a
mis fin au traitement commercial et à
la vente d'ivoire fin 2017.

APS
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USA: 
Une tornade fait 2
morts dans l'Oklahoma 

Le passage d'une tornade a causé la mort de deux
personnes dans une petite ville de la grande ban-
lieue d'Oklahoma City, a indiqué dimanche le maire
d'El Reno au sujet de l'événement climatique qui a
également fait au moins 29 blessés.

La tornade n'aura été en contact avec le sol que
durant quatre minutes seulement, le temps de par-
courir environ 3 kilomètres et de ravager une rési-
dence de mobile-homes et un hôtel, l'American
Budget Value Inn, a indiqué le service de météorolo-
gie nationale (NWS). «L'essentiel du second étage de
l'hôtel a disparu», a expliqué le maire d'El Reno, Matt
White, lors d'une conférence de presse.

Le NWS a classé la tornade en catégorie 3 sur
l'échelle de Fujita, qui en compte 5, un échelon qui
inclut des vents dont la vitesse est comprise entre 218
et 265 km/h. Certains des blessés se trouvaient
dimanche dans un état critique, a précisé Matt
White, sans en communiquer le nombre. «Nous
sommes en train de conduire des recherches et d'es-
sayer de tout évaluer», a expliqué l'édile. Depuis le
début du printemps, le Midwest a été frappé par des
dizaines de tornades, courantes à cette époque de
l'année.

RIXE ENTRE DÉTENUS DANS
UNE PRISON AU BRÉSIL: 
15 morts 

Quinze détenus ont perdu la vie dimanche au
cours d'une rixe dans une prison de l'Etat de
l'Amazonas, dans le nord du Brésil, a annoncé l'ad-
ministration pénitentiaire locale.

Cette bagarre a éclaté dimanche matin au cours
des heures de visite dans deux bâtiments du
Complexe pénitentiaire Anisio Jobim (Compaj) situé
à 28 km de Manaos, la capitale de l'Amazonas, a-t-on
indiqué de même source. Cette prison avait déjà été
le théâtre, en janvier 2017, d'une mutinerie qui avait
fait 56 morts et avait duré vingt heures. «Il s'agit
d'une bagarre entre détenus», a déclaré lors d'une
conférence de presse un responsable pénitentiaire
régional, le colonel Vinicius Almeida. «Certains
décès ont été causés par asphyxie, d'autres par per-
foration à l'aide d'objets aiguisés comme des brosses
à dents», a-t-il ajouté.

La rixe a été matée par les forces de l'ordre au
bout de quarante minutes, aucune évasion ni prise
d'otages ne s'est produite et aucun membre du per-
sonnel pénitentiaire n'a été tué ou blessé, a précisé
ce responsable. Le secrétaire à la Sécurité publique
de l'Amazonas, Louismar Bonates, a expliqué au
quotidien Folha de S. Paulo qu'il s'agit d'un «affron-
tement entre deux groupes organisés du péniten-
cier, qui ont des conflits entre eux, et qui ont profité
du moment des visites familiales pour réaliser cette
action». Avec près de 727.000 détenus recensés en
2016, le Brésil compte la troisième population péni-
tentiaire du monde. Les prisons brésiliennes sont
généralement surpeuplées, sordides et en proie à
une violence endémique entre bandes organisées.

CHINE: 
Le bilan s'alourdit 
à 13 morts après 
un naufrage dans 
le sud-ouest du pays 

Le bilan du naufrage survenu jeudi dans la pro-
vince du Guizhou (sud-ouest) s'est alourdi à 13 morts
après que les sauveteurs ont récupéré l'ensemble
des corps au cours du week-end, ont annoncé lundi
les autorités locales. Le gouvernement du district de
Zhenfeng a révélé que 29 personnes se trouvaient à
bord lorsque le bateau a chaviré jeudi à 18h30 sur la
rivière Beipan. Seize d'entre elles ont été sauvées. Le
propriétaire du bateau, qui se trouve parmi les sur-
vivants, a été placé en détention par la police. Une
enquête sur l'affaire est en cours. Le bateau était à
usage agricole. Le gouvernement provincial a
ordonné vendredi un examen approfondi de la
sûreté du transport fluvial dans la province.
L'inspection se concentre sur les itinéraires à forte
intensité de passagers, les ferries, les ports, les quais
et les attractions touristiques aquatiques.

APS

AFGHANISTAN/INONDATIONS: 
Un minaret classé à l'Unesco 
est «hors de danger» 

«Le courant a été détourné mais
les eaux ont atteint la base de la tour
et endommagé le mur de protec-
tion», a indiqué le porte-parole du
gouverneur de la province de Ghor,
Abdul Hai Khatebi, cité par des
médias. Trois jours durant, a-t-il
souligné, quelque 300 habitants ont
£uvré à détourner les flots d'eau
boueuse qui entouraient le
deuxième minaret en briques le plus
haut du monde, culminant à 65
mètres. Erigé à l'intersection de deux
rivières, il était menacé suite aux
pluies diluviennes qui se sont abat-
tues la semaine passée sur six des 34
provinces du pays. Selon l'Autorité
nationale afghane de gestion des
catastrophes (ANDMA), 24 personnes
ont péri dans ces inondations. Le
gouvernement afghan a envoyé une
délégation sur place, et le chef de
l'exécutif Abdullah Abdullah a estimé
lundi que «des mesures sérieuses
doivent être prises pour prévenir le
minaret de futures menaces».

«Nous avons besoin de toute
urgence d'une équipe d'experts pour
nettoyer la base du minaret et
construire un mur de protection
adéquat. Il est hors de danger main-
tenant mais s'il y a de nouvelles inon-
dations, le minaret est désormais

vulnérable», a fait savoir le responsa-
ble du département de l'information
et de la culture de Ghor, Fakhruddin
Ariapur. Le minaret de Jam est situé
dans une région reculée, en grande
partie sous contrôle des talibans.

L'Unesco a indiqué dans un com-
muniqué n'avoir pu encore accéder à
l'édifice, mais qu'une mission d'éva-
luation serait organisée «dès que les
conditions sur place le permettront».

Le minaret de Jam a été érigé à
partir de la fin du 12e siècle à la fron-

tière des provinces de Ghor et de
Herat (Ouest), au coeur de la dynas-
tie des Ghorides qui domina
l'Afghanistan et certaines parties de
l'Inde aux XIIe et XIIIe siècles.

Construit sur une base octogo-
nale, il possède un double escalier
intérieur et sa façade extérieure est
richement décorée.

En 2002, le minaret de Jam a été le
premier site en Afghanistan à être
inscrit au patrimoine mondial de
l'Unesco.

Le minaret de Jam, classé au patrimoine mondial de l'Unesco et menacé 
par des inondations dans l'ouest de l'Afghanistan, est désormais «hors de danger», 
ont annoncé lundi les autorités, appelant à protéger l'édifice du 12e siècle.

RD CONGO: 
Plus de 30 corps repêchés après 
le naufrage d'une pirogue 

Plus de 30 corps sans vie
ont été repêchés dimanche
dans les eaux du lac Mai-
Ndombe, après le naufrage
la veille d'une pirogue
motorisée qui transportait
environ 400 personnes
dans l'ouest de la
République démocratique
du Congo (RDC), ont indi-
qué lundi les autorités
locale de la zone de l'inci-
dent.

Selon les informations
recueillies auprès de l'un
des membres d'équipage
des forces navales de l'ar-
mée congolaise, le nau-

frage s'est produit à
quelques kilomètres du
point d'arrivée, et les corps
repêchés font partie des
centaines des passagers
embarqués sur une
pirogue motorisée qui par-
tait du village d'Inongo et
qui a chaviré dans la nuit
de samedi sur le lac Mai-
Ndombe.

Selon les autorités
locales, de nombreuses
autres personnes sont tou-
jours portées disparues.

Actuellement, au moins
163 rescapés ont été identi-
fiés et ont été acheminés à

Inongo et plus de 200
autres restent toujours
introuvables, d'après la
première équipe médicale
à s'être rendue sur place.

Un membre de la
société civile dans la zone a
indiqué que l'embarcation
a rencontré un vent violent
sur son parcours qui a
causé ce chavirement en
plus du fait qu'il y avait
également une surcharge.

Un militaire de la force
navale, Marcus Mobonzo, à
Mushi, un village non loin
du lieu du naufrage, a indi-
qué que des centaines de

personnes restaient tou-
jours introuvables dont la
recherche est également
perturbée par les condi-
tions météorologiques
dans la zone depuis la
journée de samedi à
dimanche. En février 2018,
des centaines de passagers
avaient péri dans le nau-
frage d'un convoi des
baleinières à environ 40
km de Kwamouth. Et le
mois dernier, plus de 100
personnes ont trouvé la
mort dans une autre série
de naufrages sur le lac
Kivu dans l'est du pays.

EBOLA EN RD CONGO: 
Un agent de la santé tué par des habitants
d'un village 

Un agent de l'équipe de riposte
contre l'épidémie d'Ebola a été tué
samedi par des habitants d'un vil-
lage de l'est de la République démo-
cratique du Congo où un centre de
santé a aussi été pillé, ont indiqué
lundi les autorités.

«Une partie de la population du
village de Vusahiro, dans la zone de
santé de Mabalako (Nord-Kivu, est),
s'est soulevée et a attaqué l'équipe
locale de la riposte contre Ebola»,
affirme le bulletin quotidien du
ministère de la santé daté de
dimanche.

«Un hygiéniste de l'équipe de
prévention et contrôle des infec-
tions est décédé des suites de ses
blessures lors de son transfert vers
l'hôpital», indiquent les autorités
sanitaires dans le bulletin.

«Le centre de santé de Vusahiro a
été saccagé et pillé, et trois maisons

du village ont été incendiées»,
ajoute le bulletin.

Par ailleurs, le centre de «triage
du centre de santé de Vulamba, dans
la zone de santé de Butembo, a été
vandalisé par des inconnus dans la
nuit du 25 au 26 mai 2019», indique
encore le bulletin.

Les équipes locales de riposte
dans le cadre de la lutte contre la
dixième épidémie d'Ebola déclarée
le 1er aout dans deux provinces de
l'est de la RDC sont composées
«d'habitants du village qui ont été
formés pour mener certaines activi-
tés de riposte».

Des résistances communautaires
contre les activités de riposte sont
enregistrées dans cette région où
des habitants considèrent que cette
épidémie est une nouvelle stratégie
pour les exterminer après des mas-
sacres de civils attribués principale-

ment aux milices ougandais des
Forces démocratiques alliés (ADF),
selon le philosophe congolais
Godefroid Ka Mana de Pole institute
basé à Goma.

Depuis le début de l'épidémie en
aout, «le cumul des cas est de 1.912,
dont 1.818 confirmés et 94 proba-
bles.

Au total, il y a eu 1.277 décès (1.183
confirmés et 94 probables) et 496
personnes guéries», indiquent les
autorités.

Vendredi, le ministère congolais
de la Santé avait recensé 132
attaques contre des équipes sani-
taires ayant causé la mort de 4 per-
sonnes et des dizaines de blessés.

En avril, un médecin camerou-
nais travaillant pour le compte de
l'OMS a été tué alors qu'il participait
à une réunion dans un hôpital uni-
versitaire.



Attention à votre poids pendant la pre-
mière grossesse car il a une influence sur
les naissances suivantes ! C'est ce que révèle
une recherche de l'Université Saint Louis
(Saint-Louis, Missouri, Etats-Unis). Alors
que le juste poids est recommandé par tous
les médecins et dès la première grossesse,
la majorité des femmes ne savent pas vrai-
ment ce qu'est la prise de poids adaptée
pour elles. Et pourtant, elle a des effets sur
l'avenir.

Même si le premier accouchement se dé-
roule sans encombre et que l'enfant est en
bonne santé, une femme qui est en sous
poids ou surpoids lors de sa première gros-
sesse voit le risque de complications aug-
menter lors de la grossesse suivante.

Risques pour la mère
et l'enfant

La prise de poids doit être adaptée à l'in-
dice de masse corporelle (IMC) de départ de
la femme. Lorsqu'elle est insuffisante ou ex-
cessive, elle entraine, pour la prochaine
grossesse, des risques de complications ac-
crus pour la mère comme l'enfant. Ces
risques ne disparaissent pas, même si le
poids est normal au cours de cette autre
grossesse. Pour cette étude, les chercheurs
ont analysé les dossiers des registres des
naissances de 121 092 femmes. Cela leur a
permis de confirmer l'accroissement des
risques. Par rapport aux femmes ayant un

poids de santé, les femmes avec un poids
trop faible ont 20% de risque en plus de
naissance prématurée et 40% d'avoir un
bébé de petite taille pour l'âge gestationnel
au cours de la deuxième grossesse.

Pour les femmes en surcharge pondé-
rale, le risque est accru de 54% d'avoir un
bébé de grande taille pour l'âge gestation-
nel, 156% de pré-éclampsie, 85% d'accou-
chement par césarienne et 37% de décès

néonatal dans les 28 premiers jours de vie.
La conclusion des chercheurs est sans
appel : les femmes doivent apprendre à bien
gérer leur poids, et cela dès le premier en-
fant. 

Les nausées durant la grossesse sont très
désagréables, elles peuvent compliquer le
quotidien d'une femme enceinte. Y a-t-il un
moyen de les atténuer voir de les supprimer
? Avec plus de 7 femmes enceintes sur 10
touchées, c'est sans aucun doute le maux de
grossesse le plus fréquent.

Certes, les nausées ne sont dangereuses
ni pour le bébé ni pour sa maman, et elles
disparaissent généralement au début du se-
cond trimestre. Mais en attendant, elles
peuvent réellement gâcher le premier tri-
mestre tant elles épuisent, physiquement et
moralement. Par principe, on évite l'auto-
médication et l'on en parle à son gynéco ou
sa sage-femme pour une éventuelle pres-
cription d'anti-vomitif... « On prescrit géné-
ralement des médicaments anciens, dont
on connaît bien la pratique. Il faut se méfier
des médicaments nouveaux sur lesquels
nous n'avons pas assez de recul, notam-
ment en terme d'effets sur le fœtus », pré-
cise le Pr Jacques Lansac, professeur de
gynécologie. Et d'ajouter que ces médica-
ments sont plus ou moins efficaces, les nau-
sées de grossesse étant un mal assez
compliqué à traiter, ayant aussi une compo-
sante psychologique.. Pour autant, il existe
des petits trucs pour les atténuer.

On commence par adopter ces quelques
habitudes hygiéno-alimentaires :

- Fractionner ses repas afin de ne jamais
avoir l'estomac ni trop vide, ni trop plein.

- Prévoir quelques biscuits sur la table de
nuit pour ne pas se lever à jeun.

- Au réveil, boire un verre d'eau à tempé-

rature ambiante avec un peu de jus de ci-
tron.

- Éviter les aliments gras, lourds à digé-
rer, ainsi que tous ceux qui écœurent. Idem
pour les odeurs (tabac, parfum, odeurs de
cuisine...).

- Privilégier les aliments à index glycé-
mique bas (pâtes et riz semi-complets ou
complets, par exemple).

- Dormir suffisamment : les nausées
s'accentuent souvent en cas de fatigue.

On consulte si les vomissements sont im-
portants, empêchent de s'alimenter correc-
tement, font perdre du poids. Un bilan
sanguin sera alors réalisé. L'hyperémèse
gravidique (nausées aggravées) est rare (1 à
2 % des femmes enceintes) mais peut par-
fois nécessiter une hospitalisation.

Du côté des médecines
douces

En homéopathie, il est toujours préféra-
ble de consulter un spécialiste pour une
prescription individualisée. À défaut, pren-
dre :

- Ipeca 5 CH (2 granules 3 fois par jour)
en cas de nausées qui ne sont pas atténuées
après vomissements.

- Ipeca 5 CH (2 granules 3 fois par jour) +
Ignatia amara 5 CH (même posologie) en
cas de nausées avec goûts qui changent.

- Labelia inflata 5 CH (2 granules 3 fois
par jour) si les nausées s'accompagnent de
toux.

- Arsenicum album 9 CH (2 granules 3
fois par jour) si, en plus des nausées, vous

êtes anxieuse, sujette aux diarrhées et vo-
missements.

En phytothérapie, le gingembre est re-
connu par la Haute Autorité de Santé (HAS)
comme efficace contre les nausées. « La
femme enceinte peut le prendre sous forme
de gélule, à raison de 2 g maximum par
jour, mais aussi frais, confit ou en infusion
», précise le Dr Fabienne Millet, docteur en
pharmacie spécialisé en phytothérapie et
aromathérapie.

En aromathérapie, la pharmacienne
conseille l'inhalation sèche d'HE de citron-
nier : sur un mouchoir en papier, on ap-

plique 2 gouttes d'huile essentielle, puis on
respire.

La HAS a aussi validé l'efficacité de l'acu-
puncture contre les nausées et, plus préci-
sément, l'acupuncture du point 6MC
(neiguan) situé au niveau de l'avant-bras,
trois doigts au-dessus du poignet.

Les prises en charge psycho-corporelles
peuvent être intéressantes, tant pour les
nausées que pour les autres maux de gros-
sesse. « C'est le cas notamment de l'hyp-
nose, qui aide le corps à trouver ses propres
ressources pour gérer ces maux », explique
Nicolas Dutriaux, sage-femme.
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Votre enfant a les oreilles bouchées ?
Faites-lui expirer dans un ballon... avec le
nez. L'astuce, sérieuse, est soufflée par
des chercheurs britanniques. Souffler du
nez dans un ballon. L'astuce peut prêter à
rire pourtant elle pourrait sérieusement
aider à déboucher ses oreilles.
Observée souvent chez les enfants, la sen-
sation d'oreilles bouchées peut provenir
de plusieurs causes comme l'accumulation
de cérumen (cire protectrice du conduit
auditif) dans l'oreille.
Cela peut aussi découler de l'accumulation
de liquide dans les trompes d'Eustache
(réaction de la muqueuse qui sécrète un li-
quide quand le conduit auditif est conges-
tionné), ce qui peut arriver à la suite d'un
rhume ou d'une otite.
Le Dr Iam Williamson, de l'université de
Soutjampton, aux Etats-Unis, a découvert
que souffler dans un ballon avec le nez
permettrait de réduire l'accumulation de
liquide qui obstrue les oreilles. Le procédé
faciliterait le passage de l'air entre les
fosses nasales et les oreilles.
L'expérience, relatée dans le journal Cana-
dian Medical Association Journal, a été
menée sur 320 enfants âgés de 4 à 11 ans
qui souffraient d'oreilles bouchées et de
problèmes d'audition.
Trois fois par jour, pendant un mois, les
jeunes patients ont soufflé avec le nez
dans un ballon spécial. Résultat un mois

plus tard : près de 47 % des enfants
n'avaient plus les oreilles bouchées,
contre 36 % dans le groupe témoin qui
n'avait pas soufflé dans un ballon.
Le Dr Williamson précise que la technique
n'est pas nouvelle et est déjà utilisée par
plusieurs médecins. Cependant, c'est la
première étude à confirmer la relative effi-
cacité à plus grande échelle.

"Cela paraît un peu farfelu", concède-t-il à
la BBC. Mais le chercheur assure que cet
outil fonctionne et qu'il devrait être plus
largement employé. "Nous sommes
confiants dans nos résultats et [cette
technique] semble être une très bonne
méthode pour améliorer les symptômes et
la qualité de vie des patients tout en rédui-
sant les traitements médicaux".

Enfants :
30 minutes
d'Ipad par

jour, pas plus ! 

Une récente étude austra-
lienne vient de révéler que
l'usage de l'Ipad et des
smartphones pendant l'en-
fance pouvait avoir des ré-
percussions sur la santé à
l'âge adulte. Elle préconise
un usage de 30 minutes
maximum par jour. 
Votre enfant joue-t-il sur
Ipad ? Attention : selon Sté-
phanie Cassidy, une ergo-
nome australienne, les
enfants et les adolescents
qui passent plus de 30 mi-
nutes par jour devant l'écran
de leur Ipad auraient plus de
risques que les autres de dé-
velopper des douleurs lom-
baires et cervicales
chroniques à l'âge adulte.
Pour en arriver à cette
conclusion, la profession-
nelle s'est associée à une
étude menée par la Curtin
University (Australie) sur
159 enfants parmi lesquels
30 avaient moins de 2 ans.
Les chiffres font froid dans
le dos : 70 % des petits vo-
lontaires savaient utiliser
une tablette et/ou un smart-
phone, 60 % d'entre eux y
avaient accès pendant la se-
maine et 10 % y passaient
même plus d'une heure par
jour. Par ailleurs, pour 40 %
des parents interrogés, la
tablette faisait office de
"nounou" nouvelle généra-
tion...
"Les résultats de cette
étude confirment que 30 mi-
nutes par jour est une durée
maximum, afin d'éviter les
troubles musculo-squelet-
tiques (TMS) chroniques à
l'âge adulte, affirme Sté-
phanie Cassidy. De plus,
pendant que l'enfant est de-
vant l'écran, il est important
de surveiller sa posture : le
dos doit rester bien droit
(surtout pas creusé), le cou
doit être détendu et le men-
ton ne doit pas être penché
sur la poitrine. Au besoin,
proposez à votre enfant de
soutenir son dos avec des
coussins. Par ailleurs, s'il se
plaint de douleurs au niveau
de la nuque, des yeux ou du
dos, il faut les prendre au
sérieux, et consulter un pro-
fessionnel au plus vite."

SOUFFLER DANS UN BALLON POUR EN
FINIR AVEC LES OREILLES BOUCHÉES 

MÉDICAMENTS
5 RÈGLES POUR DIMINUER LES

RISQUES D'EFFETS SECONDAIRES
Quelques mesures simples permettent d’éviter les effets secondaires liés au mauvais usage

des médicaments. Et de réagir au bon moment en cas de problème.

Suivre la prescription
Cela parait évident mais ...une ordonnance

est vraiment à suivre scrupuleusement. Cela
signifie que vous devez prendre les médica-
ments prescrits aux quantités et aux moments
de la journée indiquées par le médecin.
Lorsque vous avez plusieurs médicaments à
prendre par jour, n’hésitez pas à utiliser un pi-
lulier pour éviter les oublis et les doubles
prises. Si le médicament ne vous soulage pas,
n’augmentez pas les doses de votre propre
chef. A l’inverse, si vous pensez qu’un médica-
ment déclenche un effet secondaire, ne l’arrê-
tez pas sans l’avis du médecin ou du
pharmacien.

Lire la notice
Lorsque vous prenez un médicament pour

la première fois, n’hésitez pas à lire la notice.
C’est plus qu’un simple mode d’emploi, elle
indique quels sont les risques éventuels les
plus fréquents comme les plus rares et ex-
plique que faire lorsqu’ils surviennent. Enfin,
la notice permet de savoir pour qui le médica-
ment est contre indiqué. En cas de doute, joi-
gnez votre médecin.

Ouvrir un dossier
pharmaceutique

Le dossier pharmaceutique (DP) va recenser
tous les médicaments qui vous ont été délivrés
au cours des quatre derniers mois, qu’ils soient
prescrits par votre médecin ou conseillés par
votre pharmacien. Un DP s’ouvre dans n’im-
porte qu’elle pharmacie, il suffit d’en faire la de-
mande. Ensuite tout pharmacien pourra le
consulter et ainsi connaitre vos traitements
lorsque vous vous présenterez chez lui.

Surveiller l'automédication
Ne prenez pas un médicament qui a été

prescrit à quelqu’un d’autre, même si vous
avez les mêmes signes cliniques. Et lorsque
vous achetez un médicament vendu sans or-
donnance, restez vigilants. Ces médicaments
peuvent contenir un principe actif déjà pré-
sent dans vos traitements, vous risquez alors
un surdosage. 

Ils peuvent également interagir avec vos au-
tres médicaments. Si vous avez ouvert un dos-
sier pharmaceutique, le pharmacien pourra
contrôler ces éventualités.

Éviter le jus de
pamplemousse en excès

Boisson pleine de bienfaits, le jus de pam-
plemousse peut augmenter la fréquence et la
gravité des effets indésirables de certains mé-
dicaments. Les médicaments concernés res-
tent en nombre limité mais il s’agit de
produits assez courants comme certaines sta-
tines, des anti-arythmiques, des antidépres-
seurs... En pratique, il suffit de boire deux
verres de jus de pamplemousse pendant deux
jours pour observer une interaction significa-
tive. 

L'IMPORTANCE DU JUSTE POIDS
PENDANT LA PREMIÈRE GROSSESSE  

GROSSESSE : EXISTE-T-IL UN REMÈDE
CONTRE LES NAUSÉES? 

La prise de poids pendant la première grossesse a un impact sur les suivantes. Une femme en insuffisance
pondérale ou en surpoids lors de sa première conception sera sujette à un risque de complications accru

pour les naissances suivantes.



Attention à votre poids pendant la pre-
mière grossesse car il a une influence sur
les naissances suivantes ! C'est ce que révèle
une recherche de l'Université Saint Louis
(Saint-Louis, Missouri, Etats-Unis). Alors
que le juste poids est recommandé par tous
les médecins et dès la première grossesse,
la majorité des femmes ne savent pas vrai-
ment ce qu'est la prise de poids adaptée
pour elles. Et pourtant, elle a des effets sur
l'avenir.

Même si le premier accouchement se dé-
roule sans encombre et que l'enfant est en
bonne santé, une femme qui est en sous
poids ou surpoids lors de sa première gros-
sesse voit le risque de complications aug-
menter lors de la grossesse suivante.

Risques pour la mère
et l'enfant

La prise de poids doit être adaptée à l'in-
dice de masse corporelle (IMC) de départ de
la femme. Lorsqu'elle est insuffisante ou ex-
cessive, elle entraine, pour la prochaine
grossesse, des risques de complications ac-
crus pour la mère comme l'enfant. Ces
risques ne disparaissent pas, même si le
poids est normal au cours de cette autre
grossesse. Pour cette étude, les chercheurs
ont analysé les dossiers des registres des
naissances de 121 092 femmes. Cela leur a
permis de confirmer l'accroissement des
risques. Par rapport aux femmes ayant un

poids de santé, les femmes avec un poids
trop faible ont 20% de risque en plus de
naissance prématurée et 40% d'avoir un
bébé de petite taille pour l'âge gestationnel
au cours de la deuxième grossesse.

Pour les femmes en surcharge pondé-
rale, le risque est accru de 54% d'avoir un
bébé de grande taille pour l'âge gestation-
nel, 156% de pré-éclampsie, 85% d'accou-
chement par césarienne et 37% de décès

néonatal dans les 28 premiers jours de vie.
La conclusion des chercheurs est sans
appel : les femmes doivent apprendre à bien
gérer leur poids, et cela dès le premier en-
fant. 

Les nausées durant la grossesse sont très
désagréables, elles peuvent compliquer le
quotidien d'une femme enceinte. Y a-t-il un
moyen de les atténuer voir de les supprimer
? Avec plus de 7 femmes enceintes sur 10
touchées, c'est sans aucun doute le maux de
grossesse le plus fréquent.

Certes, les nausées ne sont dangereuses
ni pour le bébé ni pour sa maman, et elles
disparaissent généralement au début du se-
cond trimestre. Mais en attendant, elles
peuvent réellement gâcher le premier tri-
mestre tant elles épuisent, physiquement et
moralement. Par principe, on évite l'auto-
médication et l'on en parle à son gynéco ou
sa sage-femme pour une éventuelle pres-
cription d'anti-vomitif... « On prescrit géné-
ralement des médicaments anciens, dont
on connaît bien la pratique. Il faut se méfier
des médicaments nouveaux sur lesquels
nous n'avons pas assez de recul, notam-
ment en terme d'effets sur le fœtus », pré-
cise le Pr Jacques Lansac, professeur de
gynécologie. Et d'ajouter que ces médica-
ments sont plus ou moins efficaces, les nau-
sées de grossesse étant un mal assez
compliqué à traiter, ayant aussi une compo-
sante psychologique.. Pour autant, il existe
des petits trucs pour les atténuer.

On commence par adopter ces quelques
habitudes hygiéno-alimentaires :

- Fractionner ses repas afin de ne jamais
avoir l'estomac ni trop vide, ni trop plein.

- Prévoir quelques biscuits sur la table de
nuit pour ne pas se lever à jeun.

- Au réveil, boire un verre d'eau à tempé-

rature ambiante avec un peu de jus de ci-
tron.

- Éviter les aliments gras, lourds à digé-
rer, ainsi que tous ceux qui écœurent. Idem
pour les odeurs (tabac, parfum, odeurs de
cuisine...).

- Privilégier les aliments à index glycé-
mique bas (pâtes et riz semi-complets ou
complets, par exemple).

- Dormir suffisamment : les nausées
s'accentuent souvent en cas de fatigue.

On consulte si les vomissements sont im-
portants, empêchent de s'alimenter correc-
tement, font perdre du poids. Un bilan
sanguin sera alors réalisé. L'hyperémèse
gravidique (nausées aggravées) est rare (1 à
2 % des femmes enceintes) mais peut par-
fois nécessiter une hospitalisation.

Du côté des médecines
douces

En homéopathie, il est toujours préféra-
ble de consulter un spécialiste pour une
prescription individualisée. À défaut, pren-
dre :

- Ipeca 5 CH (2 granules 3 fois par jour)
en cas de nausées qui ne sont pas atténuées
après vomissements.

- Ipeca 5 CH (2 granules 3 fois par jour) +
Ignatia amara 5 CH (même posologie) en
cas de nausées avec goûts qui changent.

- Labelia inflata 5 CH (2 granules 3 fois
par jour) si les nausées s'accompagnent de
toux.

- Arsenicum album 9 CH (2 granules 3
fois par jour) si, en plus des nausées, vous

êtes anxieuse, sujette aux diarrhées et vo-
missements.

En phytothérapie, le gingembre est re-
connu par la Haute Autorité de Santé (HAS)
comme efficace contre les nausées. « La
femme enceinte peut le prendre sous forme
de gélule, à raison de 2 g maximum par
jour, mais aussi frais, confit ou en infusion
», précise le Dr Fabienne Millet, docteur en
pharmacie spécialisé en phytothérapie et
aromathérapie.

En aromathérapie, la pharmacienne
conseille l'inhalation sèche d'HE de citron-
nier : sur un mouchoir en papier, on ap-

plique 2 gouttes d'huile essentielle, puis on
respire.

La HAS a aussi validé l'efficacité de l'acu-
puncture contre les nausées et, plus préci-
sément, l'acupuncture du point 6MC
(neiguan) situé au niveau de l'avant-bras,
trois doigts au-dessus du poignet.

Les prises en charge psycho-corporelles
peuvent être intéressantes, tant pour les
nausées que pour les autres maux de gros-
sesse. « C'est le cas notamment de l'hyp-
nose, qui aide le corps à trouver ses propres
ressources pour gérer ces maux », explique
Nicolas Dutriaux, sage-femme.
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Votre enfant a les oreilles bouchées ?
Faites-lui expirer dans un ballon... avec le
nez. L'astuce, sérieuse, est soufflée par
des chercheurs britanniques. Souffler du
nez dans un ballon. L'astuce peut prêter à
rire pourtant elle pourrait sérieusement
aider à déboucher ses oreilles.
Observée souvent chez les enfants, la sen-
sation d'oreilles bouchées peut provenir
de plusieurs causes comme l'accumulation
de cérumen (cire protectrice du conduit
auditif) dans l'oreille.
Cela peut aussi découler de l'accumulation
de liquide dans les trompes d'Eustache
(réaction de la muqueuse qui sécrète un li-
quide quand le conduit auditif est conges-
tionné), ce qui peut arriver à la suite d'un
rhume ou d'une otite.
Le Dr Iam Williamson, de l'université de
Soutjampton, aux Etats-Unis, a découvert
que souffler dans un ballon avec le nez
permettrait de réduire l'accumulation de
liquide qui obstrue les oreilles. Le procédé
faciliterait le passage de l'air entre les
fosses nasales et les oreilles.
L'expérience, relatée dans le journal Cana-
dian Medical Association Journal, a été
menée sur 320 enfants âgés de 4 à 11 ans
qui souffraient d'oreilles bouchées et de
problèmes d'audition.
Trois fois par jour, pendant un mois, les
jeunes patients ont soufflé avec le nez
dans un ballon spécial. Résultat un mois

plus tard : près de 47 % des enfants
n'avaient plus les oreilles bouchées,
contre 36 % dans le groupe témoin qui
n'avait pas soufflé dans un ballon.
Le Dr Williamson précise que la technique
n'est pas nouvelle et est déjà utilisée par
plusieurs médecins. Cependant, c'est la
première étude à confirmer la relative effi-
cacité à plus grande échelle.

"Cela paraît un peu farfelu", concède-t-il à
la BBC. Mais le chercheur assure que cet
outil fonctionne et qu'il devrait être plus
largement employé. "Nous sommes
confiants dans nos résultats et [cette
technique] semble être une très bonne
méthode pour améliorer les symptômes et
la qualité de vie des patients tout en rédui-
sant les traitements médicaux".

Enfants :
30 minutes
d'Ipad par

jour, pas plus ! 

Une récente étude austra-
lienne vient de révéler que
l'usage de l'Ipad et des
smartphones pendant l'en-
fance pouvait avoir des ré-
percussions sur la santé à
l'âge adulte. Elle préconise
un usage de 30 minutes
maximum par jour. 
Votre enfant joue-t-il sur
Ipad ? Attention : selon Sté-
phanie Cassidy, une ergo-
nome australienne, les
enfants et les adolescents
qui passent plus de 30 mi-
nutes par jour devant l'écran
de leur Ipad auraient plus de
risques que les autres de dé-
velopper des douleurs lom-
baires et cervicales
chroniques à l'âge adulte.
Pour en arriver à cette
conclusion, la profession-
nelle s'est associée à une
étude menée par la Curtin
University (Australie) sur
159 enfants parmi lesquels
30 avaient moins de 2 ans.
Les chiffres font froid dans
le dos : 70 % des petits vo-
lontaires savaient utiliser
une tablette et/ou un smart-
phone, 60 % d'entre eux y
avaient accès pendant la se-
maine et 10 % y passaient
même plus d'une heure par
jour. Par ailleurs, pour 40 %
des parents interrogés, la
tablette faisait office de
"nounou" nouvelle généra-
tion...
"Les résultats de cette
étude confirment que 30 mi-
nutes par jour est une durée
maximum, afin d'éviter les
troubles musculo-squelet-
tiques (TMS) chroniques à
l'âge adulte, affirme Sté-
phanie Cassidy. De plus,
pendant que l'enfant est de-
vant l'écran, il est important
de surveiller sa posture : le
dos doit rester bien droit
(surtout pas creusé), le cou
doit être détendu et le men-
ton ne doit pas être penché
sur la poitrine. Au besoin,
proposez à votre enfant de
soutenir son dos avec des
coussins. Par ailleurs, s'il se
plaint de douleurs au niveau
de la nuque, des yeux ou du
dos, il faut les prendre au
sérieux, et consulter un pro-
fessionnel au plus vite."

SOUFFLER DANS UN BALLON POUR EN
FINIR AVEC LES OREILLES BOUCHÉES 

MÉDICAMENTS
5 RÈGLES POUR DIMINUER LES

RISQUES D'EFFETS SECONDAIRES
Quelques mesures simples permettent d’éviter les effets secondaires liés au mauvais usage

des médicaments. Et de réagir au bon moment en cas de problème.

Suivre la prescription
Cela parait évident mais ...une ordonnance

est vraiment à suivre scrupuleusement. Cela
signifie que vous devez prendre les médica-
ments prescrits aux quantités et aux moments
de la journée indiquées par le médecin.
Lorsque vous avez plusieurs médicaments à
prendre par jour, n’hésitez pas à utiliser un pi-
lulier pour éviter les oublis et les doubles
prises. Si le médicament ne vous soulage pas,
n’augmentez pas les doses de votre propre
chef. A l’inverse, si vous pensez qu’un médica-
ment déclenche un effet secondaire, ne l’arrê-
tez pas sans l’avis du médecin ou du
pharmacien.

Lire la notice
Lorsque vous prenez un médicament pour

la première fois, n’hésitez pas à lire la notice.
C’est plus qu’un simple mode d’emploi, elle
indique quels sont les risques éventuels les
plus fréquents comme les plus rares et ex-
plique que faire lorsqu’ils surviennent. Enfin,
la notice permet de savoir pour qui le médica-
ment est contre indiqué. En cas de doute, joi-
gnez votre médecin.

Ouvrir un dossier
pharmaceutique

Le dossier pharmaceutique (DP) va recenser
tous les médicaments qui vous ont été délivrés
au cours des quatre derniers mois, qu’ils soient
prescrits par votre médecin ou conseillés par
votre pharmacien. Un DP s’ouvre dans n’im-
porte qu’elle pharmacie, il suffit d’en faire la de-
mande. Ensuite tout pharmacien pourra le
consulter et ainsi connaitre vos traitements
lorsque vous vous présenterez chez lui.

Surveiller l'automédication
Ne prenez pas un médicament qui a été

prescrit à quelqu’un d’autre, même si vous
avez les mêmes signes cliniques. Et lorsque
vous achetez un médicament vendu sans or-
donnance, restez vigilants. Ces médicaments
peuvent contenir un principe actif déjà pré-
sent dans vos traitements, vous risquez alors
un surdosage. 

Ils peuvent également interagir avec vos au-
tres médicaments. Si vous avez ouvert un dos-
sier pharmaceutique, le pharmacien pourra
contrôler ces éventualités.

Éviter le jus de
pamplemousse en excès

Boisson pleine de bienfaits, le jus de pam-
plemousse peut augmenter la fréquence et la
gravité des effets indésirables de certains mé-
dicaments. Les médicaments concernés res-
tent en nombre limité mais il s’agit de
produits assez courants comme certaines sta-
tines, des anti-arythmiques, des antidépres-
seurs... En pratique, il suffit de boire deux
verres de jus de pamplemousse pendant deux
jours pour observer une interaction significa-
tive. 

L'IMPORTANCE DU JUSTE POIDS
PENDANT LA PREMIÈRE GROSSESSE  

GROSSESSE : EXISTE-T-IL UN REMÈDE
CONTRE LES NAUSÉES? 

La prise de poids pendant la première grossesse a un impact sur les suivantes. Une femme en insuffisance
pondérale ou en surpoids lors de sa première conception sera sujette à un risque de complications accru

pour les naissances suivantes.
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AFRIQUE-IGAD:
Les pays est-africains approuvent 
un protocole visant à prévenir et à gérer 
les risques sécuritaires 

«Le protocole d'accord sur la mise
en place de la Diplomatie et de la
Médiation préventives de l'IGAD ser-
vira de guide aux Etats membres pour
mettre au point des interventions effi-
caces et transparentes, déployer des
envoyés ou des médiateurs, et s'enga-
ger à grande échelle dans la préven-
tion, la gestion et le règlement des
conflits dans la région», a indiqué
l'IGAD dans un communiqué publié
dimanche.  Le protocole sur la mise en
place de la Diplomatie et de la
Médiation préventives de l'IGAD
devrait surtout servir à répondre plus
efficacement aux défis régionaux en
matière de sécurité par le biais d'un
mécanisme d'alerte précoce, selon
l'IGAD. Ce bloc régional composé de
huit membres a déclaré que le proto-
cole avait été mis au point par le biais
de consultations collégiales, au cours
desquelles il avait été examiné par des
experts juridiques et techniques choi-
sis parmi les pays membres de l'IGAD.

Une série de consultations avec des
experts juridiques et techniques
venus de diverses institutions clé des
Etats membres a ainsi eu lieu les 23 et
24 mai, afin de procéder à un dernier

examen du protocole avant son adop-
tion. Des représentants des pays mem-
bres de l'IGAD, réunis dans le cadre de
la plate-forme du Comité des ambas-
sadeurs, ont également conféré à
l'Unité de soutien à la médiation de
l'IGAD le pouvoir de mettre en place

des mécanismes visant à renforcer et à
améliorer les capacités de médiation
des pays d'Afrique de l'Est.

Les pays membres de l'IGAD sont
Djibouti, l'Erythrée, l'Ethiopie, le
Kenya, la Somalie, le Soudan du Sud,
le Soudan et l'Ouganda.

L'Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD), un bloc réunissant 
plusieurs pays est-africains, a annoncé dimanche avoir approuvé un protocole régional
visant à prévenir et à gérer plus efficacement les risques en matière de sécurité dans 
la région.

MADAGASCAR:
Les Malgaches aux urnes pour élire leurs
députés 

Les Malgaches sont
appelés aux urnes lundi
pour élire leurs députés
parmi les 810 candidats
pour 151 sièges à
l’Assemblée nationale, près
de sept mois après le duel
qui a vu la victoire à la prési-
dentielle d'Andry Rajoelina
devant son rival Marc
Ravalomanana.

Plus de dix (10) millions
d'électeurs sont inscrits sur
la liste électorale pour ces
législatives du 27 mai, selon
la Commission électorale
nationale indépendante
(CENI).

Les électeurs seront
répartis sur 25.388 bureaux
de vote, d'après des médias

locaux, sachant que cette
liste électorale comporte un
million d’électeurs de plus
que celle de la présiden-
tielle.  Le président de la
CENI, Hery Rakotomanana,
a récemment appelé les
électeurs à effectuer leur
devoir de citoyen et à voter
dans le calme. Il a aussi
exhorté les candidats à sui-
vre de près le déroulement
de cette échéance électorale
et à «attendre les résultats
des votes dans le calme»,
insistant sur le respect de la
neutralité administrative et
de l’indépendance des
acteurs électoraux. Mardi,
le Premier ministre et chef
du gouvernement Ntsay

Christian a déclaré que
l’Etat prendra des mesures
devant certains agents de
l’Etat qui soutiennent
ouvertement des candidats
à la législative, selon
l'agence d'information mal-
gache, ANTA.

La neutralité des agents
de l’Etat concerne non seu-
lement les fonctionnaires
des ministères, mais aussi
les personnels des autorités
décentralisées, a conclu le
Chef du gouvernement.

Comme dans d'autres
circonscriptions du pays, la
course à la députation s'est
résumée dans le 3e arron-
dissement de la capitale à
un face-à-face entre les

camps Ravalomanana et
Rajoelina.

En 2013, Hery
R ajaonarimampianiana
avait été élu à la présidence
sans présenter de candidat
aux législatives.

Un temps soutenu par le
parti d'Andry Rajoelina, son
gouvernement n'a ensuite
tenu que par la grâce d'une
majorité hétéroclite de
députés indépendants.

La campagne des législa-
tives qui a duré 20 jours,
s’est achevée samedi et les
électeurs devront élire leurs
151 députés à l’Assemblée
nationale alors que le man-
dat de la précédente législa-
ture a expiré en février.

NIGERIA:
Le Nigeria dément
que 25 de ses
soldats aient été
tués par Boko
Haram 

Les autorités nigérianes ont démenti
dimanche les informations de certains médias
selon lesquels 25 de ses soldats ont été tués par
des terroristes de Boko Haram dans l'Etat de
Borno (nord-est). Toutes les forces nigérianes
postées dans cette région troublée sont saines et
sauves et personne n'a été attaqué, a assuré le
porte-parole de l'armée, Sagir Musa, dans un
communiqué cité par l'agence Xinhua.

Des informations non confirmées avaient
indiqué que 25 soldats avaient été tués samedi
lorsque des insurgés ont attaqué un convoi mili-
taire évacuant des civils sur la route Damboa-
Biu dans l'Etat de Borno. M. Musa a rejeté ces
informations, les qualifiant de «rumeurs» et de
«fausses». «Il n'y avait aucune attaque contre nos
troupes à Sabon Gari ou dans tout autre endroit
dans l'Etat de Borno», a-t-il martelé.

Le Nigeria, pays le plus peuplé en Afrique, est
actuellement engagé dans une lutte contre le
groupe terroriste Boko Haram dans le nord-est
du pays, où il a enregistré d'importants progrès.
Cette région est un bastion de Boko Haram.

Ces derniers mois, le gouvernement a mené
plusieurs opérations militaires pour éliminer la
menace terroriste. Le groupe Boko Haram est
tenu pour responsable de la mort de plus de
20.000 personnes et du déplacement de 2,3 mil-
lions de civils au Nigeria depuis 2009.

MALAWI/PRÉSIDENTIELLE:  
La justice repousse
la publication 
des résultats  

La Haute Cour de la capitale du   Malawi a
repoussé dimanche à une date indéterminée la
publication des   résultats définitifs de l'élection
présidentielle du 21 mai, dans un climat   de
confusion et de tension croissantes dans le pays.

La Haute Cour de Lilongwe a ordonné,
samedi, à la Commission électorale   (MEC) de
recompter tous les bulletins de vote dans un
tiers des districts   électoraux du pays à la
demande du principal parti d'opposition qui
argue   d'irrégularités. La MEC a fait appel
dimanche de cette injonction, mais le tribunal a
renvoyé sa décision à une date indéterminée.
«Le tribunal a dit qu'il rendrait sa décision dans
un délai raisonnable   mais on ne sait pas
quand», a indiqué après l'audience à la presse
l'avocat   de la MEC, David Banda. «Nous ne pou-
vons qu'attendre, nous avons les mains   liées»,
a-t-il ajouté. 

Les derniers chiffres diffusés jeudi, après
dépouillement de trois quarts   des bureaux de
vote, accordaient un avantage au chef de l'Etat
sortant,   Peter Mutharika, crédité de 40,49% des
suffrages, devant son rival du parti   du Congrès
du Malawi (MCP), Lazarus Chakwera, avec
35,44% des voix.

La MEC a pris acte dimanche de ce nouveau
report. «La Commission ne   publiera pas de
résultats tant que la justice suit son cours», a
assuré sa   présidente, Jane Ansah.

Mme Ansah a appelé la population «à main-
tenir la paix et son calme et à   faire preuve de
patience». «Les élections peuvent faire ou frac-
turer une   nation, la commission ne participera
à la fracture de la nation», a-t-elle   poursuivi,
«nous voulons donner au pays des résultats cré-
dibles».

Au lendemain du scrutin, la société civile
malawite et les observateurs   s'étaient félicités
du bon déroulement du scrutin, largement
reconnu comme   libre, transparent et équitable.

En attendant ceux de la présidentielle, la
MEC a publié les résultats des   législatives, ser-
rés eux aussi: aucun parti n'a remporté la majo-
rité. Le Parti démocratique progressiste (DPP)
du président sortant a remporté   62 des 193
sièges, devant le MCP de M. Chakwera avec 55
sièges.

Le Front   démocratique uni (UDF) a gagné 10
sièges et le Mouvement uni de   transformation
(UTM) du vice-président sortant President

ZIMBABWE: 
Nelson Chamisa reconduit à la tête 
du principal parti d'opposition 

Le principal parti d'opposition du
Zimbabwe, le Mouvement pour le
changement démocratique (MDC), a
reconduit dimanche à sa tête l'avocat
Nelson Chamisa lors de son premier
congrès depuis la mort de son fonda-
teur, Morgan Tsvangirai, ont rap-
porté lundi des médias. Candidat
malheureux à l'élection présiden-
tielle de 2018, M. Chamisa, un avocat
ambitieux de 41 ans, dirigeait de fait
le parti depuis la mort de
M.Tsvangirai il y a un an mais n'avait
pas été formellement élu par ses
membres.

Seul candidat en lice, son élection
n'a été qu'une formalité. «Les jeunes
prennent la direction de l'Afrique», a
déclaré M. Chamisa, 40 ans, devant
les cadres du MDC réunis à Gweru

(sud). «Le changement est en
marche non seulement au
Zimbabwe mais partout en Afrique,
j'en suis désolé pour (le président
Emmerson) Mnangagwa».

Candidat du MDC à la présiden-
tielle de juillet 2018, il a été devancé
par le président sortant et candidat
du parti au pouvoir (la Zanu-PF).

Arguant de fraudes massives,
Nelson Chamisa refuse depuis de
reconnaître sa victoire.

«La Zanu-PF est là depuis long-
temps mais nous voulons lui donner
une leçon», a lancé lundi Nelson
Chamisa à ses troupes.

«Notre programme est simple,
c'est le changement», a-t-il pour-
suivi, «nous voulons construire une
nation parce que nous n'avons pour

l'heure qu'un pays». Au pouvoir
depuis l'indépendance en 1980, la
Zanu-PF - conduite par Robert
Mugabe jusqu'à sa démission après
un coup de force militaire fin 2017 -
dirige un pays englué dans une crise
économique et financière sans fin.

Créé en 1999, le MDC est le plus
important parti opposé à la Zanu-PF,
au pouvoir depuis l'indépendance en
1980.

En 2008, son chef, Morgan
Tsvangirai, avait devancé Robert
Mugabe au premier tour de l'élection
présidentielle, avant de renoncer à
disputer le second après une vague
de violences meurtrières contre ses
partisans.

APS
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ÉLECTIONS EUROPÉENNES: 
Poussée écologiste, déclin des partis
traditionnels et percée limitée 
de l'extrême droite 

En effet, les premiers résultats
publiés dans la nuit de dimanche à
lundi ont illustré de la progression
des formation d'extrême droite,
notamment en France et en Italie,
ainsi qu'en Grande Bretagne deve-
nant ainsi des forces politiques
dominantes.

En France, la liste du
Rassemblement national de Marine
Le Pen est arrivée en tête en devan-
çant de 0,9 % la liste soutenue par le
président Emmanuel Macron
(23,31% contre 22,41%).

Selon les résultats définitifs, les
deux listes obtiendront le même
nombre (23) de députés élus au
Parlement européen après la sortie
du Royaume-Uni de l'UE.

La Ligue de Matteo Salvini est,
également, classée en tête des résul-
tats obtenus en Italie avec un score
de 34% des voix (28 sièges), faisant
désormais de ce parti la première
force politique du pays, suivi par le
Parti démocrate (24,93 % - 19 sièges)
et le Mouvement Cinq Etoiles (M5S,
antisystème), l'autre composante de
la majorité gouvernementale avec
(16,94 % - 14 sièges). Comme anti-
cipé, au Royaume-Uni le Parti du
Brexit de Nigel Farage, partisan
d'une rupture sans concession avec
Bruxelles, a obtenu 31,60 % des voix
(24 sièges), suivi par le Parti travail-
liste (Labour) (19,10 % - 14 sièges) et
les Libéraux - démocrates (18,90 % -
15 sièges).

En Allemagne, ce sont plutôt les
Verts qui ont surpris par leur percée
en devenant la deuxième force poli-
tique, avec un résultat de 20,90 %
des voix (21 sièges), derrière la coali-
tion de l'Union chrétienne-démo-
crate (CDU) et l'Union chrétienne
sociale (CSU) (28,60 % - 28 sièges)
tandis que le principal parti d'ex-
trême droite AfD a réuni 11% des
voix. En revanche, les résultats des
élections en Espagne ont conforté le
chef du gouvernement socialiste
Pedro Sanchez qui est sorti grand
vainqueur.

Epargnée par la poussée euro-
sceptique, l'Espagne est le seul
grand pays de l'UE où les socialistes
arrivent en tête, avec plus de 32%

des voix (20 sièges sur 54) devançant
largement le Parti Populaire (17,30
% - 11 sièges), alors que l'extrême
droite de Vox rentrera au Parlement
européen avec 3 sièges (6% de voix).

Les eurosceptiques encore loin 
de constituer une majorité 

Outre l'Espagne, d'autres pays
européens comme le Portugal,
l'Irlande, les Pays-Bas ou le
Danemark ont été épargnés par la
poussée d'extrême droite-euro-
sceptique où les résultats obtenues
par ces formations ont été moins
importants que prévus.

S'agissant de la Hongrie, le parti
souverainiste Fidesz du Premier
ministre Viktor Orban reste domi-
nant avec une large victoire (52,14 %
- 13 sièges) suivi par la coalition
démocratique (16,26 % - 4 sièges).

Regroupés à l'échelle du conti-
nent au sein du Parti populaire
européen (PPE), les formations de
droite, de centre droit et conserva-
trice ont remporté au total 179
sièges, contre 216 lors du précédent
scrutin. Les sociaux-démocrates
(S&D), deuxième parti du
Parlement européen à l'issue du
scrutin, a obtenu 150 sièges (contre
185). Si le PPE et les sociaux-démo-
crates (S&D) restent les deux prin-
cipales formations de l'hémicycle
européen, ils perdent leur capacité
à réunir à eux seuls une majorité
pour faire passer des textes législa-

tifs. Ils devront composer avec les
écologistes, qui grimpent de 52 à 70
sièges, grâce à leurs bons résultats
notamment en Allemagne et en
France, et les Libéraux (Alde), qui
obtiennent 107 sièges contre 69
actuellement.

Quant aux mouvements de l'ex-
trême droite et les eurosceptiques,
ils occupent 172 sièges, loin de la
majorité au Parlement européen
(376), alors que les partis dits d'ex-
trême gauche passent pour leur
part de 52 à 38 sièges, essayant un
sévère revers lors de cette consulta-
tion.

Les élections européennes ont
été marquées cette-fois par les bons
résultats des écologistes, qui espè-
rent devenir un interlocuteur indis-
pensable dans ce paysage politique
de plus en plus divisé.

Concernant le taux de participa-
tion, il est toujours inférieur à celui
des scrutins nationaux, atteignant
cependant les 50,5%, soit le niveau
le plus élevé depuis 20 ans.

Cette mobilisation marque,
selon des observateurs du vieux
continent, un coup d'arrêt à l'éro-
sion continue qui caractérise les
élections européennes depuis 1979.

Plus de 420 millions d'Européens
étaient en âge de participer au scru-
tin, afin d'élire pour 5 ans les 751
membres du Parlement européen,
une assemblée qui dispose des pou-
voirs supranationaux.

Les résultats des élections européennes annoncés dans la nuit de dimanche 
à lundi ont confirmé la percée des partis dits de la mouvance d'extrême droite et 
la progression des formations écologistes, alors que les partis traditionnels ont subi
une importante chute lors ce scrutin qui a été marqué par un taux de participation 
de 50,5%, son niveau le plus élevé depuis 20 ans.

CISJORDANIE: 
La diplomatie
palestinienne
condamne le transfert
de terres au profit
d'une colonie
israélienne 

Le ministère palestinien des Affaires étrangères et
des expatriés a fermement condamné lundi une déci-
sion israélienne de transférer de vastes terres du vil-
lage Nabi-Ilyes de la province de Qualifia en
Cisjordanie occupée pour l’expansion d'une colonue,
rapporte l'agence palestinienne de presse, Wafa.

Dans un communiqué relayé par Wafa, la diploma-
tie palestinienne a indiqué que les autorités d’occupa-
tion «continuent de confisquer des terres» de
Palestiniens en les transformant en réserves natu-
relles en faveur de la colonisation, avec le soutien amé-
ricain, et ce, devant le silence de la communauté inter-
nationale et des responsables internationaux.

Janvier dernier, le président palestinien Mahmoud
Abbas avait réaffirmé que la colonisation et l'occupa-
tion continuaient «de saper le développement» de
l'Etat de Palestine, et s'était engagé à défendre le droit
au développement, y compris pour les pays vivant sous
le joug d'une occupation étrangère, en prenant for-
mellement à l'ONU la présidence pour 2019 du Groupe
des 77 et de la Chine.

DIPLOMATIE: 
Le Premier ministre
australien en visite 
aux îles Salomon la
semaine prochaine 

Le Premier ministre australien, Scott Morrison se
rendra la semaine prochaine aux îles Salomon pour
son premier voyage officiel à l'étranger depuis sa
réélection il y a dix jours, rapportent lundi, des médias.

M. Morrison, qui a dévoilé dimanche la composition
de son gouvernement, a annoncé à cette occasion que
le Pacifique aurait à nouveau un ministère dédié, celui
qui s'occupe également du Développement internatio-
nal.

Mme Marise Payne, qui a conservé le portefeuille
des Affaires étrangères, a indiqué sur la chaîne ABC
que «la décision du Premier ministre de se rendre aux
îles Salomon est le signe du renforcement de notre
stratégie vis-à-vis du Pacifique».

DÉFENSE : 
Le Japon va acquérir
105 avions de combat
américains F-35 

Le président américain Donald Trump a annoncé
lundi que le Japon va acheter 105 avions de combat
américains F-35 supplémentaires, pour améliorer ses
capacités de défense, selon des médias locaux.

S'exprimant à l'issue d'un sommet avec le Premier
ministre japonais Shinzo Abe, tenu à Tokyo, le prési-
dent américain a déclaré que «les Etats-Unis soutien-
nent les efforts du Japon pour améliorer ses capacités
de défense, et ces derniers mois nous leur avons
envoyé une grande quantité d'équipements mili-
taires». M. Trump a indiqué, lors d'une conférence de
presse, que «l'intention du Japon est d'acheter 105
avions F-35 neufs», ont ajouté les mêmes sources.

Le Japon, qui avait déjà annoncé fin 2011 l'achat de
42 avions F-35, est avec cette nouvelle commande le
premier client international pour cet avion de combat
dit de cinquième génération.

Auparavant, le président américain Donald Trump
a déploré un «énorme déséquilibre» commercial entre
les Etats-Unis et le Japon, en faveur de Tokyo, tout en
estimant une solution possible.

«Nous travaillons sur le déséquilibre des échanges
commerciaux - le déséquilibre est énorme - et nous
travaillons à cela», a-t-il dit, en allusion aux négocia-
tions commerciales en cours.

«Je suis sûr que nous trouverons une solution dans
quelque temps», a-t-il ajouté, alors qu'un accord n'est
pas prévu avant l'été.

APS

FRANCE/COLIS PIÉGÉ À LYON: 
2 suspects interpellés 

Deux suspects ont été
interpellés dans le cadre de
l'enquête sur l'explosion
d'un colis piégé qui a fait 13
blessés légers vendredi à
Lyon, ont rapporté lundi,
des médias citant le par-
quet de Paris et le maire de
la ville. Un homme de 24
ans soupçonné d'être «l'au-
teur» de l'attentat au colis
piégé a été interpellé lundi
dans cette ville du centre-
est de la France et placé en
garde à vue, a annoncé le
parquet de Paris.

Le suspect a été arrêté
sur la voie publique, a pré-
cisé une source proche du
dossier, citée par l'AFP.
«Colis piégé à Lyon : un sus-
pect vient d'être interpellé»,
a indiqué sur Twitter le

ministre de l'Intérieur
Christophe Castaner, qui a
salué «la mobilisation» des
forces de l'ordre. Peu après,
le maire de la ville Gérard
Collomb, a fait savoir qu'un
deuxième suspect a été
interpellé dans le cadre de
la même enquête.
L'explosion de ce colis
piégé devant une boulange-
rie d'une artère piétonne et
commerçante au coeur de
Lyon a fait treize (13) blessés
légers, neuf (9) femmes
dont une fillette de 10 ans et
quatre (4) hommes. Les
images d'un suspect circu-
lant à vélo, le visage masqué
avaient été rapidement dif-
fusées par les autorités, et
un ADN, non identifié, avait
également été retrouvé.

Selon une source proche
du dossier, il y a de fortes
suspicions que l'explosif
utilisé ait été «du TATP (tri-
péroxyde de triacétone), en
faible quantité. Les com-
mandos terroristes du 13
novembre 2015 avaient eu
recours à cet explosif artisa-
nal très instable. La section
antiterroriste du parquet
de Paris s'est saisie de l'en-
quête dès vendredi.

Samedi, le procureur de
Paris Rémy Heitz avait
annoncé que «plusieurs
dizaines» de témoignages
étaient en «cours d'exploi-
tation» pour tenter de faire
la lumière sur cette attaque
non revendiquée.La minis-
tre de la Justice Nicole
Belloubet avait-elle souli-

gné vendredi qu'il était
«trop tôt» pour évoquer «un
acte terroriste». Une vaste
chasse à l'homme a été lan-
cée samedi en France pour
retrouver l'homme soup-
çonné d'être l'auteur de l'at-
taque au colis piégé. 

La police a lancé un
appel à témoins en diffu-
sant la photographie du
suspect, capté par une
caméra de vidéosurveil-
lance municipale. Le maire
du 2e arrondissement de
Lyon, Denis Broliquier, a
précisé que «la charge était
relativement peu impor-
tante puisqu'elle a provo-
qué par souffle l'explosion
des vitres de la banque
réfrigérée mais on ne voit
pas plus» de dégâts.
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ORAN : 
Librairie Alloula, un nouvel espace culturel
pour les férus de bonnes feuilles 

L’espace culturel d’Oran vient d’être renforcé   par l’ouverture d’une nouvelle librairie que les propriétaires ont baptisée   du nom
du défunt dramaturge Abdelkader Alloula (1939-1994), avec plus de   6.000 titres dans différents domaines scientifiques,

culturels,   littéraires, théologiques et autres. 
Cette librairie, qui occupe un bâtiment

de trois étages, sise au niveau du   Boulevard
de la Soummam, au centre-ville, côtoie de
nombreux établissements   éducatifs et de
formation, ainsi que des institutions ban-
caires,   commerciales, touristiques et hô-
telières et non loin de la station du   tramway
de la place 1er novembre 1954. Ce qui fait
d’elle un endroit   incontournable et appelée
à devenir un pôle attractif pour les hommes
de   culture, artistes, universitaires, intel-
lectuels de la wilaya et des   régions limi-
trophes et d’une manière générale pour
les férus de lecture et   de bonnes pages. 

Depuis son ouverture, au début du mois
sacré du Ramadan, la librairie   connait
une bonne affluence des amoureux de la
lecture et des livres, qui   ont trouvé en cet
espace de quoi étancher leur soif en ou-
vrages dans   différents domaines. 

Le gérant de la librairie, Benkerrour Ba-
dreddine, a indiqué que le projet   d’ouvrir
une librairie en ces temps où ce genre de
commerces ferment et où   la lecture connait
un grand recul est une véritable "aventure",
sauf que le   propriétaire de cet établisse-
ment, Bouanane Abdelhak, a relevé le défi
et a   concrétisé le projet afin de promouvoir
et encourager la lecture. Il a   ajouté que
l’objectif derrière l’ouverture de cet espace
culturel est de   mettre à la disposition du
public des livres à des prix raisonnables,
notamment pour les étudiants des écoles
et des universités, ainsi que les   chercheurs

et les gens de culture, sachant que les livres
proposés par la   librairie traitent de sujets
diversifiés et dans les différents domaines. 

La librairie, qui s’étend sur une surface
de 400 m², propose des livres   scientifiques,
théologiques, politiques, sociologiques,
culturels,   littéraires et artistiques, ainsi
que des livres pour enfants, des   diction-
naires et autres ouvrages de l’art de la dé-
coration, du jardinage,   de la cuisine,
bandes dessinées et des livres d’apprentis-
sage des langues   étrangères dont l’Anglais,
le Français, le Russe et le chinois. 

Dans les deux niveaux de la librairie,
des milliers de livres récents   ornent les
étagères de cet espace culturel et scienti-
fique, dans les   différents domaines comme
l’histoire, le droit, la physique et la chimie
et   autres spécialités et dont la plupart sont
importés de France et sont cédés   à des
prix concurrentiels, ce qui rend la librairie
une destination   préférée des étudiants et
des lecteurs. 

Le premier étage de cet espace a été ré-
servé aux ouvrages récents destinés   aux
spécialistes et les professionnels de la mé-
decine, ainsi que des   dictionnaires médi-
caux. 

Des photos en noir et blanc de savants,
penseurs et écrivains algériens et   étrangers
ornent les murs du sous-sol de la librairie
dont l’Emir   Abdelkader, Tahar Ouettar,
Kateb Yacine, Mouloud Feraoun, Rachid
Mimouni,   Wassini Laredj, Albert Camus,

Jean Senac, Franz Fanon, Amine Malouf.
Pour ses propriétaires, cet espace est plus
qu’un point de vente de   livres. Des ren-
contres y seront organisées pour les écri-
vains qui auront un   espace pour parler de
leurs £uvres. Ce nouvel espace vient s’ajouter
aux   quelques librairies se comptant sur
les doigts d’une main et dont les   gérants

ne cessent de déployer de grands efforts
pour créer une activité   culturelle et intel-
lectuelle en organisant des ventes-dédicaces
d’ouvrages   récents en présence de leurs
auteurs. Des événements qui drainent à
chaque   fois un public intéressé, curieux
et avide de débats, d’échanges et de   débats. 

APS

WILAYA DE M'SILA 
AGENCE DE WILAYA DE GESTION ET DE REGULATION

FONCIERES URBAINES 
N.I.F / 000528019006057 

AVIS D'ATTRIBUTION
PROVISOIRE 

Le directeur de l'agence de gestion et de régulation foncières urbaines de la
wilaya de M'sila informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participés à
L'avis d'appel d'offre ouvert N°02/2019, Qu'a l'issue de l'ouverture des plis et
l'analyse des offres. Il a été décidé l'attribution provisoire selon le tableau
suivant: 

N° Projet Entreprise Montant En
TTC Délai Observation 

01

Réalisation du
réseau d'A.E.P du
lotissement 290
lots - Boussaâda.

TAIBI Zakaria /
entreprise T.P.H

Boussaâda.- 
N.I.F :

198828410034621

5.471.865,14 DA 90
Jours Moins-disant 

02

Réalisation des
travaux (bordures,

trottoirs, et une
tranche de voirie)

du lotissement
634 lots - Magra.

/ / / Infructueuse. 

Les soumissionnaires intéressés à prendre connaissance des résultats
détaillés de l'évaluation de leurs offres sont invités, munis des habilitations
utiles à se rapprocher auprès du département technique de l'agence de
gestion et de régulation foncières urbaines de la wilaya de M'sila, au plus
tard trois (03) jours à compter de la première parution du présent avis. 
Les soumissionnaires qui contestent ces choix peuvent introduire des
recours auprès de la commission des marchés de l'agence de gestion et de
régulation foncières urbaines de la wilaya de M'sila dans un délai de dix (10)
jours qui suivent la première parution du présent avis dans la presse
nationale.
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FESTIVAL EUROPÉEN À ALGER: 
Belle prestation de l’Ensemble
hongrois «Source pure»

La scène du 20e Festival culturel européen en Algérie a accueilli, dimanche
soir à Alger, l’Ensemble «Source pure», qui a ravivé devant un public

relativement nombreux, chants et danses du patrimoine ancestral hongrois.

Présent à l’avant der-
nier soir du festival, l’En-
semble hongrois, «Source
pure» a embarqué le pu-
blic de la salle Ibn Zey-
doun de l’Office Riad El
Feth (Oref ) dans un
voyage à travers le temps,
au c£ur de la «paysanne-
rie archaïque hongroise».

Figures éminentes de
la scène folklorique hon-
groise dans ses dimen-
sions, artistique et de re-
cherche ethnographique,
Zoltan Szabo, musicien
polyvalent, sa femme, Ka-
talin Juhasz au chant et
son fils Pal Havasréti, éga-
lement multi-instrumen-
tiste, ont séduit l’assis-
tance dès leur entrée avec
un répertoire de vieux
chants de paysans et une
panoplie d’instruments
moyenâgeux. «Source
pure»,Vielle à roue (an-
cêtre des cordes), flûte,
hautbois, coboz (proche
du luth), cithare, violon-
celle, guimbarde (lamelle
actionnée avec les doigts
et dont les vibrations fi-
nissent dans la cavité buc-
cale qui sert de caisse de
résonnance), tilinko

(flûte folklorique), oca-
rina (petit instrument à
vent ovoïde) et clarinette,
figurent parmi les ins-
truments utilisés.

Près d’une vingtaine
de pièces du moyen âge,
de différentes régions
hongroises a été présenté
au public, «Les mélodies
des bergers» (Ouest du
Danube), «Chants de l’Est
du Danube» (aux in-
fluences roumaines),
«Chant du Sud», «Mélo-
dies pentatoniques»,
ainsi que des chansons
sur le printemps, sur
l’eau, ou encore sur la
récolte du raisin (les ven-
danges), notamment.

Le chant «Tristesse de
l’hiver» (avec une pensée
aux disparus) a été rendu
avec une voix nue, dans
les mêmes variations mo-
dales qu’un «achwiq» de
Kabylie.

Zoltan Szabo, accom-
pagnait brillamment sa
femme en doublant sa
voix à travers une inter-
prétation «diphonique»,
pendant que Pal Havas-
réti donnait la cadence
en pinçant les cordes de

son vieux violoncelle et
en les frappant avec son
archet.

Des projections en
noir et blanc, de vieilles
photos et vidéos d’ar-
chives de différentes si-
tuations de vie des pay-
sans hongrois, ont ac-
compagné le trio le long
de sa prestation, à l’instar
du texte de la chanson
«Dil del dulda», affiché
sur l’écran et que le pu-
blic, invité par les artistes,
a chanté.

A l’issue de la presta-
tion, les artistes ont invité
des spectateurs à monter
sur scène pour leur mon-
trer la tradition hongroise
de la «Maison de la
danse» et les initier à des
exercices du pas de deux,
sous l’impulsion de
quelques airs de la «cul-
ture paysanne ar-
chaïque». La musique
traditionnelle hongroise
présente beaucoup de si-
militudes avec le patri-
moine ancestral de plu-
sieurs pays, dont l’Algérie
qui a reçu la visite en 1913
du grand musicien et
compositeur, Béla Bartok

(1881-1945) dans la ville
de Biskra, où il est resté
près de cinq ans, collec-
tionnant plusieurs de ses
chants folkloriques qu’il
a enregistré.

Le 105e anniversaire
du passage de ce grand
compositeur dans la ca-
pitale des Zibans a été cé-
lébré en décembre 2018.
En présence des ambas-
sadeurs, de Hongrie en
Algérie, Helga Katalin
Pritz, et John O’Rourke,
également chef de la dé-
légation de l’Union eu-
ropéenne en Algérie,
ainsi que les représen-
tants de différentes mis-
sions diplomatiques, de
plusieurs pays invités, ac-
créditées à Alger, le pu-
blic a savouré tous les
moments du concert
dans la délectation. Inau-
guré le 10 mai dernier,
le 20e Festival culturel
européen, animé par
seize pays sous le slogan
du «Vivre ensemble» à
Alger, Bejaïa, Oran et Tizi
Ouzou, prendra fin lundi,
à la salle Ibn-Zeydoun de
l’Office Riadh El Feth à
Alger.

Le chanteur d’ex-
pression kabyle, Ra-
bah Asma, a animé
dimanche soir un
concert époustou-
flant à la maison de
la culture Ali Zaâ-
moum de Bouira, où
il a retrouvé des cen-
taines de ses fans ve-
nus des quatre coins
de la wilaya pour as-
sister à la soirée.

Invité dans le ca-
dre du programme
des veillées ramada-
nesques concocté par
la directrice de la
maison, Mme Saliha
Cherbi, le chanteur
n’a fait son apparition
sur la scène qu’aux
environs de 20h30
sous un tonnerre
d’applaudissements
et des youyous des
femmes présentes
dans la grande salle
des spectacles.

«Azul Fellawen,
Azul Tuvirets, Saha
ramdhan nwen!»,
lancera le chanteur
tout de go avant de
donner le coup d’en-
voi de son concert via

l’interprétation de ses
très belles chansons
folkloriques ryth-
mées, qui ont fait vi-
brer toute l’assis-
tance. Sous l’effet de
belles notes de sa gui-
tare, la star kabyle a
réussi créer une am-
biance de fête ornée
par de belles scènes
de danse. Les tube
½Anfassen», ½Rouh
athemzi», ½Ayamkhi-
khiw», et la plus fa-
meuse chanson
½Ines Ines», ont été
interprétés et aussi
repris en ch£ur par
les fans. Ceux-ci n’ont
pas hésité à se tré-
mousser sur des ca-
dences aussi entraî-
nantes les unes que

les autres. L’hôte de
la soirée n’a ménagé
aucun effort pour
égayer son public
avide de le retrouver
dans de pareilles oc-
casions, après une
absence de plus deux
ans. Durant son
concert, l’artiste se
plait à chaque fois à
la volonté du public
qui voulait réécouter
l’un de ses tubes des
années 1990, à savoir
½Inès Inès», tube qui
a mis la salle en ef-
fervescence après
près d’une heure et
demi de spectacle. Le
chanteur a réussi à
subjuguer toute la
foule grâce une belle
prestation.

RAMADHAN
Rabah Asma retrouve 
ses fans à Bouira dans un
concert époustouflant

DJELFA : 
Une copie du Coran écrite à la
main préservée à la mosquée
«El Atik» de Zekkar

Une copie du Coran écrite à la
main se trouve actuellement pré-
servée au niveau de la bibliothèque
de la mosquée «El Atik» de la com-
mune de Zekkar à une trentaine
de km au sud de Djelfa, dont elle
constitue un chef d’£uvre d’une
valeur inestimable, en quête de
valorisation.

«Ce manuscrit se trouvait au
niveau des étagères de la biblio-
thèque de la mosquée El Atik(dont
la fondation remonte à deux siè-
cles), sans que personne ne se
rende compte de sa valeur histo-
rique et cultuelle», a déclaré à l’APS
l’imam de ce lieu de culte, Cheikh
Khechkhach Mohamed.

Il a signalé que ce trésor ines-
timable a été découvert, derniè-
rement, par l’inspecteur des af-
faires religieuses de la wilaya, lors
d’une visite de routine, au cours
de laquelle il l’a informé de la pré-
sence de ce manuscrit et de la né-
cessité de sa préservation, a-t-il
souligné. Et d’ajouter «nous avons
relevé l’existence d’un nom, Salem
Ben Kasmia El Maidi, écrit dans
une écriture différente, dans l’une
des pages de ce manuscrit du Co-
ran, suite à quoi, nous avons pris
contact, a-t-il dit, avec le président
de l’Assemblée populaire commu-
nale en vue d’identifier ce nom
sur le registre d’état civil, et d’en
savoir un peu plus sur sa famille,
et partant avoir plus d’informations
sur le dit manuscrit», a expliqué
Cheikh Khechkhach Mohamed.

Quant à l’inspecteur principal
des affaires religieuses et des wakfs
de la wilaya, Kamel Ould Boukhi-
tene, il a fait part de l’élaboration
d’un rapport sur le sujet, «immé-
diatement après la découverte de
ce manuscrit» en vue de sa trans-
mission à la direction de la culture
auprès du ministère de tutelle.

«L’auteur de ce manuscrit s’est
particulièrement appliqué dans
son écriture», a-t-il, par ailleurs,
estimé. Contacté par l’APS, l’his-
torien de la région, l’universitaire
Bensalem El Messaoud a assuré
que cette découverte «nous mè-
neras en droite ligne vers la pros-
pection d’un autre itinéraire suivi
par les caravanes des pèlerins ma-
grébins pour aller à la Mecque, en
passant par la région», où ils pre-
naient un temps de repos, avant
de poursuivre leur chemin, comme
souvent rapporté par les livres
d’histoire et de littérature de voyage
des Maghrébins.

A noter que ce manuscrit a été
déposé en tant que bien «wakf» ou
«habous» à la bibliothèque de la
mosquée «El Atik», depuis l’année
1305 de l’Hégire (1887 grégorien),
comme stipulé dans une feuille
distincte trouvée avec l’ouvrage.

La commune de Zekkar est une
région historique de la wilaya de
Djelfa, comptant de nombreux
sites archéologiques remontant à
la préhistoire, pour certains, dont
de vieux villages connus pour leurs
gravures rupestres.

Les diverses activités culturelles
et   récréatives initiées par la mai-
son de la culture de Tamanrasset,
dans le   cadre du programme spé-
cial Ramadhan, drainent un grand
public, notamment   les familles. 

Cette structure culturelle consti-
tue, après la rupture du jeûne et
tout au   long du mois sacré, une
destination privilégiée aussi bien
pour les   familles que les jeunes
de Tamanrasset, venant passer des
moments   agréables, notamment
les concours culturels et le suivi
des communications   religieuses
et d’Histoire, en plus d’autres pres-
tations culturelles. Le programme
de la Maison de la Culture prévoit,
juste après les prières   suréroga-
toires, des exposés sur la Sira En-
nabaouia (conduite du prophète
Mohamed QSSSL), le mouvement
national, l’histoire de l’Algérie, les
manuscrits, les arts plastiques,

ainsi que des sketchs et des émis-
sions   récréatives et ludiques,
selon le directeur de la culture de
Tamanrasset,   Mohamed Haniya. 

De nombreuses familles,
adeptes de Madih et de chants re-
ligieux, se   donnent rendez-vous
à la maison de la culture pour ap-

précier les   prestations animées
par des associations et chorales de
différentes   communes de la wi-
laya, ainsi que des spectacles et
des joutes oratoires   animées, dans
le cadre de la «Khaima de la poé-
sie», par une pléiade de   poètes
locaux. 

TAMANRASSET : 
Large affluence du public aux veillées
ramadhanesques à la  maison de la Culture 
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Programme de la soirée

Cal reprend conscience et
confie à son père qu'il sent
que quelque chose de
grave va bientôt leur arri-
ver à Marko et à lui. Le
garçon est autorisé à re-
tourner chez lui. Ben a
trouvé un moyen de re-
trouver les hommes ayant
enlevé des passagers du vol
828. Il a postulé pour être
embauché par le cabinet
d'expertise financière de la
société Union Dynamic
Systems, à qui appartient
la ferme où les expériences
ont été menées.

20:00

Manifest

20:05 20:05 20:00

Ils seront plus de 800
000 collégiens à passer le
brevet à la fin du mois de
juin. A cette occasion,
France 2 propose de révi-
ser le programme de 3e.
Français, mathéma-
tiques, histoire-géo & en-
seignement moral et ci-
vique, sciences, rien n'a
été laissé de côté dans la
série de 40 questions. En
prime, des démonstra-
tions et des conseils pra-
tiques sur la manière de
faire travailler sa mé-
moire ou d'éviter de tom-
ber dans les pièges seront
délivrés sur le plateau.

Tout le monde joue

Traquer les meurtriers
pour rendre justice aux fa-
milles démunies est plus
qu'un métier, c'est un de-
voir pour une ancienne
pointure de la police crimi-
nelle. Thomas Bareski rou-
vre des dossiers non éluci-
dés et se démène pour re-
trouver des coupables. A la
suite d'une série de dispari-
tions de jeunes filles dans la
ville de Montpellier, l’ex-of-
ficier se montre déterminé
à mettre hors d’état de
nuire la ou les personnes
responsables. Mais le com-
portement de Bareski, en
marge de la société depuis
plusieurs années, met ce-
pendant mal à l'aise les
forces de l'ordre et la
population locale.

Le voyageur

A Paris, Myriam, 25 ans,
souhaite investir dans son
propre appartement. Mal-
gré une trentaine de visites,
elle n'a toujours pas eu de
coup de cœur. Stéphane
Plaza se met à la recherche
de la perle rare • Au Mans,
Claire, sa fille et Damien
veulent investir dans le cen-
tre-ville, et avoir un jardin.
Thibault Chanel va tout
mettre en œuvre pour trou-
ver la maison de cette petite
famille recomposée • Après
un an de recherches, My-
riam et son mari Xavier
n'ont toujours pas trouvé
l'appartement de leurs rêves
à Lyon. Sandra Viricel va les
épauler dans cette quête dif-
ficile.

Recherche
appartement ou

maison
Réalisateur : Michael Schultz

Avec : JR Ramirez , Josh Dallas DIVERTISSEMENT 8 épisodes

20:05

Elli, 8 ans, vit avec sa mère,
Marlène, une jeune femme
instable qui boit trop. Fasci-
née par sa mère, Elli, sur-
nommée «Gueule d'ange»,
mime systématiquement
Marlène : elle se maquille
outrageusement et com-
mence à boire de l'alcool en
cachette. L'enfant cherche
également constamment
l'affection de sa mère, qui
tente de régulièrement de
s'en sortir, mais ne peut
s'empêcher de sombrer dans
ses démons. Un soir, après
avoir rencontré un homme
en boîte de nuit, Marlène
abandonne Elli sans donner
d'explication.

Gueule d'ange
Réalisateur : Stéphanie Murat

Avec : Eric Cantona, Audrey
Dana 

Réalisateur : Vanessa Filho
Avec : Marion Cotillard, Ayline

Aksoy-Etaix 
TÉLÉRÉALITÉ 3 saisons / 103

épisodes

Samouraï-Sudoku n°2176
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Le doute est le commencement de
la science. 

Citation de Jean-Baptiste de
La Roche ; Les pensées et

maximes (1843)

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Grief d'accusation
2 - Mettre en conformité - Supposa
3 - Grande ouverte - Sera bien réel
4 - Colorant minéral naturel - Lac lombard - Capone pour
les intimes
5 - Emploie - Bloque
6 - Organise au mieux - Formation musicale - Groupe étoilé
7 - Plus haut que le do - Panorama - Assemblée mondiale
8 - Admirateur - Nourrain
9 - Qui peut être inscrit sur le bulletin - Coinça
10 -Augmenterai la note - Parties du menu

Mots croisés n°2176

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Chétives
B - Vivement expulsée - En ce lieu
C - Chercher comme avant - Son coup vous in-
forme
D - Partie du floklore - Technique d'obtention de
la nourriture
E - Congé d'officiant - Marier
F - Misandre ou misogyne - Devoir de scout
G - Doter de belles couleurs - Gendre de Mahomet
H - Réfléchi - Epouse d'Héraclès
I - Figure plane à huigt angles 
J - Rage - Tunique de l'oeil
K - Paysanne - Grande école
L - Répartitions dans le temps 



Solution

Su
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7
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s 
C
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7

G
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n
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n
°8

77

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°877
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Les Pétrolières en quête 
d'un 12e trophée consécutif

«Nous abordons cette finale
avec beaucoup de sérieux
après notre consécration en
championnat. Nous allons
jouer nos chances à fond afin
de préserver le doublé Coupe-
Championnat obtenu les deux
dernières saisons et aussi
conserver notre invincibilité
depuis trois saisons», a déclaré
Djellouli à l'APS.

«Nous avons continué à
nous entraîner normalement
après la fin du championnat,
avec notamment des séances
nocturnes en ce mois de Ra-
madhan. Nous avons axé notre
préparation sur l'aspect psy-
chologique afin de motiver
nos joueuses en cette fin de
saison», a-t-il ajouté. Concer-

nant l'adversaire, le technicien
a indiqué qu'il faudra rester
vigilant devant les joueuses
du NR Chlef, dauphines du
GSP au classement final du
championnat. «Nos opposi-
tions face au NRC ont toujours
donné lieu à des matchs âpre-
ment disputés. C'est une finale
de Coupe d'Algérie, les
joueuses de Chlef vont tout
tenter pour remporter le tro-
phée. Pour nous, il faut que
nos joueuses restent concen-
trées afin d'éviter le piège de
la facilité et conserver la
coupe», a souligné Djellouli.
Côté effectif, le coach du GSP
a indiqué qu'il sera au complet
et évoluera avec un moral au
beau fixe : «Après un début de

saison tardif qui a perturbé le
rendement de l'équipe, nos
joueuses sont montées en ré-
gime au fil des journées. Elles
abordent cette finale avec l'am-
bition de remporter un nou-
veau trophée pour le club».

Le GSP (ex-MC Alger), dé-
tenteur de la coupe depuis
2008, disputera mardi sa 13e
finale consécutive, dont la 11e
sous son nouveau sigle, avec
l'espoir de décrocher un 29e
trophée. 

Les volleyeuses du NR Chlef dispute-
ront mardi à Aïn-Taya (Alger, 22h30), la
finale de la Coupe d'Algérie face au GS
Pétroliers, tenant du titre, avec l’espoir
d’être couronnées pour la première fois
dans l’histoire du club. «Nous avons réa-
lisé les objectifs fixés en début de saison,
représentés par l’une des trois premières
places du Championnat, avec une place
en finale de Coupe d’Algérie», s’est félicité
dans une déclaration à l’APS l’entraîneur
du NR Chlef, Salim Achouri, assurant
que ses joueuses sont «très motivées pour
aller encore plus loin et pourquoi pas
revenir avec la Coupe». «Le manque de
moyens nous a privés de stages de pré-
paration, mais qu’à cela ne tienne, nos
joueuses appréhendent le match avec un
moral de fer, et sont prêtes à tout donner
pour gagner la partie», a-t-il, néanmoins,
souligné.

Si le manque d'expérience a été fatal
au NR Chlef en finale de la Coupe d'Algérie
de 2016 (remportée par le GS Pétroliers),
Achouri a soutenu qu’il n’en sera pas de
même pour cette fois,  se disant «très
confiant» quant aux capacités de ses
joueuses à être couronnées pour la pre-
mière fois dans l’histoire du club.

Une confiance partagée par son adjoint
Mohamed Benatia Belkacem, qui estime
que cette «finale constituera une revanche
et se jouera sur de petits détails».

«La condition physique et l’expérience
pourraient faire la différence», a-t-il en-
core observé, soulignant que les «joueuses
ont bénéficié, à cet effet, d’une importante
préparation psychologique et tactique,
vu qu’il s’agit de la première participation
à une finale de coupe pour nombre d’en-
tre elles». «Ce sera une finale pas facile
pour nous», a déclaré, à son tour, la ca-
pitaine d’équipe, Manel Yakoubi, au vu
de la «grande expérience du GS Pétroliers
dans cette compétition», a-t-elle dit.
«Nous sommes néanmoins bien prépa-
rées pour ce match et prêtes à tout donner

et pourquoi pas revenir avec la coupe
pour faire honneur à notre ville», a-t-
elle soutenu.

Quant à la volleyeuse Zahra Touil, elle
estime que la «clé de la victoire réside
dans une bonne entrée en matière, tout
en ne commettant pas d’erreurs». «Le
manque d’expérience de certaines jeunes
joueuses de l’équipe peut constituer un
handicap, mais il sera pallié par leurs
capacités techniques et physiques» a-t-

elle encore ajouté. Pensionnaire de la
Nationale 1 de volley-ball, le NR Chlef
fait face à une situation financière difficile,
ayant, entre autres, empêché la program-
mation de stages de préparation de haut
niveau au profit de ses éléments qui ont
été, également, privées de primes et autres
récompenses financières depuis la saison
écoulée.«Exception faite de quelques sub-
ventions accordées par la direction de la
jeunesse et des sports, le club est margi-
nalisé par les autorités locales», s'est la-
menté, à ce propos, son président Mo-
hamed Belhachemi, exprimant son sou-
hait de voir le NRC, qu'il considère une
«pépinière» pour l’équipe nationale, «bé-
néficier de l’intérêt nécessaire à son dé-
veloppement». Le NR Chlef compte trois
joueuses sélectionnées en équipe natio-
nale. Il a terminé la saison à la 2e place
du championnat tout en s’étant qualifié
à la finale de la Coupe d’Algérie de la
discipline pour la 2e fois de son histoire.
Le club a enregistré également une par-
ticipation honorable au Championnat
d’Afrique des clubs durant la saison 2017-
2018. 

Les volleyeuses du GS Pétroliers, qui disputeront la finale de la Coupe d'Algérie 2018-2019
face à leurs homologues du NR Chlef mardi (22h30) à Aïn-Taya (Alger), abordent cette

opposition avec beaucoup d'ambition et l'espoir d'arracher un 29e trophée en Dame-Coupe
dont le 12e consécutif, a indiqué leur entraîneur Yacine Djellouli.

Les résultats des dix
dernières finales

2009: GS Pétroliers - NC Béjaïa  3-0
2010: GS  Pétroliers - GS Chlef   3-1
2011: GS Pétroliers - NC Béjaïa   3-1
2012: GS Pétroliers - ASW Béjaïa  3-0
2013: GS Pétroliers - WO Chlef    3-0
2014: GS Pétroliers - MB Béjaïa     3-0
2015: GS Pétroliers - ASW Béjaïa  3-0
2016: GS Pétroliers - NR Chlef       3-0
2017: GS Pétroliers - MB Béjaïa 3-0
2018: GS Pétroliers - ASW Béjaïa  3-0

Le palmarès avant la finale
de l'édition 2018-2019 

1967: NA Husseïn-Dey   1968: NA Husseïn-Dey
1969: NA Husseïn-Dey 1970: NA Husseïn-Dey
1971: NA Husseïn-dey 1972: NA Husseïn-dey    
1973: NR Blida                 1974: NAR Skikda
1975: JSS El-Biar            1976: EDR Alger  
1977: EDR Alger             1978: MP Alger
1979: MP Alger                1980: MP Alger     
1981: MP Alger               1982: NADIT Alger
1983: MP Alger               1984: MP Alger
1985: RIJ Alger               1986: MP Alger
1987: MP Alger               1988: MP Alger
1989: NA Husseïn-Dey   1990: MC Alger
1991: MC Alger              1992: MC Alger
1993: ASW Béjaïa         1994: ASW Béjaïa
1995: ASW Béjaïa         1996: ASW Béjaïa
1997: MC Alger              1998: ASW Béjaïa
1999: ASW Béjaïa          2000: MC Alger
2001: MC Alger              2002: MC Alger
2003: MC Alger              2004: NC Béjaïa
2005: GS Chlef              2006: NC Béjaïa 
2007: NC Béjaïa            2008: MC Alger
2009: GS Pétroliers       2010: GS Pétroliers 
2011: GS Pétroliers       2012: GS Pétroliers
2013: GS Pétroliers       2014: GS Pétroliers
2015: GS Pétroliers       2016: GS Pétroliers
2017: GS Pétroliers       2018: GS Pétroliers
2019:................. 

Le parcours des finalistes 

1/8 de finale:
GS Pétroliers - MB Béjaïa 3-2
NR Chlef - Hassi-Messaoud VB  3-0

1/4 de finale:
GS Pétroliers - Seddouk VB  3-0
NR Chlef - ASW Béjaïa      3-0

1/2 finales:
GS Pétroliers - WA Béjaïa  3-0
NR Chlef - RC Béjaïa     3-1

VOLLEY / COUPE D'ALGÉRIE (FINALE DAMES), AUJOURD’HUI 22H30 À AÏN-TAYA (ALGER): 

Le NR Chlef vise le sacre

Le NR Chlef veut mettre fin 
à l'hégémonie du géant pétrolier

Les années se suivent et se ressemblent pour le GS Pétroliers qui animera
mardi (22h30) à la salle omnisports d'Aïn-Taya (Alger), la finale de la Coupe
d'Algérie de volley-ball (dames) dont il est détenteur depuis 2008, avec l'ambition
de franchir avec succès l'obstacle du NR Chlef et du coup perpétuer son éternelle
domination sur le volley féminin national. Pour les observateurs de la discipline,
le club pétrolier ne ratera pas l'opportunité de décrocher son 29e trophée dont le
12e de rang, ce qui constituerait une première, rarement réalisée en «sports co»
aussi bien sur le plan national qu'international. Après leur sacre du titre de
championnes d'Algérie, les Pétrolières, toujours invaincues depuis l'entame de
la saison en cours, sont candidates en force à succéder à elles-mêmes au palmarès
de l'épreuve. A priori, ce sacre semble être à la portée des joueuses de Yacine
Djellouli qui dispose d'un effectif pléthorique et expérimenté dans ce genre de
compétitions comme il l'a indiqué à l'APS : «Nous abordons cette finale avec
beaucoup de sérieux après notre consécration en championnat. Nous allons
jouer nos chances à fond afin de préserver le doublé Coupe-Championnat obtenu
lors des deux dernières saisons et aussi conserver notre invincibilité depuis
trois saisons». Du côté du NR Chlef, qui affronte le GSP pour la 2e fois à ce stade
de la compétition après celle de 2016, il fera tout son possible pour faire tomber
l'insatiable géant pétrolier, prouvant ainsi que le volley féminin se porte bien à
Chlef, comme le prouve le sacre du GS Chef en 2005, qui a atteint également les
finales de 2006 et 2010, alors que l'autre club, le WO Chlef, a animé la finale de
l'édition 2013. Le coach du NRC, Salim Achouri, a estimé que son équipe «a
atteint ses objectifs à savoir une place sur le podium en championnat et une qua-
lification en finale de coupe. Cela signifie que les joueuses sont fortement
motivées pour s'adjuger le trophée, en dépit de l'absence de stages de préparation
pour des raisons financières». Pour atteindre cette ultime étape de la compétition,
le GSP a battu respectivement le MB Béjaïa (3-2), Seddouk VB (3-0) et le WA
Béjaïa (3-0), alors que le NR Chlef s'est qualifié aux dépens de Hassi-Messaoud
VB (3-0), l'ASW Béjaïa (3-1) et enfin du RC Béjaïa (3-1). 

VOLLEY-BALL /
COUPE D'ALGÉRIE MESSIEURS : 
L'OMK El-Milia domine
l'ES Tadjenanet et
rejoint le GS Pétroliers
en finale

Les volleyeurs de l'OMK El-Milia ont rejoint
le GS Pétroliers en finale de la Coupe d'Al-
gérie (seniors messieurs) après leur victoire
devant l'ES Tadjenanet par 3 sets à 2, en
demi-finale disputée dimanche soir à
Constantine.
Les sets de la rencontre ont été comme
suit: 29-27, 24-26, 25-16, 29-31, 18-16. Les
Pétroliers (tenants du trophée) étaient les
premiers à se qualifier pour la finale en
battant l'ASV Blida sur le score de 3 sets à 0
(25-17, 25-18, 25-14) vendredi soir à la salle
OMS de Bou Ismaïl (Tipasa). C'est la 2e
finale de l'OMK Milia après celle perdue
en 2017 devant le NRBB Arréridj.

Résultats des demi-finales
OMK El-Milia - ES Tadjenanet 3-2
Vendredi:
GS Pétroliers - ASV Blida 3-0. 

APS
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LIGUE 1 MOBILIS/DERNIÈRE JOURNÉE: 
Les Usmistes fêtent leur 8e titre 
de champion 

Les Usmistes ont vécu «sur les
nerfs» l'une des confrontations les
plus difficiles de leur club, en tête de
la ligue depuis la 2e journée du cham-
pionnat, vu l'enjeu lié à cette rencon-
tre car tout autre résultat que la vic-
toire était synonyme de perte du titre.

Tout de suite après l'inscription du
troisième but par Meftah à la 85e
minute, «Ouled Elbahdja» sont sortis
défiler faisant vibrer les principales
rues d'Alger-centre devenues rouge
et noir à l'occasion.

Les supporteurs se sont donnés
rendez-vous au jardin de «Soustara»
où ils ont fait une ambiance de feu
rendant hommage à travers leurs
chants aux poulains du coach Lamine
Kebir pour ce titre qui s'ajoute au pal-
marès des Rouge et Noir.

«Nous avions peur de perdre le
titre depuis notre défaite contre la JS
Kabylie», dit Rachid, un Usmiste qui
fêtait la victoire avec son enfant sur
les épaules, ajoutant «Cette victoire
nous rappelle celle de 1996 qui a mar-
qué le retour de l'USMA à la compéti-
tion pour des titres».

Nous nous sommes approchés des
supporteurs venus de la commune de
Bouzareah située sur les hauteurs
d'Alger, pour fêter cette victoire dis-
tinguée. 

Parmi ces supporters, Oussama et
Abdelmalek qui ont indiqué que leur
équipe «s'est adjugée un titre très
mérité, d'autant plus qu'il a été
obtenu pendant la situation que vit le
pays et la crise qui a étouffé l'USM

d'Alger en phase aller». Mais, ajoutent
les deux supporteurs, la mobilisation
des supporters et le courage des
joueurs, nous ont permis de décro-
cher un titre des plus difficiles dans
l'histoire de l'équipe...

un championnat amplement
mérité», ont-ils-souligné.

« USM des chouhada», un slogan
parmi les plus scandés avec fierté par
les supporters , en référence à l'an-
cien club fondé en 1937 et à sa partici-
pation à la Guerre de libération natio-
nale contre les colonisateur français,
d'autant plus que le club avait à son
actif, nombre de chouhadas et de
moudjahidine, parmi les gérants et

les joueurs, ayant lutté pour l'indé-
pendance du pays. Au fur et à mesure
que l'heure de S'hour et de la prière
El Sobh approchait, les supporters
regagnaient leurs domiciles tout en
klaxonnant, accompagnés par les
youyous des femmes et les feux d'arti-
fice, sur les artères principales
d'Alger la blanche.

Le nombre des supporters ayant
fait le déplacement d'Alger à
Constantine est fort de 7.000 suppor-
ters qui regagneront la capitale,
parallèlement au retour de l'équipe,
prolongeant ainsi la joie et les nuits
festives dans les différents quartiers
algérois.

Venus des quatre coins de la capitale, les supporteurs de l'USM Alger se sont dirigés, 
la nuit de dimanche vers Soustara (la Casbah), fief du club pour fêter leur huitième titre
de champion d'Algérie après la victoire remportée face au CS Constantine (3-1) au titre de
la dernière journée du championnat de la ligue professionnelle 1 «mobilis» 2018/2019.

L’USMA championne, le MOB, 
l'OM et le DRBT en Ligue 2 

La 30e et dernière jour-
née de Ligue 1 Mobilis de
football, disputée
dimanche soir, a rendu son
verdict final concernant
l'issue de la saison 2018-
2019, avec le sacre de l'USM
Alger, championne
d'Algérie pour la huitième
fois de son histoire, et la
relégation en Ligue 2 du
MO Béjaïa, de l'Olympique
de Médéa et du DRB
Tadjenanet.

Avant cette ultime jour-
née, rien n'était encore
clair, aussi bien pour le
titre que pour les trois
infortunés qui allaient
rétrograder en Ligue 2.

Tout s'est donc joué ce
dimanche, avec le sacre de
l'USMA, ayant coiffé au
poteau la JS Kabylie, et la
relégation en Ligue 2 du
MO Béjaïa, de l'Olympique
Médéa et du DRB
Tadjenanet. Les Rouge et
Noir ont remporté ce titre,

le huitième à leur palma-
rès, en ramenant une pré-
cieuse victoire de leur
déplacement chez le CS
Constantine (1-3), grâce à
des réalisations signées
Meziane (32'), Ibara (39') et
Meftah (85'), alors que
Belkacemi avait inscrit
l'unique but des Sanafir, à
la 34e minute de jeu.

L'USMA termine ainsi
avec 53 points, devant la JS
Kabylie, ayant porté son
capital à 52 unités après sa
victoire contre le CA Bordj
Bou Arréridj (2-0), grâce à
des réalisations signées
Hamroune, sur penalty à la
38e et Belgharbi (54'), mais
qui n'ont pas suffi à leur
bonheur. De leur côté, le
MO Béjaïa, l'Olympique de
Médéa et le DRB
Tadjenanet ont tous perdu
au cours de cette 30e et der-
nière journée, ce qui a pro-
voqué leur relégation en
palier inférieur. Le MOB a

perdu (2-0) chez l'ES Sétif,
sur des réalisations
d'Aïboud (52') et Draoui
(88'), alors que l'OM s'est
incliné à domicile face à la
JS Saoura, sur un but
unique, signé Zaïdi à la 56'.
Pour sa part, le DRBT, qui
jouait en déplacement chez
le Paradou AC, s'est incliné
(3-0) sur des réalisations de
Naïdji (20') et Benayad,
auteur d'un doublé aux 17'
et 65'.

Le MC Oran était égale-
ment menacé par le spectre
de la relégation, mais sa
victoire contre le NAHD (3-
2) lui a finalement permis
de sauver sa peau.

Les Gars d'El Hamri ont
fait la différence grâce à
Aouedj (3'), Nadji (64') et
Mansouri (74'), alors que
Boutamène a réussi un
doublé du côté du NAHD,
aux 50' et 76'.

De son côté, et après un
début de saison difficile, le

CR Belouizdad a terminé
sur une bonne note, en bat-
tant l'USM Bel-Abbès (1-0)
grâce au transfuge de
l'USM Alger, Amir Sayoud
(23'), ce qui lui permet d'oc-
cuper une honorable hui-
tième place, avec 38 points.

Enfin, dans un match
qui comptait pour du
beurre, le MC Alger a
dominé l'AS Aïn M'lila (4-2)
grâce notamment à Amada
(18'), Souibah (53'), Frioui
(88') et Nekkache (90'),
alors que du côté visiteurs,
ce sont Tiaïba et Mahious
qui ont marqué, respecti-
vement aux 63' et 75'.  Cette
saison footballistique 2018-
2019 se clôturera officielle-
ment le 8 juin prochain,
avec le déroulement de la
finale de la Coupe
d'Algérie, entre le CR
Belouizdad et la JSM Béjaïa,
qui a été domiciliée au
stade Mustapha-Tchaker
de Blida.

Résultats complets 
et classement 
Olympique Médéa - JS Saoura 0-1 
CS Constantine - USM Alger   1-3 
MC Oran - NA Husseïn Dey  3-2  
JS Kabylie - CABB Arréridj 2-0   
ES Sétif - MO Béjaïa     2-0  
CR Belouizdad - USM Bel-Abbès 1-0 
MC Alger - AS Aïn M'lila     4-2 
Paradou AC - DRB Tadjenanet 3-0 

Classement    Pts   J 
1). USM Alger   53   30 Champion 
---- 
2). JS Kabylie   52   30 
3). Paradou AC  48   30 
4). JS Saoura   47   30 
5). ES Sétif    45   30 
6). MC Alger   43   30 
7). CS Constantine 40   30 
8). CR Belouizdad 38   30 
9). CABB Arréridj 37   30 
10). NA Husseïn Dey 36   30 
--). AS Aïn M'lila  36   30 
--). MC Oran    36   30 
13). USM Bel-Abbès 35   30 
------- 
Relégué en Ligue 2 
14). MO Béjaïa   33   30 
15). O. Médéa   31   30
--). DRB Tadjenanet 31   30

NB : Ce classement prend en considération la vic-
toire de l'AS Aïn-M'lila face au CR Belouizdad sur tapis
vert (3-0) lors de la première journée et la défalcation
de 3 points à ce dernier.

Le palmarès après le
sacre de l'USM Alger 
1962-1963 : USM Alger  

1963-1964 : USM Annaba  
1964-1965 : CR Belcourt (CRB) 
1965-1966 : CR Belcourt (CRB) 
1966-1967 : NA Husseïn-Dey  
1967-1968 : ES Sétif  
1968-1969 : CR Belcourt (CRB) 
1969-1970 : CR Belcourt (CRB) 
1970-1971 : MC Oran  
1971-1972 : MC Alger  
1972-1973 : JS Kawkabi ( JSK)  
1973-1974 : JS Kawkabi ( JSK)  
1974-1975 : MC Alger  
1975-1976 : MC Alger  
1976-1977 : JE Tizi-Ouzou ( JSK)  
1977-1978 : MP Alger (MCA) 
1978-1979 : MP Alger (MCA) 
1979-1980 : JE Tizi Ouzou ( JSK)  
1980-1981 : RC Kouba  
1981-1982 : JE Tizi Ouzou ( JSK)  
1982-1983 : JE Tizi Ouzou ( JSK)  
1983-1984 : GCR Mascara (GCM) 
1984-1985 : JE Tizi-Ouzou ( JSK)  
1985-1986 : JE Tizi-Ouzou ( JSK)  
1986-1987 : EP Sétif (ESS) 
1987-1988 : MP Oran (MCO) 
1988-1989 : JE Tizi-Ouzou ( JSK)  
1989-1990 : JS Kabylie  
1990-1991 : MO Constantine  
1991-1992 : MC Oran  
1992-1993 : MC Oran  
1993-1994 : US Chaouia  
1994-1995 : JS Kabylie  
1995-1996 : USM Alger  
1996-1997 : CS Constantine  
1997-1998 : USM El-Harrach  
1998-1999 : MC Alger  
1999-2000 : CR Belouizdad  
2000-2001 : CR Belouizdad  
2001-2002 : USM Alger  
2002-2003 : USM Alger  
2003-2004 : JS Kabylie  
2004-2005 : USM Alger  
2005-2006 : JS Kabylie  
2006-2007 : ES Sétif  
2007-2008 : JS Kabylie  
2008-2009 : ES Sétif 
2009-2010 : MC Alger 
2010-2011 : ASO Chlef 
2011-2012 : ES Sétif 
2012-2013 : ES Sétif 
2013-2014 : USM Alger 
2014-2015 : ES Sétif 
2015-2016 : USM Alger 
2016-2017 : ES Sétif 
2017-2018 : CS Constantine 
2018-2019 : USM Alger

APS

CHAMPIONNATS DES LIGUES 1 ET 2: 
Tableau d'honneur de la saison 2018-2019 

Tableau d'honneur de la saison 2018-2019 : 
Ligue 1 Mobilis : 

-). USM Alger : Championne d'Algérie (Disputera la
Ligue des Champions) 

-). JS Kabylie : Vice-championne d'Algérie (Disputera
la Ligue des Champions) 

-). Paradou AC : Sur la 3e marche du podium
(Disputera la Coupe de la Confédération) 

Meilleure attaque : -). USM Alger : 49 buts 
Meilleure défense : -). JS Saoura : 22 buts 
Meilleur buteur : -). Zakaria Naïdji (Paradou AC) 20

buts 
Ligue 2 Mobilis : -).

US Biskra : Championne (Accède en Ligue 1) -).
NC Magra : Vice-champion (Accède en Ligue 1) -).
ASO Chlef : Sur la 3e marche du podium (Accède en

Ligue 1) 

Coupe d'Algérie : 
-). CR Belouizdad (Ligue 1) - JSM Béjaïa (Ligue 2) :

Finalistes Le vainqueur du trophée, le 8 juin à Blida, dis-
putera la Coupe de la CAF. 
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USM ALGER - SERRAR: 
«Je démissionne»  

Le Directeur général de l'USM Alger, Abdelhakim
Serrar a annoncé sa démission dimanche soir, juste
après la victoire de son équipe chez le CS Constantine
(1-3), grâce à laquelle elle a remporté le huitième titre
de championne d'Algérie de son histoire.

«La saison a été éprouvante sur tous les plans et j'ai
assumé mes responsabilités jusqu'au bout.

A présent, il est temps pour moi de me retirer et je
l'annonce officiellement : je ne serai pas le DG de
l'USMA l'an prochain» a annoncé l'ancien défenseur
central de l'ES Sétif et de l'équipe nationale.

Les Rouge et Noir s'étaient fixés plusieurs objectifs
cette saison, avec en tête de liste la Coupe d'Afrique, le
seul titre majeur qui manque au palmarès du club.

Mais il a pratiquement tout raté, et ce n'est que diffi-
cilement qu'il s'est emparé du titre de champion
d'Algérie, aux dépens de la JS Kabylie.

«Je reconnais que les échecs ont été nombreux,
mais je considère que nous avons plus moins limité les
dégâts en remportant ce titre, qui l'an prochain nous
permettra de disputer la Ligue des Champions» a rela-
tivisé Serrar. Interrogé sur les raisons qui l'ont poussé
à démissionner, le responsable Usmiste a cité outre la
pression et l'hostilité de certaines personnes à son
égard «les gros problèmes financiers à venir», et qui
selon lui «risquent de perturber sérieusement» la
bonne marche du club à l'entame de la prochaine sai-
son. «A l'heure où je vous parle, l'USMA est sans le
moindre sou, car le fisc vient de retirer les 18 millions
de dinars dont nous disposions, et il a également gelé
les comptes du club.  Je profite d'ailleurs de l'occasion
pour lancer un appel aux autorités locales afin qu'elles
viennent en aide au club, autrement il risque vraiment
de souffrir» a averti le désormais ex-DG des Rouge et
Noir. «Je pars avec un pincement au c£ur, mais avec la
fierté d'avoir dirigé un aussi grand club de l'USMA» a
conclu Serrar.

LIGUE 1 MOBILIS: 
La JSK bat le CA Bordj Bou-Arréridj 
et s'offre la 2e place 

Les deux buts de la rencontre, qui
s’est déroulée devant des gradins
archi combles, largement dominée
par l’équipe locale face un CABBBA
accrocheur, ont été signés Hamroun
et Belgherbi, à la 15ème et 51éme
minutes de jeu.

La rencontre a été marquée par
une pression palpable au sein de la
famille du club kabyle quant au
résultat de la rencontre entre le lea-
der, l’USM Alger et le club local,
tenant du titre, le CS Constantine qui
se jouait au stade Chahid Hemlaoui
de Constantine.

La JSK qui talonnait l'USM Alger
avec un seul point d'écart et qui
s'était fixée comme objectif de s'offrir
un 15eme titre de championnat a vu
ses espoirs tomber à l'eau après la
victoire du leader par 3 buts a un face
à son hôte constantinois.

Elle devra se contenter de la 2eme
place, vice-champion, qu'elle a déjà
occupé en 2014, qui lui permettra,
par ailleurs, de renouer avec les com-
pétitions continentales.

Dans une déclaration à la presse à
l’issue de la rencontre, l’entraineur
Franck Dumas s’est félicité du ren-
dement de ses éléments qui ont été
«à la hauteur de l'événement et écrit
une nouvelle page dans l'Histoire de
la JSK». «Malgré les moments diffi-

ciles que nous avons traversés, nous
avons maintenu le rythme vers les
objectifs tracés en début de saison,
investissement, progression et évo-
lution de tous le groupe» a-t-il sou-
tenu. Pour sa part, le président du
club, Chérif Mellal a chargé le CSC
l'accusant d'avoir facilité la tâche au
leader. Depuis 02 ans, a-t-il fait
remarquer «le CSC n'a pas perdu à
domicile mais curieusement ce soir,
c'est arrivé».

Plus direct, Mellal a révélé que la
direction du club constantinois lui a
exigé une forte somme d'argent pour

mouiller le maillot lors de ce match.
La JSK a-t-il indiqué «avait pro-

posé au CSC une prime de motivation
de l'ordre de 20 millions de centimes
par joueur, mais, ces derniers ont
exigé la somme de 2 milliards et
demi».

Proposition, a-t-il ajouté qui a été
«rejetée par la direction des
Canaris».

Malgré la déconvenue, le public
qui était fair-play durant tout le
match a salué la sortie des deux
équipes par une standing ovation à la
fin de la rencontre.

La JS Kabylie a battu, dimanche soir au stade du 1er-Novembre de Tizi-Ouzou, 
le CA Bordj Bou-Arreridj (CABBA) par 2 buts à 0 lors de la rencontre comptant pour la
30e et dernière journée du championnat national de ligue 1 Mobilis.

LIGUE 2: 
L’ES Mostaganem dans le flou après 
sa relégation en Amateur 

Le flou perdure à l’ES
Mostaganem qui n’a même
pas réussi à résister une
seule saison en Ligue 2 de
football Mobilis pour
retourner rapidement en
Division nationale ama-
teur (DNA) dès la saison
prochaine.

Pourtant, personne ne
prédisait un tel sort pour
cette formation qui a
débuté en force le cham-
pionnat, parvenant à ter-
miner la phase aller à une
honorable 6e place, avant
qu’elle commence une
longue traversée du désert
lors de la seconde partie du

championnat lui ayant
coûté le purgatoire.

Au-delà des raisons de
cet échec, c’est l’avenir du
club qui suscite désormais
les inquiétudes dans les
milieux de l’ESM.

En effet, après quatre
semaines de la fin du
championnat, les prépara-
tifs de la nouvelle saison
sont loin de commencer.

Pour cause : l’opacité
qui entoure l’avenir du
président Charef
Benchenni. Tout le monde
d’ailleurs à Mostaganem
attend d’être fixé sur la
poursuite ou nom du boss

de sa mission, sachant que
l’intéressé n’a pas cessé,
tout au long de l’exercice
qui vient de s’écouler, de
brandir la menace de la
démission en raison des
interminables problèmes
financiers auxquels son
administration faisait face.

Ce paramètre a été d’ail-
leurs, selon l’entourage de
l’ESM toujours, pour beau-
coup dans la relégation de
cette équipe qui a effectué
une phase retour catastro-
phique au cours de
laquelle elle n’a obtenu
que 13 points sur 45 possi-
bles. Dans la foulée, plu-

sieurs joueurs ont déjà plié
bagages pour aller mon-
nayer leurs talents ailleurs,
obligeant la direction du
club à monter une nou-
velle équipe capable de
relever vite la tête.

Cela exige naturelle-
ment une mobilisation
rapide des dirigeants,
chose qui ne peut se faire
sans remettre de l’ordre
dans la maison, d’où la
nécessité, pour le prési-
dent Benchenni, de mettre
vite un terme au suspense
concernant son avenir au
club, estime-t-on de même
source.

LIGUE 2 / WA TLEMCEN: 
Un nouvel entraîneur avant la fin 
de cette semaine 

Le WA Tlemcen, qui a raté de peu
l’accession en Ligue 1 Mobilis de foot-
ball, engagera avant la fin de cette
semaine un nouvel entraineur en
remplacement de Fouad Bouali, dont
le contrat ne sera pas renouvelé, a-t-
on appris hier de la direction du club.
Des contacts ont été déjà noués avec
au moins trois techniciens en vue de
confier à l’un d’entre eux les com-
mandes techniques de la formation
des «Zianides» dans les prochains
jours, a indiqué à l’APS, Nacereddine
Souleymen, qui vient de récupérer
son poste de président du Conseil
d’administration du WAT, après la
démission de son prédécesseur Djilali
Benahmed.

Le nouveau patron du club profes-
sionnel du WAT avait occupé le même
poste lors de l’exercice 2017-2018
avant de le céder à l’homme d’affaires

Djilali Benahmed, qui n’y a finale-
ment pas fait long feu, après son
retrait la semaine passée qu’il a du
reste motivé par des «raisons de
santé». Le Widad, qui jouait sa
deuxième saison dans l’antichambre
de l’élite après deux exercices passés
au troisième palier, nourrissait de
grosses ambitions pour retrouver dès
la saison prochaine la Ligue 1, six
années après le début de sa descente
aux enfers. Mais l’équipe, en dépit de
son parcours honorable, s’est conten-
tée à l’arrivée de la quatrième place
après le nul ramené du terrain de
l’ASO Chlef, lors de la dernière jour-
née, et qui a permis aux locaux de
s’adjuger le troisième ticket donnant
accès à la cour des grands et accompa-
gner à cette division l’US Biskra et le
NC Magra, respectivement champion
et vice-champion de la Ligue 2. Le

WAT ne perd néanmoins pas espoir
d’être «rétabli dans ses droits», selon
son premier responsable après que le
club a recouru au Tribunal arbitral
sportif algérien (TAS) dans l’affaire de
son dernier match contre l’ASO. La
direction tlemcenienne persiste et
signe que l’arbitre de cette partie n’a
pas sifflé sa fin au moment de l’enva-
hissement par des fans locaux du ter-
rain dans le temps additionnel, obli-
geant les deux équipes à regagner les
vestiaires alors qu’il restait encore
une minute à jouer. 

Les premières plaintes déposées
auprès de la commission de discipline
ainsi que la commission de recours
ont été rejetées, rappelle-t-on, d’où la
décision de la direction du WAT de
saisir le TAS sur lequel tous les espoirs
de la ville des «Zianides» sont placés.

APS

MC ORAN: 
La fin du cauchemar
pour les Oranais 

Le MC Oran a réussi finalement à se maintenir en
Ligue 1 de football Mobilis grâce à sa victoire à domicile
face au NA Hussein Dey (3-2), dimanche soir dans le
cadre de la 30e et dernière journée du championnat.
Les milliers de fans oranais, présents dans le stade
Ahmed-Zabana, qui a ouvert pour la troisième fois de
suite ses portes gratuitement au public, ont poussé un
grand ouf de soulagement au coup de sifflet final de
l’arbitre. C’est que le club-phare de la capitale de
l’Ouest venait de vivre une autre saison tumultueuse
ayant failli l’envoyer au purgatoire, exactement
comme ça a été le cas en 2008. Heureusement pour les
«Hamraoua» que leur équipe a réussi à reprendre
entre ses mains son destin, lors des toutes dernières
journées de la compétition, surtout après le nul
ramené au cours de la 29e journée du terrain du leader
l’USM Alger. Contre le NAHD, les Oranais se devaient
de l’emporter pour être à l’abri de toute mauvaise sur-
prise, mais le suspense a trop duré, puisqu’au début de
la deuxième période, le score était toujours de parité,
contre un adversaire qui s’est pourtant déplacé avec un
effectif de 16 éléments composé essentiellement de
jeunes. Cependant, le plus important pour les locaux
était la victoire, parvenant ainsi à engranger leur hui-
tième point sur douze possibles pendant les quatre
derniers matchs du championnat, soit depuis l’enclen-
chement de l’opération de sauvetage confiée à un
encadrement technique partiellement renouvelé et
dirigé par Nadir Leknaoui, qui venait de faire accéder
l’US Biskra en Ligue 1.

Belhadj: «Je démissionnerai avant l’Aïd»
A présent que les Mouloudéens ont réussi à sauver

leur saison qu’ils avaient pourtant abordée avec l’am-
bition de mettre un terme à près d’un quart de siècle de
disette - leur dernier trophée remonte à 1996 -, les fans
du club exigent à présent une «révolution» à tous les
niveaux pour éviter de revivre le même cauchemar lors
des exercices à venir. 

Cette «révolution» devra se faire sans le président
Ahmed Belhadj, qui a réitéré à la presse, à l’issue du
match face au NAHD, sa décision de jeter l’éponge.
Belhadj, dit «Baba», a indiqué qu’il comptait déposer sa
démission «avant l’Aïd El Fitr» et ce, après cinq années
passées aux commandes de la formation d’El Bahia, au
cours desquelles il a échoué à atteindre son objectif de
redorer le blason terni du club. Evoquant l’éventualité
de voir la transaction avec l’entreprise «Hyproc
Shipping», qui a signé en janvier passé un protocole
d’accord en vue de racheter la majorité des actions du
club professionnel, tomber à l’eau, Belhadj a précisé
que «si par malheur cette hypothèse venait à se pro-
duire, les actionnaires devront trouver un nouveau
président capable de relever le défi».



Un temps pisté par le
PSG, Paulo Dybala sou-
haiterait continuer à la
Juventus, une volonté

partagée par Fabio Para-
tici.

L’avenir de Paulo Dybala
se précise peu à peu. Alors
que le PSG aurait été inté-

ressé par l’attaquant de
la Juventus, le joueur,
lui, serait plus favorable
rester chez les Bianco-
neri. Interrogé à ce su-

jet, le coordinateur
technique du club,

Fabio Paratici a
partagé cet avis :

« Dybala ?
Paulo est un

de nos
joueurs,

nous
avons
une
grande

confiance en lui,
comme en témoigne
l'investissement que
nous avons fait il y a
quatre ans, le renou-
vellement du
contrat, donc Dy-

bala est un joueur de
la Juventus, un joueur

très important pour
nous » a-t-il confié
pour DAZN.

Un autre coup de tonnerre en vue
au Real Madrid ? Après le départ
de Cristiano Ronaldo l’été der-
nier, un autre symbole madri-
lène pourrait mettre les
voiles. Sergio Ramos,
après près de quinze
saisons passées dans
la capitale ibé-
rique, songerait à
mettre les voiles.

Agacé des re-
montrances de sa
présidence, le capi-
taine madrilène au-
rait des doutes sur la suite de sa carrière
dorée. Une aubaine pour les courtisans.
La Juventus et le PSG seraient déjà aux
aguets pour l’attirer. Mais c’est sans
compter sur Zinedine Zidane, qui n’a
nullement l’intention de se séparer de
son capitaine.

Selon les indiscrétions de Marca, le
technicien tricolore compte énormé-
ment sur Sergio Ramos et les deux
hommes auraient eu une discussion en
tête à tête. Lors de cette entrevue, Zi-
zou aurait tenté de convaincre son
joueur de rester en lui accordant des
responsabilités importantes dans son
nouveau Real Madrid.

La source révèle également que
le joueur de 33 ans va rencontrer
Florentino Pérez au retour de va-
cances du défenseur aux États-
Unis. Une rencontre qui sera dé-
cisive concernant l’avenir du
numéro 4 madrilène. Elle sera
l’occasion pour le président de
préparer son argumentaire
concernant une éventuelle pro-
longation de contrat de Ramos,
un bail expirant en juin 2021.

Autant de motifs qui pour-
raient convaincre le défenseur
central à poursui-
vre son aventure
à Madrid.

Annoncé dans le viseur de la
Juventus, Sergio Ramos est
susceptible de quitter le Real
Madrid cet été. Et le défenseur
espagnol devrait rencontrer sa
direction dans les prochaines
semaines pour être fixé
définitivement sur son sort.

À Arsenal depuis 2014, Danny
Welbeck est convoité par plu-
sieurs clubs anglais. Si Everton,
West Ham et Newcastle se-
raient intéressés, la Lazio Rome
aimerait également enrôler l'at-
taquant des Gunners.

Et si Welbeck quittait Arse-
nal ? Selon The Sun, l'atta-

quant britannique de 28
ans, dont son contrat
s'arrête avec les Gun-
ners en juin, ne serait
pas favorable à un re-
nouvellement. Très peu
utilisé cette saison en
raison d'une blessure à
la cheville, Danny Wel-
beck a pourtant un ra-
tio intéressant : 5 buts
en seulement 7 titulari-
sations (14 matchs au
total). 

Du haut de ses
42 sélections
en équipe na-
tionale, l'an-

cien buteur de
Manchester Uni-

ted devrait privi-
légier l'option Lazio, à moins

qu'il ne préfère rester en Pre-
mier League. 
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MOISE KEAN
DEVRAIT PROLONGER

À LA JUVENTUS
L'attaquant de la Juventus devrait

prolonger son actuel contrat se terminant
en juin 2020. Le champion d'Italie veut à
tout prix blinder sa pépite et lui offrir un

contrat jusqu'en 2024 selon Tuttosport après
plusieurs mois de négociation. Moise Kean,

auteur de bonnes prestations lors de la
saison passé (6 buts en 13 matchs de Serie

A) ne va donc sans doutes pas quitter la
maison mère. L'attaquant, fantasme des

marseillais entre autres, va faire des déçus
en Europe. Il percevrait 3M€ si la

prolongation se faisait.

AOUAR VEUT DISCUTER
AVEC JUNINHO

Annoncé sur les tablettes de Manchester City, Houssem Aouar (20 ans, 37

matchs et 7 buts en L1 cette saison) se verrait bien rester à l’Olympique

Lyonnais avec un statut de leader. C’est pourquoi le milieu de terrain attend un

entretien avec ses prochains supérieurs Juninho et Sylvinho. "Je suis encore sous

contrat avec l'OL (jusqu’en 2023), j'aimerais marquer l'histoire du club, a confié le

Gone au Canal Football Club. Après il y a une nouvelle direction, un nouveau

coach, il va falloir s'asseoir et discuter du rôle que je peux avoir. En tout cas, moi je

suis prêt à avoir un rôle de leader technique sur le terrain et aussi dans le vestiaire.

On va discuter et on prendra les décisions avec le club."

LA JUVENTUS
SE PRONONCE
POUR DYBALA

Rencontre
décisive
pour
Ramos

WELBECK DANS LE
VISEUR DE LA LAZIO
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Six (6) narcotrafi-
quants ont été arrêtés, di-
manche à Tlemcen, par
un détachement de l’Ar-
mée nationale populaire
(ANP), en coordination
avec la Gendarmerie na-
tionale et des Garde-
frontières, qui ont
également saisi une
quantité de 200 kg de kif
traité, a indiqué hier le
ministère de la Défense
nationale (MDN), dans
un communiqué.

«Dans le cadre de la
lutte contre la contre-
bande et la criminalité
organisée et grâce à l’ex-
ploitation de renseigne-
ments, un détachement
de l’Armée nationale po-
pulaire, en coordination
avec des éléments de la
Gendarmerie nationale
et des Garde-frontières
ont arrêté, le 26 mai 2019

à Tlemcen (2e Région mi-
litaire)M, six (6) narco-
trafiquant et saisi une
importante quantité de
kif traité, s’élevant à
(200) kilogrammes»,
précise la même source.

Par ailleurs, un déta-
chement de l’Armée na-
tionale populaire «a

déjoué à Adrar (3e RM),
une tentative de contre-
bande de (4.980) litres de
carburant», alors que des
éléments de la Gendar-
merie nationale, «ont
saisi (1.100) paquets de ci-
garettes à Bechar (3e
RM)», rapporte égale-
ment le communiqué. 

MDN

LUTTE CONTRE LA CONTREBANDE ET LA 
CRIMINALITÉ ORGANISÉE

6 narcotrafiquants arrêtés et 200 kg
de kif traité saisis à Tlemcen 

CONCOURS DE RÉCITATION DU CORAN, DU HADITH 
ET DE L'HISTOIRE DE LA  RÉVOLUTION : 

Distinction à Alger de plus 
de 200 lauréats  

Plus de 200 élèves d'écoles coraniques et   lauréats des trois cycles scolaires ont été distin-
gués, hier à Alger, lors   de la 4e édition du concours du Saint Coran, du Hadith et de l'histoire

de   la révolution nationale.  
Dans une déclaration à

l'APS, en marge de cette céré-
monie, organisée à la   salle
des conférences de Dar El
Imam (El-Mohammadia), le
directeur des   Affaires reli-
gieuses et des Wakfs d'Alger,
Zouhir Boudraa a affirmé que
cette distinction se voulait «un
encouragement» aux élèves
lauréats de la   4e édition de ce
concours, lancé début Rama-
dan à travers 57 communes et
encadré par des imams, des
mourchidate et des affiliés du
secteur, ajoutant   que le
thème du concours, initié par
la direction «n'a pas omis
l'histoire   de la révolution na-
tionale».   Le concours a sus-
cité «un grand engouement»
chez les élèves de différentes
tranches d'âge, a précisé M.
Boudraa, ajoutant que ce
concours, encadré   également
par des enseignants béné-
voles, intervient à la veille du
lancement, après le mois de
Ramadan, de l'école cora-

nique d'été, et ce   jusqu'à la fin
d'août prochain. Celle-ci, a-t-
il poursuivi, connaît, chaque
année, «une grande af-
fluence» d'enfants et de
jeunes (cycles primaire,
moyen, secondaire et univer-
sitaire), désireux d'apprendre
les préceptes, la   psalmodie et
la récitation du Saint Coran.    

La cérémonie de distinc-
tion des lauréats de différents
âges et niveaux   scolaires qui
étaient accompagnés de leurs
parents et enseignants, s'est
déroulée dans un climat em-
preint de spiritualité et de joie.   

Le responsable a mis en
avant les aides importantes
fournies aux écoles   cora-
niques par les services de wi-
laya, dans le cadre de leur
aménagement,   ameuble-
ment  et équipement en
chauffage et climatisation,
contribuant ainsi   à l'obten-
tion de résultats probants.
Plus de 100.000 élèves, tous
paliers d'enseignement cora-

nique confondus,   ont été ins-
crits, au titre de la nouvelle
année scolaire d'enseigne-
ment   coranique (2018-2019),
dont 50.000 élèves de moins
de 6 ans, dans les   classes de
préscolaire (l'apprentissage
du Coran pour la petite en-
fance) et   près de 60.000
élèves dans les classes péda-
gogiques (deuxième cycle), et
ce   au niveau de 50 écoles co-
raniques, dont 13 internats,
soit un total de 1080   classes
coraniques visant à diffuser

les valeurs de l'Islam modéré.
Concernant la distribution
des sommes collectées dans le
cadre du Fonds de   la Zakat,
M. Boudraa a fait savoir que
2320 familles nécessiteuses et
démunies bénéficieront, tous
les deux mois, d'une aide fi-
nancière, notant   qu'un mon-
tant de 9 milliards de
centimes a été consacré, cette
année, au   titre de la Zakat el
Fitr, à 16 000 familles dans le
cadre des opérations   de   so-
lidarité. 

CHAMBRE DE COMMERCE: 
L'élection 
du nouveau
président 
fixée au 15 juin
prochain

Les élections du nouveau président et des
trois vice-présidents de la Chambre algé-
rienne de commerce et d'industrie (Caci) au-
ront lieu samedi 15 juin au Palais des
expositions (Pins maritimes Alger), a an-
noncé hier le ministère du Commerce dans
un communiqué.

L'Assemblée générale élective de la
Chambre algérienne de commerce et d’in-
dustrie est composée des présidents et des
vice-présidents des Chambres de commerce
et d’industrie. Pour rappel, ces élections de-
vrait s'effectuer conformément aux disposi-
tions du décret exécutif 96-94 de 3 mars 1987
modifié et complété, instituant la chambre
du commerce et d'industrie notamment ses
articles 8 et 14.

Le président et les trois (03) vice-prési-
dents de la Chambre algérienne de com-
merce et d'industrie doivent être issus de
régions différentes (Centre, Est, Ouest, Sud),
arrêtées par référence à la répartition des
quarante-huit (48) Chambres de commerce
et d’industrie existantes à travers le terri-
toire national.

Le P-DG du groupe agroalimentaire
Amor Benamor a été le dernier président à
la tête de la Caci, avant de présenter sa dé-
mission en début du mois de mars dernier. 

SIDI BEL-ABBÈS: 
Un mort et un blessé dans un

accident de la circulation
Une personne est morte et une autre a

été blessée dans un accident de la circula-
tion, survenu hier dans la   wilaya de Sidi
Bel-Abbès, a-t-on appris de la cellule d’in-
formation et de   communication des ser-
vices de la Protection civile.  L’accident s’est
produit au niveau de l’autoroute est-ouest
dans son   tronçon traversant la commune
de Hassi Zahana suite à une collision   vio-
lente entre deux camions semi-remorque

faisant un mort sur le coup et un   blessé.  Le
corps de la victime âgée de 38 ans a été dé-
posé à la morgue du CHU   «Abdelkader
Hassani» de Sidi Bel- Abbès, alors que le
blessé a été admis   aux urgences de cet hô-
pital.   Les services de la protection civile de
Sidi Bel-Abbès ont relevé, en ce   mois du ra-
madhan, 45 accidents de la circulation cau-
sant 2 morts et 51   blessés à des degrés
différents de gravité. 
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